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LôAssembl®e nationale et le S®nat ont adopt®, 
  
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 ; 
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  
TITRE IER : MODERNISATION DES ETABLISSEMENTS DE SANTE  
  
  
CHAPITRE IER : MISSIONS DES ETABLISSEMENTS DE SANTE  
  
  
Article 1  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6111-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6111-1.-Les ®tablissements de sant® publics, priv®s et priv®s dôint®r°t collectif 
assurent, dans les conditions prévues par le présent code, le diagnostic, la surveillance et 
le traitement des malades, des blessés et des femmes enceintes.  
  
« Ils délivrent les soins avec hébergement, sous forme ambulatoire ou à domicile, le 
domicile pouvant sôentendre du lieu de r®sidence ou dôun ®tablissement avec 
h®bergement relevant du code de lôaction sociale et des familles.  
  
« Ils participent à la coordination des soins en relation avec les membres des professions 
de santé exerçant en pratique de ville et les établissements et services médico-sociaux, 
dans le cadre d®fini par lôagence r®gionale de sant® en concertation avec les conseils 
généraux pour les compétences qui les concernent.  
  
« Ils participent à la mise en îuvre de la politique de santé publique et des dispositifs de 
vigilance destinés à garantir la sécurité sanitaire.  
  
ç Ils m¯nent, en leur sein, une r®flexion sur lô®thique li®e ¨ lôaccueil et la prise en charge 



médicale. »  
  
II. ˈ Lôarticle L. 6111-2 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6111-2.-Les établissements de santé élaborent et mettent en îuvre une politique 
dôam®lioration continue de la qualit® et de la s®curit® des soins et une gestion des risques 
visant à prévenir et traiter les évènements indésirables liés à leurs activités.  
  
« Dans ce cadre, ils organisent la lutte contre les évènements indésirables, les infections 
associ®es aux soins et lôiatrog®nie, d®finissent une politique du médicament et des 
dispositifs m®dicaux st®riles et mettent en place un syst¯me permettant dôassurer la 
qualité de la stérilisation des dispositifs médicaux. »  
  
III. ˈ Lôintitul® du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la sixi¯me partie du code de la santé 
publique est ainsi rédigé : « Missions de service public des établissements de santé ».  
  
IV. ˈ Les articles L. 6112-1, L. 6112-2 et L. 6112-3 du même code sont ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6112-1.-Les établissements de santé peuvent être appelés à assurer, en tout ou 
partie, une ou plusieurs des missions de service public suivantes :  
  
« 1° La permanence des soins ;  
  
« 2° La prise en charge des soins palliatifs ;  
  
ç 3Á Lôenseignement universitaire et post-universitaire ;  
  
« 4° La recherche ;  
  
« 5° Le développement professionnel continu des praticiens hospitaliers et non 
hospitaliers ;  
  
« 6° La formation initiale et le développement professionnel continu des sages-femmes et 
du personnel paramédical et la recherche dans leurs domaines de compétence ;  
  
ç 7Á Les actions dô®ducation et de pr®vention pour la sant® et leur coordination ;  
  
ç 8Á Lôaide m®dicale urgente, conjointement avec les praticiens et les autres 
professionnels de santé, personnes et services concernés ;  
  
ç 9Á La lutte contre lôexclusion sociale, en relation avec les autres professions et 
institutions compétentes en ce domaine, ainsi que les associations qui îuvrent dans le 
domaine de lôinsertion et de la lutte contre lôexclusion et la discrimination ;  
  
« 10° Les actions de santé publique ;  
  
« 11° La prise en charge des personnes hospitalisées sans leur consentement ;  
  
« 12° Les soins dispensés aux détenus en milieu pénitentiaire et, si nécessaire, en milieu 
hospitalier, dans des conditions définies par décret ;  
  
ç 13Á Les soins dispens®s aux personnes retenues en application de lôarticle L. 551-1 du 



code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dôasile ;  
  
« 14° Les soins dispensés aux personnes retenues dans les centres 
socio-médico-judiciaires de sûreté.  
  
« Art.L. 6112-2.-Outre les ®tablissements de sant®, peuvent °tre charg®s dôassurer ou de 
contribuer à assurer, en fonction des besoins de la population appréciés par le schéma 
r®gional dôorganisation des soins, les missions de service public d®finies ¨ lôarticle L. 
6112-1 :  
  
« ˈ les centres de santé, les maisons de santé et les pôles de santé ;  
  
« ˈ lôInstitution nationale des invalides dans le cadre de ses missions définies au 2° de 
lôarticle L. 529 du code des pensions militaires dôinvalidit® et des victimes de la guerre ;  
  
« ˈ le service de santé des armées, dans des conditions fixées par décret en conseil des 
ministres ;  
  
« ˈ les groupements de coopération sanitaire ;  
  
« ˈ les autres personnes titulaires dôune autorisation dô®quipement mat®riel lourd ;  
  
« ˈ les praticiens exerçant dans les établissements ou structures mentionnés au présent 
article.  
  
ç Lorsquôune mission de service public nôest pas assur®e sur un territoire de sant®, le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®, sans pr®judice des comp®tences 
r®serv®es par la loi ¨ dôautres autorit®s administratives, d®signe la ou les personnes qui 
en sont chargées.  
  
« Le contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens pr®vu ¨ lôarticle L. 6114-1 ou un contrat 
spécifique précise les obligations auxquelles est assujettie toute personne assurant ou 
contribuant à assurer une ou plusieurs des missions de service public définies au présent 
article et, le cas échéant, les modalités de calcul de la compensation financière de ces 
obligations.  
  
ç La signature ou la r®vision du contrat afin dôy int®grer les missions de service public peut 
°tre ¨ lôinitiative de lôun ou lôautre des signataires. Elle fait lôobjet au pr®alable dôune 
concertation avec les praticiens de lô®tablissement.  
  
« Les missions de service public qui, à la date de publication de la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la santé et aux territoires, 
sont déjà assurées par un établissement de santé sur un territoire donné peuvent faire 
lôobjet dôune reconnaissance prioritaire dans le contrat pluriannuel dôobjectifs et de 
moyens.  
  
« Art.L. 6112-3.-Lô®tablissement de sant®, ou toute personne charg®e dôune ou plusieurs 
des missions de service public d®finies ¨ lôarticle L. 6112-1, garantit à tout patient accueilli 
dans le cadre de ces missions :  
  
ç 1Á Lô®gal acc¯s ¨ des soins de qualit® ;  
  



ç 2Á La permanence de lôaccueil et de la prise en charge, ou lôorientation vers un autre 
®tablissement ou une autre institution, dans le cadre d®fini par lôagence r®gionale de sant® 
;  
  
ç 3Á La prise en charge aux tarifs fix®s par lôautorit® administrative ou aux tarifs des 
honoraires pr®vus au 1Á du I de lôarticle L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale.  
  
ç Les garanties mentionn®es aux 1Á et 3Á du pr®sent article sont applicables ¨ lôensemble 
des prestations d®livr®es au patient d¯s lors quôil est admis au titre de lôurgence ou quôil 
est accueilli et pris en charge dans le cadre de lôune des missions mentionn®es au premier 
alin®a, y compris en cas de r®hospitalisation dans lô®tablissement ou pour les soins, en 
hospitalisation ou non, consécutifs à cette prise en charge.  
  
« Les obligations qui incombent, en application du présent article, à un établissement de 
sant® ou ¨ lôune des structures mentionn®es ¨ lôarticle L. 6112-2 sôimposent ®galement ¨ 
chacun des praticiens qui y exercent et qui interviennent dans lôaccomplissement dôune ou 
plusieurs des missions de service public. »  
  
V. ˈ Apr¯s lôarticle L. 6112-3 du même code, il est inséré un article L. 6112-3-1 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 6112-3-1.-Tout patient dôun ®tablissement public de sant® b®n®ficie des garanties 
définies aux 1Á et 2Á de lôarticle L. 6112-3.  
  
« Les établissements publics de santé appliquent aux assurés sociaux les tarifs prévus 
aux articles L. 162-20 et L. 162-26 du code de la sécurité sociale.  
  
« Dans le cadre des missions de service public assurées par lô®tablissement, les tarifs des 
honoraires des professionnels de sant® vis®s au premier alin®a de lôarticle L. 6146-2 du 
pr®sent code et des praticiens hospitaliers exer­ant dans le cadre de lôactivit® lib®rale 
pr®vue ¨ lôarticle L. 6154-1 du même code sont ceux pr®vus au 1Á du I de lôarticle L. 
162-14-1 du code de la sécurité sociale. »  
  
VI. ˈ 1.Lôarticle L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale est complété par un V ainsi 
rédigé :  
  
« V. ˈ Le Gouvernement présente avant le 15 octobre de chaque année au Parlement un 
rapport sur la tarification ¨ lôactivit® des ®tablissements de sant® et ses cons®quences sur 
lôactivit® et lô®quilibre financier des ®tablissements publics et priv®s. Le rapport pr®cise 
notamment les dispositions prises :  
  
« ˈ pour prendre en compte les spécificités des actes réalisés dans les établissements 
publics de sant® et mesurer lôimpact sur leurs co¾ts de leurs missions de service public ;  
  
« ˈ pour mesurer et pr®venir les cons®quences de la tarification ¨ lôactivit® sur le nombre 
des actes, la qualité des soins, les activités de santé publique et la prise en charge des 
pathologies chroniques ;  
  
« ˈ pour tenir compte du cas particulier des établissements situés dans les zones de 
faible densité démographique, zones de revitalisation rurale ou zones de montagne. »  
  
2. Jusquôen 2018, le rapport pr®vu au V de lôarticle L. 162-22-10 du code de la sécurité 



sociale est transmis au Parlement en m°me temps que le bilan dôavancement du 
processus de convergence mentionné au VII de lôarticle 33 de la loi nÁ 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004.  
  
VII. ˈ Les deuxi¯me et dernier alin®as de lôarticle L. 6122-7 du code de la santé publique 
sont ainsi rédigés :  
  
« Elle peut également être subordonnée à des conditions relatives à la participation à une 
ou plusieurs des missions de service public d®finies ¨ lôarticle L. 6112-1 ou ¨ lôengagement 
de mettre en îuvre des mesures de coop®ration favorisant lôutilisation commune de 
moyens et la permanence des soins.  
  
ç Lôautorisation peut °tre suspendue ou retir®e selon les proc®dures pr®vues ¨ lôarticle L. 
6122-13 si les conditions mises à son octroi ne sont pas respectées. »  
  
VIII. ˈ Apr¯s le premier alin®a de lôarticle L. 6122-10 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  
  
« Il peut également être subordonné aux conditions mentionnées au deuxième alinéa de 
lôarticle L. 6122-7. »  
  
IX. ˈ Lôarticle L. 6161-5 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6161-5.-Sont qualifi®s dô®tablissements de sant® priv®s dôint®r°t collectif :  
  
« 1° Les centres de lutte contre le cancer ;  
  
« 2° Les établissements de santé privés gérés par des organismes sans but lucratif qui en 
font la d®claration aupr¯s de lôagence r®gionale de santé.  
  
ç Les obligations ¨ lô®gard des patients pr®vues aux 1Á et 2Á de lôarticle L. 6112-3 sont 
applicables aux ®tablissements de sant® priv®s dôint®r°t collectif pour lôensemble de leurs 
missions.  
  
ç Les ®tablissements de sant® priv®s dôintérêt collectif appliquent aux assurés sociaux les 
tarifs prévus aux articles L. 162-20 et L. 162-26 du code de la sécurité sociale.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont d®termin®es par d®cret. è  
  
X. ˈ Lôarticle L. 6161-8 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6161-8.-Les ®tablissements de sant® priv®s dôint®r°t collectif peuvent conclure, 
pour un ou plusieurs objectifs déterminés, soit avec un établissement public de santé, soit 
avec une communauté hospitalière de territoire, des accords en vue de leur association à 
la réalisation des missions de service public. Ces accords sont conclus sur la base du 
projet r®gional de sant® d®fini ¨ lôarticle L. 1434-1, notamment du schéma régional 
dôorganisation des soins d®fini aux articles L. 1434-7 et L. 1434-9 ou du schéma 
interr®gional d®fini ¨ lôarticle L. 1434-10. Ils sont approuvés par le directeur général de 
lôagence r®gionale de sant®. è  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 6161-9 du même code est ainsi rédigé :  
  



« Art.L. 6161-9.-Un ®tablissement de sant® mentionn® aux b et c de lôarticle L. 162-22-6 
du code de la s®curit® sociale peut °tre admis par le directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé à recourir à des professionnels médicaux et auxiliaires médicaux 
libéraux dans la mise en îuvre de ses missions de service public et de ses activités de 
soins. Ils sont r®mun®r®s par lô®tablissement sur la base des honoraires correspondant 
aux tarifs pr®vus au 1Á du I de lôarticle L. 162-14-1 du m°me code, minor®s dôune 
redevance. Les conditions dôapplication du pr®sent alin®a sont fix®es par d®cret.  
  
« Les professionnels libéraux mentionnés au premier alinéa participent aux missions de 
service public et aux activit®s de soins de lô®tablissement dans le cadre dôun contrat 
conclu avec lô®tablissement, qui fixe les conditions et modalit®s de leur participation et 
assure le respect des garanties mentionn®es ¨ lôarticle L. 6112-3. »  
  
XII. ˈ Le même code est ainsi modifié :  
  
1Á Lôarticle L. 6162-1 est ainsi modifié :  
  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Les centres de lutte contre le cancer sont des établissements de santé qui exercent 
leurs missions dans le domaine de la cancérologie. » ;  
  
b) Le dernier alinéa est supprimé ;  
  
2Á Le 3Á de lôarticle L. 6162-9 est ainsi rédigé :  
  
ç 3Á Lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses pr®vu ¨ lôarticle L. 6145-1, le plan 
global de financement pluriannuel et les propositions de tarifs des prestations 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 174-3 du code de la sécurité sociale ; »  
  
3Á A lôarticle L. 6162-11 qui devient lôarticle L. 6162-13, les mots : « particulières de » sont 
remplacés par les mots : « afférentes au » ;  
  
4Á Apr¯s lôarticle L. 6162-10, il est rétabli un article L. 6162-11 et inséré un article L. 
6162-12 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6162-11.-Le contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens mentionn® au 1Á de 
lôarticle L. 6162-9 est ex®cutoire d¯s sa signature par lôensemble des parties.  
  
ç Les septi¯me et huiti¯me alin®as de lôarticle L. 6143-4 sont applicables au 3° du même 
article.  
  
« Les délibérations mentionnées aux 5° à 9° du même article sont soumises au dernier 
alin®a de lôarticle L. 6143-4.  
  
« Art.L. 6162-12.-Le directeur g®n®ral de lôagence régionale de santé demande à un 
centre de lutte contre le cancer de pr®senter un plan de redressement, dans le d®lai quôil 
fixe, compris entre un et trois mois, dans lôun des cas suivants :  
  
ç 1Á Lorsquôil estime que la situation financi¯re de lô®tablissement lôexige ;  
  
ç 2Á Lorsque lô®tablissement pr®sente une situation de d®s®quilibre financier r®pondant ¨ 



des critères définis par décret.  
  
ç Les modalit®s de retour ¨ lô®quilibre pr®vues par ce plan donnent lieu ¨ la signature dôun 
avenant au contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens.  
  
ç Sôil nôest pas satisfait ¨ la demande de plan de redressement du directeur g®n®ral de 
lôagence ou en cas de refus de lô®tablissement de signer lôavenant susmentionn®, le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de santé peut désigner un administrateur 
provisoire de lô®tablissement pour une dur®e qui ne peut °tre sup®rieure ¨ six mois 
renouvelable une fois.Lôadministrateur doit satisfaire aux conditions d®finies aux deuxi¯me 
¨ quatri¯me alin®as de lôarticle L. 811-2 du code de commerce.  
  
ç Lôadministrateur provisoire accomplit, pour le compte de lô®tablissement, les actes 
dôadministration urgents ou n®cessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou 
irrégularités constatés et préparer et mettre en îuvre un plan de redressement. La 
r®mun®ration de lôadministrateur est assur®e par le centre concern®.Lôadministrateur 
justifie, pour ses missions, dôune assurance couvrant les cons®quences financi¯res de la 
responsabilit® conform®ment ¨ lôarticle L. 814-5 du code de commerce, prise en charge 
dans les mêmes conditions que la rémunération.  
  
ç En cas dô®chec de lôadministration provisoire, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale 
de santé peut saisir le commissaire aux comptes pour la mise en îuvre de lôarticle L. 
612-3 du même code. »  
  
XIII. ˈ Lôarticle L. 162-20 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 162-20.-Les assurés sociaux sont hospitalisés dans les établissements publics de 
sant® aux tarifs fix®s par lôautorit® administrative compétente. »  
  
XIV. ˈ Lôarticle L. 6311-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6311-2.-Seuls les établissements de santé peuvent être autorisés, conformément 
au chapitre II du titre II du livre Ier de la présente partie, à comporter une ou plusieurs 
unit®s participant au service dôaide m®dicale urgente, dont les missions et lôorganisation 
sont fixées par voie réglementaire.  
  
ç Un centre de r®ception et de r®gulation des appels est install® dans les services dôaide 
médicale urgente. Ce centre peut °tre commun ¨ plusieurs services concourant ¨ lôaide 
médicale urgente.  
  
« Le fonctionnement de ces unités et centres peut être assuré, dans des conditions fixées 
par d®cret, avec le concours de m®decins dôexercice lib®ral.  
  
« Dans le respect du secret médical, les centres de réception et de régulation des appels 
sont interconnect®s avec les dispositifs des services de police et dôincendie et de secours.  
  
ç Les services dôaide m®dicale urgente et les services concourant ¨ lôaide médicale 
urgente sont tenus dôassurer le transport des patients pris en charge dans le plus proche 
des établissements offrant des moyens disponibles adaptés à leur état, sous réserve du 
respect du libre choix. »  
  
XV. ˈ Lôarticle L. 6112-5 du même code est abrogé.  



  
XVI. ˈ Lôarticle L. 6323-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6323-1.-Les centres de santé sont des structures sanitaires de proximité 
dispensant principalement des soins de premier recours. Ils assurent des activités de 
soins sans hébergement et mènent des actions de santé publique ainsi que des actions de 
pr®vention, dô®ducation pour la sant®, dô®ducation th®rapeutique des patients et des 
actions sociales et pratiquent la d®l®gation du paiement du tiers mentionn® ¨ lôarticle L. 
322-1 du code de la sécurité sociale. Ils peuvent pratiquer des interruptions volontaires de 
grossesse par voie m®dicamenteuse dans le cadre dôune convention conclue selon les 
modalit®s pr®vues ¨ lôarticle L. 2212-2 et dans les conditions prévues aux articles L. 
2212-1 à L. 2212-10 du présent code.  
  
« Ils constituent des lieux de stages pour la formation des différentes professions de 
santé.  
  
ç Ils peuvent soumettre ¨ lôagence r®gionale de sant® et appliquer les protocoles d®finis ¨ 
lôarticle L. 4011-2 dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 4011-3.  
  
« Ils sont créés et gérés soit par des organismes à but non lucratif, soit par des 
collectivités territoriales, soit par des établissements de santé publics ou des 
®tablissements de sant® dôint®r°t collectif.  
  
« Les centres de santé élaborent un projet de santé incluant des dispositions tendant à 
favoriser lôaccessibilit® sociale, la coordination des soins et le d®veloppement dôactions de 
santé publique.  
  
« Le projet médical du centre de santé géré par un établissement de santé est distinct du 
projet dô®tablissement.  
  
« Les médecins qui exercent en centre de santé sont salariés.  
  
« Les centres de santé sont soumis pour leur activité à des conditions techniques de 
fonctionnement prévues par décret, après consultation des représentants des 
gestionnaires de centres de santé. Ce texte détermine également les modalités de la 
période transitoire. »  
  
XVII. ˈ Lôarticle L. 6323-2 du même code est abrogé.  
  
XVIII. ˈ Lôarticle L. 6111-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les établissements de santé peuvent créer et gérer les centres de santé mentionnés à 
lôarticle L. 6323-1 du présent code. »  
  
XIX. ˈ Les articles L. 6161-3-1 et L. 6161-10 du même code sont abrogés.  
  
XX. ˈ Les ®tablissements de sant® priv®s qui ont ®t® admis ¨ participer ¨ lôex®cution du 
service public hospitalier à la date de publication de la présente loi peuvent continuer 
dôexercer, dans les m°mes conditions, les missions pour lesquelles ils y ont ®t® admis ou 
celles pr®vues par leur contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens jusquôau terme de ce 
contrat ou, au plus tard, jusquô¨ la date mentionn®e au VII de lôarticle 33 de la loi nÁ 
2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004. Ils 



prennent la qualification dô®tablissement de sant® priv® dôint®r°t collectif sauf opposition 
expresse de leur part notifi®e par leur repr®sentant l®gal au directeur g®n®ral de lôagence 
r®gionale de sant®, par lettre recommand®e avec demande dôavis de réception.  
  
Jusquô¨ la date retenue en application de lôalin®a pr®c®dent, les articles L. 6112-3-1, L. 
6112-6, L. 6112-7, L. 6143-2 et L. 6143-2-1, les septi¯me et huiti¯me alin®as de lôarticle L. 
6143-4 et les articles L. 6145-1 et L. 6155-1 du code de la santé publique leur sont 
applicables. Jusquô¨ cette m°me date, les dispositions relatives au financement par 
lôassurance maladie de leurs activit®s de soins et ¨ la participation de lôassur® social leur 
sont applicables dans les mêmes conditions quôaux ®tablissements publics de sant®.  
  
Jusquô¨ la date retenue en application du premier alin®a du pr®sent XX, les dispositions 
du dernier alin®a de lôarticle L. 6161-7 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, leur sont applicables.  
  
XXI. ˈ Les établissements de santé privés qui ont opté pour le financement par dotation 
globale, en application de lôarticle 25 de lôordonnance nÁ 96-346 du 24 avril 1996 portant 
r®forme de lôhospitalisation publique et priv®e, continuent dôexercer, dans les m°mes 
conditions, les missions pr®vues ¨ leur contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens 
jusquôau terme de ce contrat ou, au plus tard, jusquô¨ la date mentionn®e au VII de lôarticle 
33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 précitée.  
  
Jusquô¨ la date retenue en application de lôalin®a pr®c®dent, les articles L. 6143-2 et L. 
6143-2-1, les septi¯me et huiti¯me alin®as de lôarticle L. 6143-4 et lôarticle L. 6145-1 du 
code de la sant® publique leur sont applicables. Jusquô¨ cette même date, les dispositions 
relatives au financement par lôassurance maladie de leurs activit®s de soins et ¨ la 
participation de lôassur® social leur sont applicables dans les m°mes conditions quôaux 
établissements publics de santé.  
  
Jusquô¨ la date retenue en application du premier alinéa du présent XXI, les deuxième à 
dernier alinéas du XXIII leur sont applicables.  
  
XXII. ˈ Les centres de lutte contre le cancer mentionn®s ¨ lôarticle L. 6162-1 du code de 
la sant® publique continuent dôexercer, dans les mêmes conditions, outre les missions qui 
leur sont assign®es par la loi, les missions pr®vues ¨ leur contrat pluriannuel dôobjectifs et 
de moyens jusquôau terme de ce contrat ou, au plus tard, jusquô¨ la date mentionn®e au 
VII de lôarticle 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 précitée.  
  
Jusquô¨ la date retenue en application de lôalin®a pr®c®dent, les articles L. 6112-3, L. 
6112-6, L. 6112-7, L. 6143-2 et L. 6143-2-1, les septi¯me et huiti¯me alin®as de lôarticle L. 
6143-4 et les articles L. 6145-1 et L. 6155-1 du code de la santé publique leur sont 
applicables.  
  
XXIII. ˈ Jusquô¨ la date retenue en application du premier alin®a du XX, les dispositions 
suivantes sont applicables aux établissements de santé privés qui ont été admis à 
participer ¨ lôex®cution du service public hospitalier ¨ la date de publication de la pr®sente 
loi.  
  
Lorsque le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® estime que la situation 
financi¯re de lô®tablissement lôexige et, ¨ tout le moins, lorsque le suivi et lôanalyse de 
lôex®cution de lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses pr®vus ¨ lôarticle L. 6145-1 
du code de la santé publique ou le compte financier font apparaître un déséquilibre 



financier répondant à des critères définis par décret, ou lorsque sont constatés des 
dysfonctionnements dans la gestion de lô®tablissement, le directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé adresse à la personne morale gestionnaire une injonction de remédier 
au déséquilibre financier ou aux dysfonctionnements constatés et de produire un plan de 
redressement adapt®, dans un d®lai quôil fixe. Ce d®lai doit °tre raisonnable et adapt® ¨ 
lôobjectif recherch®.  
  
Les modalit®s de retour ¨ lô®quilibre financier donnent lieu ¨ la signature dôun avenant au 
contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens pr®vu ¨ lôarticle L. 6114-1 du même code. 
  
Sôil nôest pas satisfait ¨ lôinjonction, ou en cas de refus de lô®tablissement de signer 
lôavenant susmentionn®, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® peut d®signer 
un administrateur provisoire de lô®tablissement pour une dur®e qui ne peut °tre sup®rieure 
¨ six mois renouvelable une fois. Si lôorganisme gestionnaire g¯re ®galement des 
établissements ou services qui relèvent de la compétence tarifaire du représentant de 
lôEtat dans le d®partement ou du pr®sident du conseil g®n®ral, lôadministrateur provisoire 
est d®sign® conjointement par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement et le directeur 
g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®.Lôadministrateur doit satisfaire aux conditions 
d®finies aux deuxi¯me ¨ quatri¯me alin®as de lôarticle L. 811-2 du code de commerce. 
  
Lôadministrateur provisoire accomplit, pour le compte de lô®tablissement, les actes 
dôadministration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou 
irrégularités constatés et préparer et mettre en îuvre un plan de redressement. La 
r®mun®ration de lôadministrateur est assur®e par les ®tablissements g®r®s par lôorganisme 
et r®partie entre les ®tablissements ou services au prorata des charges dôexploitation de 
chacun dôeux.Lôadministrateur justifie, pour ses missions, dôune assurance couvrant les 
cons®quences financi¯res de la responsabilit® conform®ment ¨ lôarticle L. 814-5 du code 
de commerce, prise en charge dans les mêmes conditions que la rémunération.  
  
En cas dô®chec de lôadministration provisoire, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de 
santé peut saisir le commissaire aux comptes pour la mise en îuvre de lôarticle L. 612-3 
du même code.  
  
XXIV. ˈ Les contrats de concession pour lôex®cution du service public hospitalier conclus 
en application de lôarticle L. 6161-9 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, ne sont pas renouvelés. Ils prennent fin au plus tard à la date 
mentionn®e au VII de lôarticle 33 de la loi nÁ 2003-1199 du 18 décembre 2003 précitée.  
  
Article 2  
  
  
Au premier alin®a de lôarticle L. 6122-1 du code de la santé publique, après les mots : « 
alternatives ¨ lôhospitalisation è, sont ins®r®s les mots : ç ou dôhospitalisation ¨ domicile è.  
  
Article 3  
  
  
I. ˈ Apr¯s le cinqui¯me alin®a de lôarticle L. 5126-2 du code de la santé publique, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les pharmacies à usage intérieur peuvent approvisionner en médicaments réservés à 
lôusage hospitalier les ®tablissements de sant® d®livrant des soins ¨ domicile ne disposant 



pas de pharmacie à usage intérieur. »  
  
II. ˈ Apr¯s lôarticle L. 5126-5 du même code, il est inséré un article L. 5126-5-1 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 5126-5-1.-Les établissements de santé délivrant des soins à domicile qui 
disposent dôune pharmacie ¨ usage int®rieur peuvent confier ¨ des pharmacies dôofficine, 
dans des conditions précisées par voie réglementaire, une partie de la gestion, de 
lôapprovisionnement, du contr¹le, de la d®tention et de la dispensation des m®dicaments 
non r®serv®s ¨ lôusage hospitalier, ainsi que des produits ou objets mentionn®s ¨ lôarticle 
L. 4211-1 et des dispositifs médicaux stériles. »  
  
III. ˈ Lôarticle L. 5121-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1Á Le 1Á est compl®t® par les mots : ç ou ¨ lôarticle L. 5126-2 » ;  
  
2° A la première phrase du 2°, le mot : « dans » est remplacé par le mot : « par », et sont 
ajoutés les mots : « ou dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 5126-2 ».  
  
IV. ˈ Avant le dernier alin®a de lôarticle L. 5126-2 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
ç Pour certaines cat®gories de pr®parations, une pharmacie ¨ usage int®rieur dôun 
établissement de santé peut confier, par un contrat écrit, la réalisation de préparations à 
un établissement pharmaceutique autorisé à fabriquer des médicaments. Ces 
préparations sont réalisées en conformité avec les bonnes pratiques mentionnées à 
lôarticle L. 5121-5. »  
  
V. ˈ Lôarticle L. 5126-14 du même code est complété par un 7° ainsi rédigé :  
  
ç 7Á Les modalit®s dôapplication de lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 5126-2 et 
notamment les catégories de préparations concernées. »  
  
Article 4  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 6125-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 6125-2 
ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6125-2.-Seuls les établissements de santé exerçant une activité de soins à 
domicile et r®pondant aux conditions pr®vues par lôarticle L. 6122-1 peuvent faire usage, 
dans leur intitul®, leurs statuts, contrats, documents ou publicit®, de lôappellation 
dô®tablissement dôhospitalisation ¨ domicile.  
  
« Les autres structures, entreprises et groupements constitués avant la date de publication 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires qui utilisent dans leur dénomination ou pour leur usage les 
termes dôhospitalisation ¨ domicile doivent se conformer aux dispositions dôautorisation 
mentionn®es au premier alin®a dans le d®lai dôun an ¨ compter de cette date.  
  
ç Le fait de faire usage de lôappellation dô®tablissement dôhospitalisation ¨ domicile en 
violation des dispositions du pr®sent article est puni dôune amende de 3 750 ú.  



  
« Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle 121-2 du code p®nal, de lôinfraction d®finie ¨ lôalin®a pr®c®dent 
encourent une peine dôamende dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 131-38 du même 
code. »  
  
Article 5  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6144-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6144-1.-Dans chaque établissement public de santé, la commission médicale 
dô®tablissement contribue ¨ lô®laboration de la politique dôam®lioration continue de la 
qualit® et de la s®curit® des soins ainsi que des conditions dôaccueil et de prise en charge 
des usagers ; elle propose au pr®sident du directoire un programme dôactions assorti 
dôindicateurs de suivi. Ce programme prend en compte les informations contenues dans le 
rapport annuel de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise 
en charge.  
  
« Elle est consultée sur les matières la concernant dans des conditions fixées par décret.  
  
ç Lôétablissement public de santé met à la disposition du public les résultats, publiés 
chaque année, des indicateurs de qualité et de sécurité des soins dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
« Lorsque le directeur général de lôagence r®gionale de sant® constate le non-respect des 
dispositions pr®vues ¨ lôalin®a pr®c®dent, il peut prendre les mesures appropri®es, 
notamment une modulation des dotations de financement mentionn®es ¨ lôarticle L. 
162-22-13 du code de la sécurité sociale.  
  
ç Un d®cret d®termine les conditions dôapplication de lôalin®a pr®c®dent. è  
  
II. ˈ Les deux derniers alin®as de lôarticle L. 5126-5 du même code sont supprimés.  
  
III. ˈ Lôarticle L. 6161-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, les mots : « ne participant pas au service public hospitalier » sont 
supprimés ;  
  
2° Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :  
  
« La conférence médicale contribue à la définition de la politique médicale et à 
lô®laboration de la politique dôam®lioration continue de la qualité et de la sécurité des soins 
ainsi que des conditions dôaccueil et de prise en charge des usagers ; elle propose au 
repr®sentant l®gal de lô®tablissement un programme dôactions assorti dôindicateurs de 
suivi. Ce programme prend en compte les informations contenues dans le rapport annuel 
de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge. Le 
repr®sentant l®gal de lô®tablissement la consulte avant la signature du contrat pluriannuel 
dôobjectifs et de moyens. La conf®rence m®dicale dô®tablissement est consult®e sur tout 
contrat ou avenant pr®voyant lôexercice dôune ou plusieurs missions de service public 
conform®ment ¨ lôarticle L. 6112-2.  
  



ç Lô®tablissement de sant® met ¨ la disposition du public les résultats, publiés chaque 
année, des indicateurs de qualité et de sécurité des soins dans des conditions définies par 
arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
ç Lorsque le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® constate le non-respect des 
dispositions pr®vues ¨ lôalin®a pr®c®dent, il peut prendre les mesures appropri®es, 
notamment une modulation des dotations de financement mentionn®es ¨ lôarticle L. 
162-22-13 du code de la sécurité sociale.  
  
ç Un d®cret d®termine les conditions dôapplication de lôalin®a pr®c®dent.  
  
ç La conf®rence m®dicale dô®tablissement est consult®e sur les mati¯res la concernant 
dans des conditions fixées par décret.  
  
« Lorsque la consultation préalable est prévue par des dispositions légales ou 
réglementaires, lôavis de la conf®rence m®dicale dô®tablissement est joint ¨ toute demande 
dôautorisation ou dôagr®ment form®e par un ®tablissement de sant® priv® et annex® ¨ 
toutes les conventions conclues par ce dernier. »  
  
IV. ˈ Le premier alin®a de lôarticle L. 6113-8 du même code est ainsi rédigé :  
  
ç Les ®tablissements de sant® transmettent aux agences r®gionales de sant®, ¨ lôEtat ou ¨ 
la personne publique quôil d®signe et aux organismes dôassurance maladie les 
informations relatives à leurs moyens de fonctionnement, à leur activité, à leurs données 
sanitaires, d®mographiques et sociales qui sont n®cessaires ¨ lô®laboration et ¨ la r®vision 
du projet r®gional de sant®, ¨ la d®termination de leurs ressources, ¨ lô®valuation de la 
qualité des soins, ¨ la veille et la vigilance sanitaires, ainsi quôau contr¹le de leur activit® 
de soins et de leur facturation. »  
  
V. ˈ Le premier alin®a du I de lôarticle L. 6122-13 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Après le mot : « soins », sont insérés les mots : ç ou de lôinstallation dôun ®quipement 
matériel lourd » ;  
  
2° Après le mot : « publique », sont insérés les mots : « ou à la continuité des soins 
assurée par le personnel médical ».  
  
VI. ˈ Le 2Á de lôarticle L. 6152-1 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les conditions dans lesquelles, à titre exceptionnel, ces personnels peuvent 
°tre recrut®s par contrat de courte dur®e sans quôil en r®sulte un manquement ¨ la 
continuité des soins sont précisées par voie réglementaire ; ».  
  
VII. ˈ Lôarticle L. 6122-4 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au deuxième alinéa, les mots : « dont les modalités sont fixées par décret » sont 
supprimés ;  
  
2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La visite de conformité est réalisée au plus tard six mois après la mise en îuvre des 
activit®s de soins ou des structures de soins alternatives ¨ lôhospitalisation ou la mise en 
service de lô®quipement mat®riel lourd. Le maintien de la conformit® est v®rifi® apr¯s toute 



modification des conditions dôex®cution de lôautorisation. Le d®faut de conformit® peut 
donner lieu ¨ lôapplication des mesures pr®vues ¨ lôarticle L. 6122-13 du présent code. Les 
modalités de visite et de vérification de conformité sont fixées par décret. »  
  
VIII. ˈ Le premier alin®a de lôarticle L. 6122-8 du même code est complété par deux 
phrases ainsi r®dig®es : ç Au 1er janvier 2010, les autorisations dôactivit®s de soins 
délivrées pour une durée indéterminée prennent fin au terme de la durée applicable en 
vertu du pr®sent article. Les titulaires dôautorisation devront obtenir le renouvellement de 
leur autorisation dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 6122-10. »  
  
IX. ˈ Lôarticle L. 1151-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, les mots : ç susceptibles de pr®senter, en lô®tat des connaissances 
médicales, des risques sérieux pour les patients » sont remplacés par les mots : « 
nécessitant un encadrement spécifique pour des raisons de santé publique ou 
susceptibles dôentra´ner des d®penses injustifiées » ;  
  
2° Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
« Ces règles sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale, après avis de la Haute Autorité de santé.  
  
ç Lôutilisation de ces dispositifs médicaux et la pratique de ces actes, procédés, 
techniques et méthodes à visée diagnostique ou thérapeutique peuvent être limitées 
pendant une période donnée à certains établissements de santé. Les ministres chargés de 
la santé et de la sécurité sociale arrêtent, après avis de la Haute Autorité de santé, la liste 
de ces établissements ou précisent les critères au vu desquels les agences régionales de 
santé fixent cette liste.  
  
ç Les dispositions du pr®sent article sôentendent sans préjudice des dispositions relatives 
aux recherches biomédicales définies au titre II du présent livre et de celles relatives aux 
autorisations, aux conditions dôimplantation de certaines activit®s de soins et aux 
conditions techniques de fonctionnement définies aux chapitres II, III et IV du titre II du 
livre Ier de la sixième partie. »  
  
X. ˈ Le dernier alin®a de lôarticle L. 165-1 du code de la sécurité sociale est supprimé. 
Les mesures prises au titre de cet article, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
demeurent applicables.  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 165-1-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1Á A la fin de la premi¯re phrase, les mots : ç au sein de la dotation pr®vue ¨ lôarticle L. 
162-22-13 » sont remplacés par les mots : « relevant de lôobjectif de d®penses mentionn® 
¨ lôarticle L. 162-22-9 » ;  
  
2Á La troisi¯me phrase est compl®t®e par les mots : ç, ainsi que les modalit®s dôallocation 
du forfait aux établissements de santé » ;  
  
3° La dernière phrase est remplacée par trois phrases ainsi rédigées : « Cet arrêté peut 
pr®ciser leurs modalit®s dôidentification dans les syst¯mes dôinformation hospitaliers. Le 
forfait inclut la prise en charge de lôacte et des frais dôhospitalisation associ®s et, le cas 
échéant, la prise en charge du produit ou de la prestation. Par dérogation aux dispositions 



de lôarticle L. 162-2, les praticiens exer­ant ¨ titre lib®ral sont r®mun®r®s par lôinterm®diaire 
de lô®tablissement de sant®. è  
  
XII. ˈ Le XI entre en vigueur à compter du 1er mars 2010.  
  
Article 6  
  
  
I. ˈ Lôintitul® du chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la sixi¯me partie du code de la sant® 
publique est ainsi r®dig® : ç Contrats pluriannuels dôobjectifs et de moyens è.  
  
II. ˈ Lôarticle L. 6114-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Lôagence r®gionale de sant® conclut avec chaque ®tablissement de sant® ou titulaire de 
lôautorisation pr®vue ¨ lôarticle L. 6122-1 un contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens 
dôune dur®e maximale de cinq ans. Lorsquôil comporte des clauses relatives ¨ lôex®cution 
dôune mission de service public, le contrat est sign® pour une dur®e de cinq ans. è ;  
  
2° Le cinquième alinéa est supprimé ;  
  
3° Le septième alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Le contrat peut °tre r®sili® par lôagence r®gionale de sant® en cas de manquement grave 
de lô®tablissement de sant® ou du titulaire de lôautorisation ¨ ses obligations contractuelles. 
» ;  
  
4° Le huitième alinéa est supprimé ;  
  
5° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« Ces pénalités financières sont proportionnées à la gravité du manquement constaté et 
ne peuvent exc®der, au cours dôune m°me ann®e, 5 % des produits re­us, par 
lô®tablissement de sant® ou par le titulaire de lôautorisation, des r®gimes obligatoires 
dôassurance maladie au titre du dernier exercice clos. è  
  
III. ˈ Lôarticle L. 6114-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Les contrats mentionn®s ¨ lôarticle L. 6114-1 déterminent les orientations stratégiques 
des ®tablissements de sant® ou des titulaires de lôautorisation pr®vue ¨ lôarticle L. 6122-1 
et des groupements de coopération sanitaire sur la base du projet régional de santé défini 
¨ lôarticle L. 1434-1, notamment du sch®ma r®gional dôorganisation des soins d®fini aux 
articles L. 1434-7 et L. 1434-9 ou du sch®ma interr®gional d®fini ¨ lôarticle L. 1434-10. » ;  
  
2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Ils précisent leurs engagements relatifs à la mise en îuvre de la politique nationale 
dôinnovation m®dicale et de recours, ainsi que leurs autres engagements, notamment de 
retour ¨ lô®quilibre financier, qui peuvent donner lieu ¨ un financement par la dotation 



pr®vue ¨ lôarticle L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale. » ;  
  
3° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Ils pr®cisent les engagements pris par lô®tablissement de sant® ou le titulaire de 
lôautorisation en vue de la transformation de ses activit®s et de ses actions de coop®ration. 
» ;  
  
4° Le cinquième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les contrats fixent, le cas échéant par avenant, les éléments relatifs aux missions de 
service public pr®vus au dernier alin®a de lôarticle L. 6112-2 ainsi que ceux relatifs à des 
missions de soins ou de sant® publique sp®cifiques qui sont assign®es ¨ lô®tablissement 
de sant® ou au titulaire de lôautorisation par lôagence r®gionale de sant®. Ils fixent 
également les objectifs quantifiés des activités de soins et équipements matériels lourds 
pour lesquels une autorisation a été délivrée et en définissent les conditions de mise en 
îuvre.  
  
« Les contrats sont signés ou révisés au plus tard six mois après la délivrance de 
lôautorisation ou lôattribution dôune mission de service public.A défaut de signature du 
contrat ou de lôavenant dans ce d®lai, lôagence r®gionale de sant® fixe les objectifs 
quantifi®s et les p®nalit®s pr®vues ¨ lôarticle L. 6114-1 et les obligations relatives aux 
missions de service public quôelle assigne ainsi que, le cas échéant, les modalités selon 
lesquelles est calculée leur compensation financière. » ;  
  
5° Au septième alinéa, le chiffre : « trois » est remplacé par le chiffre : « six ».  
  
IV. ˈ Lôarticle L. 6114-3 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6114-3.-Les contrats mentionn®s ¨ lôarticle L. 6114-1 définissent des objectifs en 
mati¯re de qualit® et de s®curit® des soins et comportent les engagements dôam®lioration 
de la qualité et de la sécurité des soins qui font suite à la procédure de certification prévue 
¨ lôarticle L. 6113-3.  
  
ç Ils int¯grent des objectifs de ma´trise m®dicalis®e des d®penses, dô®volution et 
dôam®lioration des pratiques, en particulier ceux qui sont contenus dans les accords 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 6113-12.  
  
« Les contrats des établissements publics de santé décrivent les transformations relatives 
à leur organisation et à leur gestion. Ils comportent un volet social et culturel. »  
  
V. ˈ Lôarticle L. 6114-4 du même code est ainsi modifié :  
  
1° La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « Sans préjudice des 
dispositions de lôarticle L. 351-1 du code de lôaction sociale et des familles relatives aux 
compétences des tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale, les litiges 
relatifs ¨ lôapplication de ces stipulations sont portés devant les tribunaux des affaires de 
sécurité sociale. » ;  
  
2° Le second alinéa est supprimé.  
  
Article 7  



  
  
Apr¯s lôarticle L. 6152-5 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 6152-5-1 
ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6152-5-1.-Dans un délai de deux ans suivant leur démission, il peut être interdit 
aux praticiens hospitaliers ayant exercé plus de cinq ans à titre permanent dans le même 
®tablissement dôouvrir un cabinet priv® ou dôexercer une activit® r®munérée dans un 
®tablissement de sant® priv® ¨ but lucratif, un laboratoire priv® dôanalyses de biologie 
médicale ou une officine de pharmacie où ils puissent rentrer en concurrence directe avec 
lô®tablissement public dont ils sont d®missionnaires.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par voie r®glementaire. è  
  
CHAPITRE II : STATUT ET GOUVERNANCE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE 
SANTE  
  
  
Article 8  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6141-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6141-1.-Les établissements publics de santé sont des personnes morales de droit 
public dot®es de lôautonomie administrative et financi¯re. Ils sont soumis au contr¹le de 
lôEtat dans les conditions pr®vues par le pr®sent titre. Leur objet principal nôest ni industriel 
ni commercial.  
  
« Le ressort des centres hospitaliers peut être communal, intercommunal, départemental, 
régional, interrégional ou national. Ils sont créés par décret lorsque leur ressort est 
national, interrégional ou régional et par arr°t® du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale 
de santé dans les autres cas.  
  
ç Les ®tablissements publics de sant® sont dot®s dôun conseil de surveillance et dirig®s 
par un directeur assist® dôun directoire. è  
  
II.-Les premier, quatrième et dernier alin®as de lôarticle L. 6141-2 du même code sont 
supprimés.  
  
III.-Apr¯s lôarticle L. 6141-2 du même code, il est inséré un article L. 6141-2-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6141-2-1.-Les ressources des établissements publics de santé peuvent 
comprendre :  
  
ç 1Á Les produits de lôactivit® hospitali¯re et de la tarification sanitaire et sociale ;  
  
ç 2Á Les subventions et autres concours financiers de lôEtat, des collectivit®s territoriales et 
de leurs groupements et de toute personne publique, ainsi que les dotations et 
subventions des régimes obligatoires de sécurité sociale ;  
  
« 3° Les revenus de biens meubles ou immeubles et les redevances de droits de propriété 
intellectuelle ;  



  
« 4° La rémunération des services rendus ;  
  
« 5° Les produits des aliénations ou immobilisations ;  
  
« 6° Les emprunts et avances ;  
  
« 7° Les libéralités, dons, legs et leurs revenus ;  
  
« 8° Toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. »  
  
IV.-Apr¯s lôarticle L. 6141-7-2 du même code, il est inséré un article L. 6141-7-3 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 6141-7-3.-Les établissements publics de santé peuvent créer une ou plusieurs 
fondations hospitali¯res, dot®es de la personnalit® morale, r®sultant de lôaffectation 
irrévocable ¨ lô®tablissement int®ress® de biens, droits ou ressources apport®s par un ou 
plusieurs fondateurs pour la r®alisation dôune ou plusieurs îuvres ou activit®s dôint®r°t 
général et à but non lucratif, afin de concourir aux missions de recherche mentionnées à 
lôarticle L. 6112-1.  
  
ç Ces fondations disposent de lôautonomie financi¯re.  
  
ç Les r¯gles applicables aux fondations dôutilit® publique, pr®vues notamment par la loi nÁ 
87-571 du 23 juillet 1987 sur le d®veloppement du m®c®nat, sôappliquent aux fondations 
hospitalières sous réserve des dispositions du présent article.  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les r¯gles g®n®rales de fonctionnement des 
fondations hospitali¯res. Il pr®cise en particulier les modalit®s dôexercice du contr¹le de 
lôEtat et les conditions dans lesquelles la dotation peut °tre affect®e ¨ lôactivit® de la 
fondation.  
  
« Les règles particulières de fonctionnement de chaque fondation hospitalière sont 
prévues par ses statuts, qui sont approuvés par le conseil de surveillance de 
lô®tablissement public de sant®. è  
  
Article 9  
  
  
I. ˈ Lôintitul® du chapitre III du titre IV du livre Ier de la sixi¯me partie du code de la sant® 
publique est ainsi rédigé : « Conseil de surveillance, directeur et directoire ».  
  
II.-Lôarticle L. 6143-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6143-1.-Le conseil de surveillance se prononce sur la stratégie et exerce le 
contr¹le permanent de la gestion de lô®tablissement. Il d®lib¯re sur :  
  
ç 1Á Le projet dô®tablissement mentionn® ¨ lôarticle L. 6143-2 ;  
  
« 2° La convention constitutive des centres hospitaliers universitaires et les conventions 
pass®es en application de lôarticle L. 6142-5 ;  
  



ç 3Á Le compte financier et lôaffectation des r®sultats ;  
  
« 4° Toute mesure relative à la participation de lô®tablissement ¨ une communaut® 
hospitali¯re de territoire d¯s lors quôun centre hospitalier universitaire est partie prenante 
ainsi que tout projet tendant à la fusion avec un ou plusieurs établissements publics de 
santé ;  
  
« 5° Le rapport annuel sur lôactivit® de lô®tablissement pr®sent® par le directeur ;  
  
ç 6Á Toute convention intervenant entre lô®tablissement public de sant® et lôun des 
membres de son directoire ou de son conseil de surveillance ;  
  
« 7° Les statuts des fondations hospitali¯res cr®®es par lô®tablissement.  
  
« Il donne son avis sur :  
  
« ˈ la politique dôam®lioration continue de la qualit®, de la s®curit® des soins et de la 
gestion des risques ainsi que les conditions dôaccueil et de prise en charge des usagers ;  
  
« ˈ les acquisitions, ali®nations, ®changes dôimmeubles et leur affectation, les baux de 
plus de dix-huit ans, les baux emphytéotiques et les contrats de partenariat mentionnés 
aux articles L. 6148-2 et L. 6148-3 ;  
  
« ˈ le règlement intérieur de lô®tablissement.  
  
ç Le conseil de surveillance communique au directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de 
santé ses observations sur le rapport annuel présenté par le directeur et sur la gestion de 
lô®tablissement.  
  
ç A tout moment, le conseil de surveillance op¯re les v®rifications et les contr¹les quôil 
juge opportuns et peut se faire communiquer les documents quôil estime n®cessaires ¨ 
lôaccomplissement de sa mission.  
  
ç Si les comptes de lô®tablissement sont soumis ¨ certification en application de lôarticle L. 
6145-16, le conseil de surveillance nomme, le cas échéant, le commissaire aux comptes.  
  
ç Le conseil de surveillance entend le directeur sur lô®tat des pr®visions de recettes et de 
dépenses ainsi que sur le programme dôinvestissement. è  
  
III.-Les articles L. 6143-5 et L. 6143-6 du même code sont ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6143-5.-Le conseil de surveillance est composé comme suit :  
  
« 1° Au plus cinq représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, 
désignés en leur sein par les organes délibérants des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements, parmi lesquels figurent le maire de la commune si¯ge de lô®tablissement 
principal ou son représentant et le président du conseil général ou son représentant ;  
  
ç 2Á Au plus cinq repr®sentants du personnel m®dical et non m®dical de lô®tablissement 
public, dont un représentant élu parmi les membres de la commission des soins infirmiers, 
de rééducation et médico-techniques, les autres membres étant désignés à parité 
respectivement par la commission m®dicale dô®tablissement et par les organisations 



syndicales les plus représentatives compte tenu des résultats obtenus lors des élections 
au comit® technique dô®tablissement ;  
  
« 3° Au plus cinq personnalités qualifiées, parmi lesquelles deux désignées par le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® et trois, dont deux repr®sentants des 
usagers au sens de lôarticle L. 1114-1, d®sign®es par le repr®sentant de lôEtat dans le 
département.  
  
« Le nombre de membres de chacun des collèges est identique.  
  
« Le conseil de surveillance élit son président parmi les membres mentionnés au 1° et au 
3°. Le vice-président du directoire participe aux séances du conseil de surveillance de 
lô®tablissement de santé avec voix consultative.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® participe aux s®ances du conseil de 
surveillance avec voix consultative.  
  
ç Le repr®sentant de la structure charg®e de la r®flexion dô®thique au sein des 
®tablissements publics de sant®, lorsquôelle existe, participe aux s®ances du conseil de 
surveillance avec voix consultative.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® peut se faire communiquer toutes 
pièces, documents ou archives et procéder ou faire procéder à toutes vérifications pour 
son contrôle en application des articles L. 6116-1, L. 6116-2 et L. 6141-1.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® peut demander lôinscription de toute 
question ¨ lôordre du jour.  
  
ç Le directeur de la caisse dôassurance maladie d®sign®e en application du premier alin®a 
de lôarticle L. 174-2 du code de la sécurité sociale participe aux séances du conseil de 
surveillance avec voix consultative.  
  
« Dans les centres hospitaliers universitaires mentionn®s ¨ lôarticle L. 6141-2, le directeur 
de lôunit® de formation et de recherche m®dicale ou le pr®sident du comit® de coordination 
de lôenseignement m®dical participe aux s®ances du conseil de surveillance avec voix 
consultative.  
  
« Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 
dôh®bergement pour personnes ©g®es mentionn® au 6Á du I de lôarticle L. 312-1 du code 
de lôaction sociale et des familles, un repr®sentant des familles de personnes accueillies 
participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance.  
  
« Le nombre des membres du conseil de surveillance par catégories, la durée de leur 
mandat, les modalités de leur nomination et les modalités de fonctionnement du conseil de 
surveillance sont fixés par décret.  
  
« Art.L. 6143-6.-Nul ne peut °tre membre dôun conseil de surveillance :  
  
ç 1Á A plus dôun titre ;  
  
ç 2Á Sôil encourt lôune des incapacit®s pr®vues par les articles L. 5 et L. 6 du code ®lectoral 
;  



  
ç 3Á Sôil est membre du directoire ;  
  
ç 4Á Sôil a personnellement ou par lôinterm®diaire de son conjoint, de ses ascendants ou 
descendants en ligne directe un int®r°t direct ou indirect dans la gestion dôun 
établissement de santé privé ; toutefois, cette incompatibilit® nôest pas opposable aux 
repr®sentants du personnel lorsquôil sôagit dô®tablissements de sant® priv®s qui assurent, 
hors dôune zone g®ographique d®termin®e par d®cret, lôex®cution dôune mission de service 
public dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 6112-2 ;  
  
ç 5Á Sôil est li® ¨ lô®tablissement par contrat ; toutefois, cette incompatibilit® nôest 
opposable ni aux personnes ayant conclu avec lô®tablissement un contrat mentionn® aux 
articles L. 1110-11, L. 1112-5 et L. 6134-1, ni aux membres mentionn®s au 2Á de lôarticle 
L. 6143-5 ayant conclu un contrat mentionné aux articles L. 6142-3, L. 6142-5 et L. 6154-4 
ou pris pour lôapplication des articles L. 6146-1, L. 6146-2 et L. 6152-1 ;  
  
ç 6Á Sôil est agent salari® de lô®tablissement. Toutefois, lôincompatibilité résultant de la 
qualit® dôagent salari® nôest pas opposable aux repr®sentants du personnel m®dical, 
pharmaceutique et odontologique, ni aux représentants du personnel titulaire de la 
fonction publique hospitalière ;  
  
ç 7Á Sôil exerce une autorit® sur lô®tablissement en mati¯re de tarification ou sôil est 
membre du conseil de surveillance de lôagence r®gionale de sant®. è  
  
IV.-Lôarticle L. 6143-6-1 du même code est abrogé. 
  
V.-Lôarticle L. 6143-8 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6143-8.-Sauf disposition contraire, les modalit®s dôapplication du pr®sent chapitre 
sont, en tant que de besoin, déterminées par décret. »  
  
Article 10  
  
  
I.-Lôarticle L. 6143-7 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6143-7.-Le directeur, président du directoire, conduit la politique générale de 
lô®tablissement. Il repr®sente lô®tablissement dans tous les actes de la vie civile et agit en 
justice au nom de lô®tablissement.  
  
« Le directeur est compétent pour régler les affaires de lô®tablissement autres que celles 
énumérées aux 1° à 15° et autres que celles qui relèvent de la compétence du conseil de 
surveillance ®num®r®es ¨ lôarticle L. 6143-1. Il participe aux séances du conseil de 
surveillance. Il exécute ses délibérations.  
  
ç Le directeur dispose dôun pouvoir de nomination dans lô®tablissement. Il propose au 
directeur général du Centre national de gestion la nomination des directeurs adjoints et 
des directeurs des soins. La commission administrative paritaire compétente émet un avis 
sur ces propositions. Sur proposition du chef de pôle ou, à défaut, du responsable de la 
structure interne, et apr¯s avis du pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement, il 
propose au directeur général du Centre national de gestion la nomination et la mise en 
recherche dôaffectation des personnels m®dicaux, pharmaceutiques et odontologiques 



mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 6152-1 dans les conditions fixées par voie 
r®glementaire.Lôavis du pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement est 
communiqué au directeur général du Centre national de gestion.  
  
ç Le directeur exerce son autorit® sur lôensemble du personnel dans le respect des r¯gles 
d®ontologiques ou professionnelles qui sôimposent aux professions de sant®, des 
responsabilit®s qui sont les leurs dans lôadministration des soins et de lôind®pendance 
professionnelle du praticien dans lôexercice de son art.  
  
ç Le directeur est ordonnateur des d®penses et des recettes de lô®tablissement. Il a le 
pouvoir de transiger. Il peut déléguer sa signature, dans des conditions déterminées par 
décret.  
  
« Après concertation avec le directoire, le directeur :  
  
ç 1Á Conclut le contrat pluriannuel mentionn® ¨ lôarticle L. 6114-1 ;  
  
« 2° Décide, conjointement avec le président de la commission m®dicale dô®tablissement, 
de la politique dôam®lioration continue de la qualit® et de la s®curit® des soins, ainsi que 
des conditions dôaccueil et de prise en charge des usagers ;  
  
ç 3Á Arr°te le bilan social et d®finit les modalit®s dôune politique dôint®ressement ;  
  
ç 4Á D®termine le programme dôinvestissement apr¯s avis de la commission m®dicale 
dô®tablissement en ce qui concerne les ®quipements m®dicaux ;  
  
ç 5Á Fixe lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses pr®vu ¨ lôarticle L. 6145-1, le 
plan global de financement pluriannuel et les propositions de tarifs de prestations 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 174-3 du code de la sécurité sociale et, le cas échéant, de ceux 
des activités sociales et médico-sociales ;  
  
« 6° Arrête le compte financier et le soumet ¨ lôapprobation du conseil de surveillance ;  
  
ç 7Á Arr°te lôorganisation interne de lô®tablissement et signe les contrats de p¹le dôactivit® 
en application de lôarticle L. 6146-1 ;  
  
« 8° Peut proposer au directeur gén®ral de lôagence r®gionale de sant®, ainsi quôaux 
autres établissements et professionnels de santé, la constitution et la participation à une 
des formes de coopération prévues au titre III du livre Ier de la présente partie ou des 
r®seaux mentionn®s ¨ lôarticle L. 6321-1 ;  
  
ç 9Á Conclut les acquisitions, ali®nations, ®changes dôimmeubles et leur affectation ainsi 
que les baux de plus de dix-huit ans ;  
  
ç 10Á Conclut les baux emphyt®otiques en application de lôarticle L. 6148-2, les contrats de 
partenariat en application de lôarticle 19 de lôordonnance nÁ 2004-559 du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat et les conventions de location en application de lôarticle L. 
6148-3 ;  
  
ç 11Á Soumet au conseil de surveillance le projet dô®tablissement ;  
  
ç 12Á Conclut les d®l®gations de service public mentionn®es ¨ lôarticle 38 de la loi nÁ 



93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de 
la vie économique et des procédures publiques ;  
  
« 13° Arrête le règlement int®rieur de lô®tablissement ;  
  
ç 14Á A d®faut dôun accord sur lôorganisation du travail avec les organisations syndicales 
repr®sentant le personnel de lô®tablissement, d®cide de lôorganisation du travail et des 
temps de repos ;  
  
ç 15Á Pr®sente ¨ lôagence régionale de santé le plan de redressement mentionné au 
premier alin®a de lôarticle L. 6143-3.  
  
ç Les conditions dôapplication du pr®sent article, relatives aux modalit®s de consultation 
des instances représentatives du personnel, sont fixées par décret. »  
  
II.-Apr¯s lôarticle L. 6143-7-1 du même code, sont insérés quatre articles L. 6143-7-2, L. 
6143-7-3, L. 6143-7-4 et L. 6143-7-5 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6143-7-2.-Le directeur est nommé :  
  
« 1° Pour les centres hospitaliers universitaires, par décret pris sur le rapport du ministre 
charg® de la sant® et du ministre charg® de lôuniversit® et de la recherche ;  
  
« 2° Pour les centres hospitaliers régionaux, par décret pris sur le rapport du ministre 
chargé de la santé ;  
  
ç 3Á Pour les ®tablissements mentionn®s au 1Á de lôarticle 2 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, par arrêté du directeur général du Centre national de gestion, sur une liste 
comportant au moins trois noms de candidats proposés par le directeur général de 
lôagence r®gionale de sant®, apr¯s avis du pr®sident du conseil de surveillance.  
  
« Dans le cadre de sa prise de fonction, le directeur suit une formation adaptée à sa 
fonction et dont le contenu est fixé par décret.  
  
« Après avis du président du conseil de surveillance, le directeur peut se voir retirer son 
emploi dans lôint®r°t du service par lôautorit® investie du pouvoir de nomination et, sôil 
relève de la fonction publique hospitalière, être placé en situation de recherche 
dôaffectation après avis de la commission administrative paritaire compétente, sauf en cas 
de mise sous administration provisoire mentionn®e ¨ lôarticle L. 6143-3-1.  
  
« Art.L. 6143-7-3.-Le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement est le 
vice-président du directoire. Les modalit®s dôexercice de sa fonction sont pr®cis®es par 
d®cret. Il ®labore, avec le directeur et en conformit® avec le contrat pluriannuel dôobjectifs 
et de moyens, le projet m®dical de lô®tablissement. Il coordonne la politique m®dicale de 
lô®tablissement.  
  
« Art.L. 6143-7-4.-Le directoire approuve le projet médical et prépare le projet 
dô®tablissement, notamment sur la base du projet de soins infirmiers, de r®®ducation et 
médico-techniques. Il conseille le directeur dans la gestion et la conduite de 
lô®tablissement.  
  
« Art.L. 6143-7-5.-Le directoire est compos® de membres du personnel de lô®tablissement, 



dont une majorité de membres du personnel médical, pharmaceutique, maïeutique et 
odontologique.  
  
« Il comporte sept membres et neuf dans les centres hospitaliers universitaires :  
  
« ˈ le directeur, président du directoire ;  
  
« ˈ le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement, vice-président. Dans les 
centres hospitaliers universitaires, il est premier vice-président, chargé des affaires 
médicales ; sont en outre vice-présidents un vice-pr®sident doyen, directeur de lôunit® de 
formation et de recherche médicale ou président du comité de coordination de 
lôenseignement m®dical, et un vice-président chargé de la recherche nommé par le 
directeur sur proposition conjointe du pr®sident dôun ®tablissement public ¨ caract¯re 
scientifique et technologique placé sous la tutelle conjointe du ministre chargé de la 
recherche et du ministre chargé de la santé, ayant pour mission de promouvoir la 
recherche dans le champ des sciences de la vie et de la sant®, du pr®sident de lôuniversit® 
dont rel¯ve lôunit® de formation et de recherche m®dicale et du vice-président doyen ;  
  
« ˈ le président de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques ;  
  
« ˈ des membres nommés et, le cas échéant, révoqués par le directeur, après 
information du conseil de surveillance ; pour ceux de ces membres qui appartiennent aux 
professions m®dicales, le directeur les nomme sur pr®sentation dôune liste de propositions 
®tablie par le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement et, dans les centres 
hospitaliers universitaires, par le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement 
conjointement avec le directeur de lôunit® de formation et de recherche médicale ou du 
pr®sident du comit® de coordination de lôenseignement m®dical ; en cas de d®saccord, 
constaté dans des conditions fixées par voie réglementaire, le directeur peut demander 
une nouvelle liste ; en cas de nouveau désaccord, il nomme les membres de son choix.  
  
« La durée du mandat des membres du directoire est déterminée par décret. Ce mandat 
prend fin si son titulaire quitte lô®tablissement ou cesse dôexercer les fonctions au titre 
desquelles il était membre du directoire. »  
  
III.-La derni¯re phrase du premier alin®a de lôarticle L. 6143-2 du même code est 
supprimée.  
  
IV. ˈ Lôarticle L. 6143-3-2 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6143-3-2.-Toute convention entre lô®tablissement public de sant® et lôun des 
membres de son directoire ou de son conseil de surveillance fait lôobjet dôune d®lib®ration 
du conseil de surveillance.  
  
ç Il en est de m°me des conventions auxquelles lôune de ces personnes est indirectement 
intéressée ou dans lesquelles elle traite avec lô®tablissement par personne interpos®e.  
  
ç A peine de r®vocation de ses fonctions au sein de lô®tablissement, la personne 
intéressée est tenue, avant la conclusion de la convention, de déclarer au conseil de 
surveillance quôelle se trouve dans une des situations mentionnées ci-dessus. »  
  
V. ˈ Les articles L. 6143-3, L. 6143-3-1 et L. 6143-4 du même code sont ainsi rédigés :  



  
« Art.L. 6143-3.-Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® demande ¨ un 
établissement public de santé de présenter un plan de redressement, dans le d®lai quôil 
fixe, compris entre un et trois mois, dans lôun des cas suivants :  
  
ç 1Á Lorsquôil estime que la situation financi¯re de lô®tablissement lôexige ;  
  
ç 2Á Lorsque lô®tablissement pr®sente une situation de déséquilibre financier répondant à 
des critères définis par décret.  
  
ç Les modalit®s de retour ¨ lô®quilibre pr®vues par ce plan donnent lieu ¨ la signature dôun 
avenant au contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens.  
  
« Art.L. 6143-3-1.-Par décision motiv®e et pour une dur®e nôexc®dant pas douze mois, le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® place lô®tablissement public de sant® 
sous administration provisoire soit de conseillers généraux des établissements de santé 
désignés dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 6141-7-2, soit dôinspecteurs du corps de 
lôinspection g®n®rale des affaires sociales ou de lôinspection g®n®rale des finances, soit de 
personnels de direction des ®tablissements mentionn®s aux 1Á et 7Á de lôarticle 2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, soit de toutes autres personnalités qualifiées, désignés par le ministre chargé 
de la sant®, lorsque, apr¯s quôil a mis en îuvre la procédure prévue ¨ lôarticle L. 6143-3, 
lô®tablissement ne pr®sente pas de plan de redressement dans le d®lai requis, refuse de 
signer lôavenant au contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens ou nôex®cute pas le plan 
de redressement, ou lorsque le plan de redressement ne permet pas de redresser la 
situation de lô®tablissement.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence peut au pr®alable saisir la chambre r®gionale des 
comptes en vue de recueillir son avis sur la situation financi¯re de lô®tablissement et, le 
cas échéant, ses propositions de mesures de redressement. La chambre régionale des 
comptes se prononce dans un délai de deux mois après la saisine.  
  
ç Pendant la p®riode dôadministration provisoire, les attributions du conseil de surveillance 
et du directeur, ou les attributions de ce conseil ou du directeur, sont assurées par les 
administrateurs provisoires. Le cas échéant, un des administrateurs provisoires, 
nomm®ment d®sign®, exerce les attributions du directeur. Le directeur de lô®tablissement 
est alors placé en recherche dôaffectation aupr¯s du Centre national de gestion mentionn® 
¨ lôarticle 116 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 pr®cit®e, sans que lôavis de la 
commission administrative compétente soit requis. Ce placement en recherche 
dôaffectation peut °tre ®tendu ¨ dôautres membres du personnel de direction ou ¨ des 
directeurs des soins. Le directeur g®n®ral de lôagence peut en outre d®cider la suspension 
du directoire. Les administrateurs provisoires tiennent le conseil de surveillance et le 
directoire régulièrement inform®s des mesures quôils prennent.  
  
« Deux mois au moins avant la fin de leur mandat, les administrateurs provisoires 
remettent un rapport de gestion au directeur g®n®ral de lôagence. Au vu de ce rapport, ce 
dernier peut décider de mettre en îuvre les mesures prévues aux articles L. 6131-1 et 
suivants. Il peut ®galement proroger lôadministration provisoire pour une dur®e maximum 
de douze mois.A défaut de décision en ce sens avant la fin du mandat des 
administrateurs, lôadministration provisoire cesse de plein droit.  
  
« Art.L. 6143-4.-Les d®lib®rations du conseil de surveillance mentionn®es ¨ lôarticle L. 



6143-1 et les actes du directeur mentionn®s ¨ lôarticle L. 6143-7 sont exécutoires sous 
réserve des conditions suivantes :  
  
ç 1Á Les d®lib®rations du conseil de surveillance mentionn®es aux 2Á, 5Á et 7Á de lôarticle 
L. 6143-1 sont ex®cutoires si le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® ne fait 
pas opposition dans les deux mois qui suivent soit la réunion du conseil de surveillance sôil 
y a assisté, soit la réception de la délibération dans les autres cas. Les délibérations 
mentionnées au 3° du même article sont exécutoires de plein droit dès réception par le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® ;  
  
« 2° Les d®cisions du directeur mentionn®es aux 1Á ¨ 10Á et 12Á ¨ 15Á de lôarticle L. 
6143-7 sont ex®cutoires de plein droit d¯s r®ception par le directeur g®n®ral de lôagence 
r®gionale de sant®, ¨ lôexception des d®cisions mentionn®es aux 1Á et 5Á du m°me article ;  
  
ç 3Á Les d®cisions du directeur de lôAssistance publique-hôpitaux de Paris relatives au 
programme dôinvestissement et au plan global de financement pluriannuel mentionn®es 
aux 4Á et 5Á de lôarticle L. 6143-7 sont réputées approuvées si le directeur général de 
lôagence r®gionale de sant® et les ministres charg®s de la sant®, de la s®curit® sociale et 
du budget nôont pas fait conna´tre leur opposition dans des d®lais d®termin®s par voie 
réglementaire, du fait de leur non-conformité aux lois et règlements en vigueur ou de leur 
incompatibilit® avec le maintien ¨ lô®quilibre ou le redressement de lô®tablissement.  
  
ç Lorsque lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses de lôAssistance 
publique-hôpitaux de Paris est présenté en déséquilibre, le directeur g®n®ral de lôagence 
r®gionale de sant® peut lôapprouver dans les conditions fix®es au septi¯me alin®a du 
présent article, après avis conforme des ministres chargés de la santé, de la sécurité 
sociale et du budget.  
  
ç Le contrat mentionn® au 1Á de lôarticle L. 6143-7 est exécutoire dès sa signature par 
lôensemble des parties.  
  
ç Lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses, ¨ lôexclusion du rapport pr®liminaire et 
des annexes, ainsi que le plan global de financement pluriannuel, mentionnés au 5° de 
lôarticle L. 6143-7 sont r®put®s approuv®s si le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de 
sant® nôa pas fait conna´tre son opposition dans des d®lais et pour des motifs d®termin®s 
par décret.  
  
« Le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, mentionn® ¨ lôarticle L. 
351-1 du code de lôaction sociale et des familles, est comp®tent en premier ressort pour 
statuer en mati¯re contentieuse sur les recours form®s contre lôopposition du directeur 
g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® faite ¨ lôapprobation de lô®tat des pr®visions de 
recettes et de d®penses ou de ses modifications en application de lôalin®a pr®c®dent. Il est 
®galement comp®tent pour conna´tre des d®cisions du directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé prises en application des articles L. 6145-1, L. 6145-2, L. 6145-3, L. 
6145-4 et L. 6145-5.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® d®f¯re au tribunal administratif les 
d®lib®rations et les d®cisions portant sur ces mati¯res, ¨ lôexception de celles relevant du 
5Á de lôarticle L. 6143-7, quôil estime ill®gales dans les deux mois suivant leur r®ception. Il 
informe sans d®lai lô®tablissement et lui communique toute pr®cision sur les motifs 
dôill®galit® invoqu®s. Il peut assortir son recours dôune demande de sursis à exécution. »  
  



Article 11  
  
  
I. ˈ La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi modifiée :  
  
1Á A lôarticle 3, les trois premiers alin®as sont remplac®s par quatre alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Par d®rogation ¨ lôarticle 3 du titre Ier du statut g®n®ral des fonctionnaires et ¨ lôarticle L. 
6143-7-2 du code de la sant® publique, des personnes nôayant pas la qualit® de 
fonctionnaire peuvent être nommées sur les emplois de directeur des établissements 
mentionn®s ¨ lôarticle 2 :  
  
« ˈ par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® pour les ®tablissements 
mentionn®s aux 1Á et 3Á de lôarticle 2, ¨ lôexception des centres hospitaliers universitaires ;  
  
« ˈ par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement pour les ®tablissements mentionn®s 
aux 4°, 5° et 6° du même article.  
  
ç Ces personnes suivent, ¨ lôEcole des hautes ®tudes en sant® publique ou dans tout 
autre organisme adapté, une formation les préparant à leurs nouvelles fonctions.» ;  
  
2Á Au sixi¯me alin®a de lôarticle 4, apr¯s les mots : ç les corps et emplois des personnels 
de direction », sont insérés les mots : « et des directeurs des soins », et il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée :  
  
« Le directeur g®n®ral du Centre national de gestion est lôautorit® investie du pouvoir de 
nomination des agents nommés dans ces corps et emplois sous réserve des dispositions 
de lôarticle L. 6143-7-2 du code de la santé publique. » ;  
  
3Á Apr¯s lôarticle 9-1, il est inséré un article 9-2 ainsi rédigé :  
  
« Art. 9-2.-Par d®rogation ¨ lôarticle 3 du titre Ier du statut g®n®ral des fonctionnaires et ¨ 
lôarticle L. 6143-7-2 du code de la santé publique, les fonctionnaires dirigeant les 
établissements mentionnés à lôarticle 2 peuvent °tre d®tach®s, par le directeur g®n®ral du 
Centre national de gestion, sur un contrat de droit public. Ce détachement est prononcé 
pour une mission dôune dur®e limit®e visant ¨ r®tablir le bon fonctionnement dôun de ces 
établissements. Les établissements placés sous administration provisoire, dans les 
conditions fix®es ¨ lôarticle L. 6143-3-1 du même code, ainsi que les centres hospitaliers 
universitaires sont exclus du présent dispositif.  
  
« Le détachement est proposé et le contrat est signé :  
  
« ˈ par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® pour les ®tablissements 
mentionn®s aux 1Á et 3Á de lôarticle 2 ;  
  
« ˈ par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement pour les ®tablissements mentionn®s 
aux 4°, 5° et 6° du même article.  
  
ç Les conditions dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret en Conseil dôEtat. è 
;  
  



4Á Lôarticle 31 est ainsi modifi® :  
  
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« Dans des conditions prévues dans certains statuts particuliers, certains concours 
peuvent donner lieu ¨ lô®tablissement dôune liste dôaptitude classant par ordre 
alphab®tique les candidats d®clar®s aptes par le jury ; lôinscription sur cette liste ne vaut 
pas recrutement. » ;  
  
b) Le septième alin®a est compl®t® par les mots : ç ou lôordre alphab®tique dans des 
conditions prévues dans certains statuts particuliers » ;  
  
5Á A lôarticle 50-1, après les mots : « Les personnels de direction », sont insérés les mots : 
« et les directeurs des soins » ;  
  
6Á Apr¯s lôarticle 65-1, il est inséré un article 65-2 ainsi rédigé :  
  
« Art. 65-2.-Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 65, lô®valuation des personnels de 
direction des ®tablissements mentionn®s ¨ lôarticle 2 et la détermination de la part variable 
de leur rémunération sont assurées :  
  
« ˈ par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® pour les directeurs 
dô®tablissements mentionn®s aux 1Á ¨ 3Á de lôarticle 2, apr¯s avis du pr®sident du conseil 
de surveillance ou du conseil dôadministration pour les maisons de retraite publiques ;  
  
« ˈ par lôautorit® comp®tente de lôEtat dans le d®partement pour les directeurs des 
®tablissements mentionn®s aux 4Á ¨ 6Á de lôarticle 2, apr¯s avis du pr®sident de 
lôassemblée délibérante ;  
  
« ˈ par le directeur dô®tablissement pour les directeurs adjoints. è ;  
  
7Á Au deuxi¯me alin®a de lôarticle 89, les mots : ç demeure ¨ la charge de lô®tablissement 
concerné » sont remplacés par les mots : « est assurée, à compter du 1er janvier 2009, 
par le Centre national de gestion mentionn® ¨ lôarticle 116 è ;  
  
8Á Lôarticle 116 est ainsi modifi® :  
  
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :  
  
ˈ à la première phrase, après les mots : « des personnels de direction », sont insérés les 
mots : « et des directeurs des soins » ;  
  
ˈ ¨ la deuxi¯me phrase, les mots : ç au 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dente è sont 
remplacés par les mots : « à la date de clôture du pénultième exercice » ;  
  
b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Le Centre national de gestion peut également assurer le remboursement de la 
rémunération de praticiens hospitaliers, de personnels de direction ou de directeurs des 
soins affect®s en surnombre dans un ®tablissement mentionn® ¨ lôarticle 2, dans des 
conditions fix®es par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  



II.-Le cinqui¯me alin®a de lôarticle L. 315-17 du code de lôaction sociale et des familles est 
ainsi modifié :  
  
1Á Apr¯s les mots : ç lôInstitut national de jeunes aveugles, », sont insérés les mots : « 
propose au directeur général du Centre national de gestion la nomination dans leur emploi 
des directeurs adjoints et, le cas échéant, des directeurs des soins, » ;  
  
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  
  
« La commission administrative paritaire nationale compétente émet un avis sur les 
propositions précitées soumises au directeur général du Centre national de gestion. »  
  
III.-Apr¯s lôarticle L. 313-24-1 du même code, il est inséré un article L. 313-24-2 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 313-24-2.-Le repr®sentant de lôEtat ou le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale 
de santé peut demander à deux ou plusieurs établissements autonomes relevant de sa 
compétence exclusive ou conjointe mentionn®s aux 3Á, 5Á et 6Á de lôarticle 2 de la loi nÁ 
86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière de conclure une convention de direction commune lorsque ces établissements 
nôont pas pr®alablement, et à leur initiative, sollicité ce type de coopération. Cette 
demande, qui vise à mieux répondre aux besoins de la population et à garantir la qualité 
de la prise en charge des personnes quôils accueillent, doit °tre motiv®e. Elle comprend 
lôavis du pr®sident du conseil général concerné lorsque la demande porte sur un 
®tablissement relevant dôune comp®tence conjointe. Les assembl®es d®lib®rantes des 
établissements concernés rendent alors un avis motivé sur cette demande dans un délai 
de trois mois. »  
  
Article 12  
  
  
A lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 6154-5 du code de la santé publique, les mots : « la 
composition et les conditions de fonctionnement de ces commissions » sont remplacés 
par les mots : « les conditions de fonctionnement et la composition de ces commissions, 
au sein desquelles doit notamment siéger un représentant des usagers du système de 
sant® au sens de lôarticle L. 1114-1, ».  
  
Article 13  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6146-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6146-1.-Pour lôaccomplissement de leurs missions, les ®tablissements publics de 
santé définissent librement leur organisation interne, sous réserve des dispositions du 
présent chapitre.  
  
ç Le directeur d®finit lôorganisation de lô®tablissement en p¹les dôactivité conformément au 
projet m®dical dô®tablissement, apr¯s avis du pr®sident de la commission m®dicale 
dô®tablissement et, dans les centres hospitaliers universitaires, du directeur de lôunit® de 
formation et de recherche m®dicale. Le directeur g®n®ral de lôagence régionale de santé 
peut autoriser un ®tablissement ¨ ne pas cr®er de p¹les dôactivit® quand lôeffectif m®dical 
de lô®tablissement le justifie.  



  
ç Les p¹les dôactivit® peuvent comporter des structures internes de prise en charge du 
malade par les équipes médicales, soignantes ou médico-techniques ainsi que les 
structures médico-techniques qui leur sont associées. Dans les centres hospitaliers 
universitaires, les p¹les dôactivit® clinique et m®dico-technique sont dénommés pôles 
hospitalo-universitaires.  
  
ç Les chefs de p¹le sont nomm®s par le directeur, sur pr®sentation dôune liste ®labor®e 
par le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement pour les p¹les dôactivit® 
clinique ou médico-technique. En cas de désaccord, constaté dans des conditions fixées 
par voie réglementaire, le directeur peut demander une nouvelle liste ; en cas de nouveau 
désaccord, il nomme les chefs de pôle de son choix. La durée du mandat des chefs de 
p¹le est fix®e par d®cret.A lôissue de cette p®riode, leur mandat peut être renouvelé dans 
les mêmes conditions.  
  
« Pour les pôles hospitalo-universitaires, les listes mentionnées au précédent alinéa sont 
®tablies conjointement par le pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement et le 
directeur de lôunité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 
coordination de lôenseignement m®dical.  
  
« Dans les centres hospitaliers ayant passé une convention avec une université pour être 
associ®s ¨ lôexercice des missions mentionn®es ¨ lôarticle L. 6142-1, les chefs de pôles 
dôactivit® sont nomm®s par le directeur, sur une liste ®labor®e par le pr®sident de la 
commission m®dicale dô®tablissement pour les p¹les dôactivit® clinique ou 
médico-technique, apr¯s avis du directeur de lôunit® de formation et de recherche 
m®dicale ou du pr®sident du comit® de coordination de lôenseignement m®dical.  
  
ç Peuvent exercer les fonctions de chef de p¹le dôactivit® clinique ou m®dico-technique les 
praticiens mentionn®s ¨ lôarticle L. 6151-1 et aux 1°, 2° et 3Á de lôarticle L. 6152-1.  
  
« Le directeur signe avec le chef de pôle un contrat de pôle précisant les objectifs et les 
moyens du p¹le, apr¯s avis, pour les p¹les dôactivit® clinique et m®dico-technique, du 
pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement pour vérifier la cohérence du contrat 
avec le projet médical, ainsi que, dans les centres hospitaliers universitaires, du directeur 
de lôunit® de formation et de recherche m®dicale.  
  
ç Le praticien chef dôun p¹le dôactivit® clinique ou m®dico-technique met en îuvre la 
politique de lô®tablissement afin dôatteindre les objectifs fix®s au p¹le. Il organise, avec les 
®quipes m®dicales, soignantes, administratives et dôencadrement du p¹le, sur lesquelles il 
a autorité fonctionnelle, le fonctionnement du p¹le et lôaffectation des ressources 
humaines en fonction des n®cessit®s de lôactivit® et compte tenu des objectifs 
prévisionnels du pôle, dans le respect de la déontologie de chaque praticien et des 
missions et responsabilités des structures, services ou unités fonctionnelles, prévues par 
le projet de p¹le. Dans lôexercice de ses fonctions, il peut °tre assist® par un ou plusieurs 
collaborateurs dont il propose la nomination au directeur dô®tablissement. Si le p¹le 
comporte une unit® obst®tricale, lôun de ces collaborateurs est une sage-femme. »  
  
II.-Lôarticle L. 6146-2 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6146-2.-Dans des conditions fix®es par voie r®glementaire, le directeur dôun 
établissement public de santé peut, sur proposition du chef de pôle, après avis du 
pr®sident de la commission m®dicale dô®tablissement, admettre des m®decins, 



sages-femmes et odontologistes exerçant à titre libéral, autres que les praticiens 
statutaires exer­ant dans le cadre des dispositions de lôarticle L. 6154-1, à participer à 
lôexercice des missions de service public mentionn®es ¨ lôarticle L. 6112-1 attribuées à cet 
®tablissement ainsi quôaux activit®s de soins de lô®tablissement. Des auxiliaires m®dicaux 
exerçant à titre libéral peuvent également participer aux activit®s de lô®tablissement 
lorsque les soins sont d®livr®s au domicile des patients, usagers de lô®tablissement public 
concerné. Les honoraires de ces professionnels de santé sont à la charge de 
lô®tablissement public de sant®, qui peut recourir ¨ des conditions de rémunération 
particuli¯res, autres que le paiement ¨ lôacte, pour les auxiliaires m®dicaux lib®raux 
intervenant en hospitalisation ¨ domicile. Par exception aux dispositions de lôarticle L. 
162-2 du code de la s®curit® sociale, lô®tablissement public de santé verse aux intéressés 
les honoraires aux tarifs pr®vus au 1Á du I de lôarticle L. 162-14-1 du même code, minorés, 
le cas ®ch®ant, dôune redevance.  
  
« Les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa participent aux missions de 
lô®tablissement dans le cadre dôun contrat conclu avec lô®tablissement de sant®, qui fixe 
les conditions et modalités de leur participation et assure le respect des garanties 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 6112-3 du présent code. Ce contrat est approuvé par le directeur 
g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®. è  
  
III.-Les articles L. 6146-3 à L. 6146-6 et L. 6146-10 du m°me code sont abrog®s.A lôarticle 
L. 6146-11 du même code, après les mots : « en tant que de besoin, », sont insérés les 
mots : « sauf disposition contraire, è. Le second alin®a de lôarticle L. 6112-7 du même 
code est supprimé.  
  
IV.-Lôarticle L. 6113-7 du même code est ainsi modifié :  
  
1Á Au troisi¯me alin®a, apr¯s les mots : ç ¨ lôanalyse de lôactivit® è, sont ins®r®s les mots : 
« et à la facturation de celle-ci » ;  
  
2° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les praticiens transmettent les données mentionnées au troisième alinéa dans un délai 
compatible avec celui impos® ¨ lô®tablissement.  
  
ç Sous lôautorit® des chefs de pôle, les praticiens sont tenus, dans le cadre de 
lôorganisation de lô®tablissement, de transmettre toutes donn®es concernant la disponibilit® 
effective des capacit®s dôaccueil et notamment des lits.A la demande du directeur, ce 
signalement peut se faire en temps réel. » ;  
  
3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsque les praticiens appartenant au personnel des établissements publics de santé ne 
satisfont pas aux obligations qui leur incombent en vertu des troisième et quatrième 
alin®as, leur r®mun®ration fait lôobjet de la retenue pr®vue ¨ lôarticle 4 de la loi de finances 
rectificative pour 1961 (n° 61-825 du 29 juillet 1961). »  
  
V.-Apr¯s lôarticle L. 6161-5 du même code, il est inséré un article L. 6161-5-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6161-5-1.-Les établissements de santé privés autorisés à délivrer des soins au 
domicile de leurs patients peuvent recourir à des auxiliaires médicaux exerçant à titre 
lib®ral. Les honoraires de ces professionnels de sant® sont ¨ la charge de lô®tablissement 



privé de santé. Dans ce cas, il peut être envisagé des conditions particulières de 
r®mun®ration autres que le paiement ¨ lôacte. è  
  
Article 14  
  
  
Les deuxième et dernier alin®as de lôarticle L. 6147-1 du code de la santé publique sont 
supprimés.  
  
Article 15  
  
  
A la seconde phrase du septi¯me alin®a de lôarticle L. 6147-2 du code de la santé 
publique, les mots : « sont adaptées par voie réglementaire » sont remplacés par les mots 
: ç peuvent faire lôobjet, par voie r®glementaire, de d®rogations en vue de les adapter è.  
  
Article 16  
  
  
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]  
  
Article 17  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6145-16 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6145-16.-Les comptes des établissements publics de santé définis par décret sont 
certifiés.  
  
« Les modalités de certification, par un commissaire aux comptes ou par la Cour des 
comptes, sont [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009] fixées par voie réglementaire. »  
  
II.-Le I sôapplique au plus tard aux comptes du premier exercice qui commence quatre ans 
à compter de la publication de la présente loi.  
  
Article 18  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6113-10 du code de la santé publique est remplacé par trois articles L. 
6113-10, L. 6113-10-1 et L. 6113-10-2 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6113-10.-LôAgence nationale dôappui ¨ la performance des ®tablissements de 
santé et médico-sociaux est un groupement dôint®r°t public constitu® entre lôEtat, lôUnion 
nationale des caisses dôassurance maladie, la Caisse nationale de solidarit® pour 
lôautonomie et les f®d®rations repr®sentatives des ®tablissements de sant® et 
médico-sociaux.  
  
ç Lôagence a pour objet dôaider les ®tablissements de sant® et m®dico-sociaux à améliorer 
le service rendu aux patients et aux usagers, en élaborant et en diffusant des 
recommandations et des outils dont elle assure le suivi de la mise en îuvre, leur 



permettant de moderniser leur gestion, dôoptimiser leur patrimoine immobilier et de suivre 
et dôaccro´tre leur performance, afin de maîtriser leurs dépenses.A cette fin, dans le cadre 
de son programme de travail, elle peut procéder ou faire procéder à des audits de la 
gestion et de lôorganisation de lôensemble des activit®s des ®tablissements de sant® et 
médico-sociaux.  
  
« Art.L. 6113-10-1.-Le groupement mentionn® ¨ lôarticle L. 6113-10 est soumis aux articles 
L. 341-2 à L. 341-4 du code de la recherche, sous réserve des dispositions suivantes :  
  
ç 1Á Le pr®sident du conseil dôadministration et le directeur général du groupement sont 
nommés par arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de la 
solidarité ;  
  
ç 2Á Outre les personnels mis ¨ sa disposition dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 
341-4 du code de la recherche, le groupement emploie des agents régis par les titres II, III 
ou IV du statut général des fonctionnaires et des personnels mentionnés aux 1° et 2° de 
lôarticle L. 6152-1 du pr®sent code en position dôactivit®, de d®tachement ou de mise ¨ 
disposition.  
  
« Il emploie également des agents contractuels de droit public et de droit privé avec 
lesquels il peut conclure des contrats à durée déterminée ou indéterminée.  
  
« Art.L. 6113-10-2.-Les ressources du groupement sont constituées notamment par :  
  
« 1° Une dotation des r®gimes obligatoires dôassurance maladie dont le montant est fix® 
chaque année par arrêté des ministres chargés du budget, de la santé et de la sécurité 
sociale, versée et répartie dans les conditions prévues aux articles L. 162-22-15 et L. 
174-2 du code de la sécurité sociale ;  
  
ç 2Á Une dotation vers®e par la Caisse nationale de solidarit® pour lôautonomie ;  
  
ç 3Á Des subventions de lôEtat, des collectivit®s publiques, de leurs ®tablissements 
publics, de lôUnion européenne ou des organisations internationales ;  
  
« 4° Des ressources propres, dons et legs. »  
  
II. ˈ Les droits et obligations contract®s par lôagence r®gionale de lôhospitalisation 
dôIle-de-France pour le compte de la mission dôexpertise et dôaudit hospitaliers et de la 
mission nationale dôappui ¨ lôinvestissement pr®vues ¨ lôarticle 40 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 2000) sont transférés à 
lôAgence nationale dôappui ¨ la performance des ®tablissements de santé et 
médico-sociaux ¨ la date de publication de lôarr°t® dôapprobation de sa convention 
constitutive. Les droits et obligations contractés par le groupement pour la modernisation 
du syst¯me dôinformation sont transf®r®s ¨ lôAgence nationale dôappui ¨ la performance 
des établissements de santé et médico-sociaux ¨ la date de publication de lôarr°t® 
dôapprobation de sa convention constitutive. Ces transferts sont effectu®s ¨ titre gratuit et 
ne donnent lieu ni à imposition ni à rémunération.  
  
La dotation pr®vue au 1Á de lôarticle L. 6113-10-2 du code de la santé publique pour 
lôann®e 2009 est minor®e des montants vers®s pour 2009 au titre du III quater de lôarticle 
40 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 précitée. 
  



Lôarticle L. 6113-10 du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la 
pr®sente loi demeure en vigueur jusquô¨ la date de publication de lôarr°t® dôapprobation de 
la convention constitutive de lôAgence nationale dôappui ¨ la performance des 
établissements de santé et médico-sociaux et au plus tard jusquôau 1er janvier 2010.  
  
Article 19  
  
  
I. ˈ Le 3Á de lôarticle L. 6152-1 du code de la santé publique devient le 4° et il est rétabli 
un 3° ainsi rédigé :  
  
« 3° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens recrutés par contrat sur des 
emplois présentant une difficulté particulière à être pourvus ; ».  
  
II. ˈ Lôarticle L. 6152-3 du même code est ainsi rétabli :  
  
« Art.L. 6152-3.-Les praticiens mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 6152-1 peuvent être 
détach®s sur un contrat mentionn® au 3Á du m°me article. Les m®decins b®n®ficiant dôun 
contrat mentionné à ce même 3° sont dénommés cliniciens hospitaliers.  
  
ç La r®mun®ration contractuelle des praticiens b®n®ficiant dôun contrat mentionn® audit 3Á 
comprend des ®l®ments variables qui sont fonction dôengagements particuliers et de la 
r®alisation dôobjectifs quantitatifs et qualitatifs conformes ¨ la d®ontologie de leur 
profession.  
  
« Le nombre maximal, la nature et les spécialités des emplois de médecin, odontologiste 
ou pharmacien qui peuvent être pourvus dans un établissement public de santé par un 
contrat mentionn® au 3Á de lôarticle L. 6152-1 sont fixés par le contrat pluriannuel 
dôobjectifs et de moyens mentionn® ¨ lôarticle L. 6114-1. »  
  
III. ˈ Lôarticle L. 6152-4 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6152-4.-Sont applicables aux personnels mentionn®s aux 1Á ¨ 4Á de lôarticle L. 
6152-1 :  
  
ç 1Á Lôarticle 25 de la loi nÁ 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;  
  
ç 2Á Les troisi¯me et quatri¯me alin®as de lôarticle 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;  
  
ç 3Á Lôarticle 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques ;  
  
« 4° Les articles L. 413-1 à L. 413-16 du code de la recherche. »  
  
IV. ˈ A lôarticle L. 112-2 du code de la recherche, les mots : « et les établissements 
publics de recherche » sont remplacés par les mots : «, les établissements publics de 
recherche et les établissements de santé ». 
  
V. ˈ Le dernier alin®a de lôarticle 2 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé :  



  
ç Le pr®sent titre ne sôapplique pas aux m®decins, odontologistes et pharmaciens 
mentionn®s aux 1Á ¨ 4Á de lôarticle L. 6152-1 du code de la santé publique. »  
  
VI. ˈ Lôarticle L. 952-23 du code de lô®ducation est compl®t® par une phrase ainsi r®dig®e 
:  
  
« Le régime indemnitaire applicable à ces personnels est fixé par décret. »  
  
VII. ˈ Lôarticle L. 4111-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Les médecins, sages-femmes et chirurgiens-dentistes titulaires dôun dipl¹me, certificat 
ou autre titre mentionné aux articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-5 ayant effectué la 
totalité du cursus en France et obtenu leur diplôme, certificat et titre en France peuvent 
exercer dans les mêmes conditions, suivant les mêmes règles et dispositions que les 
praticiens dont les nationalités relèvent du 2° du présent article. »  
  
VIII. ˈ Lôarticle L. 4221-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Les pharmaciens titulaires dôun dipl¹me, certificat ou autre titre d®finis aux articles L. 
4221-2 à L. 4221-8, ayant effectué la totalité du cursus en France et obtenu leur diplôme, 
certificat ou titre en France peuvent exercer dans les mêmes conditions, suivant les 
mêmes règles et dispositions que les pharmaciens dont les nationalités relèvent du 2° du 
présent article. »  
  
IX. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4381-3 du même code, il est inséré un article L. 4381-4 ainsi rédigé 
:  
  
« Art.L. 4381-4.-Sans préjudice des engagements internationaux de la France en matière 
de coopération sanitaire, et notamment de ses engagements en faveur du développement 
solidaire, lôautorit® comp®tente peut ®galement, apr¯s avis dôune commission, autoriser 
individuellement les ressortissants dôun Etat non membre de la Communaut® europ®enne 
ou non partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en ¨ exercer les professions 
citées au présent livre ainsi que celles mentionnées aux articles L. 4241-1 et L. 4241-13.  
  
ç Ils doivent °tre titulaires dôun titre de formation obtenu dans un Etat membre de la 
Communaut® europ®enne ou partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en et leur 
expérience professionnelle doit être attestée par tout moyen.  
  
ç Le nombre maximum de demandeurs susceptibles dô°tre autoris®s ¨ exercer est fix® 
chaque année par arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
« Les autorisations sont délivrées individuellement selon la procédure et les modalités 
prévues pour la reconnaissance des qualifications professionnelles des ressortissants 
communautaires. Les praticiens doivent faire la preuve dôune connaissance suffisante de 
la langue française dans des conditions fixées par voie réglementaire. Ils sont soumis aux 
r¯gles relatives aux conditions dôexercice ainsi quôaux r¯gles professionnelles, 
déontologiques et disciplinaires applicables en France. »  
  
X. ˈ Lôarticle L. 4111-2 du même code est ainsi modifié :  
  



1° Le I est ainsi modifié :  
  
a) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :  
  
« ˈ la première phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :  
  
« Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification des 
connaissances, organis®es par profession, discipline ou sp®cialit®, et justifier dôun niveau 
suffisant de maîtrise de la langue française. Les personnes ayant obtenu en France un 
diplôme interuniversitaire de spécialisation, totalisant trois ans de fonction au-delà de leur 
formation et justifiant de fonctions médicales rémunérées en France au cours des deux 
années précédant la publication de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la sant® et aux territoires sont r®putées avoir satisfait à 
lôexigence de ma´trise de la langue fran­aise. è ;  
  
« ˈ la deuxi¯me phrase est compl®t®e par les mots : ñ et de v®rification du niveau de 
maîtrise de la langue française ò » ;  
  
b) Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les lauréats, candidats à la profession de chirurgien-dentiste, doivent en outre justifier 
dôune ann®e de fonctions accomplies dans un service ou organisme agr®® pour la 
formation des internes. Toutefois, les fonctions exercées avant la réussite à ces épreuves 
peuvent être prises en compte après avis de la commission mentionnée au premier alinéa, 
dans des conditions fixées par voie réglementaire.  
  
« Les lauréats, candidats à la profession de sage-femme, doivent en outre justifier dôune 
ann®e de fonctions accomplies dans lôunit® dôobst®trique dôun ®tablissement public de 
sant® ou dôun ®tablissement priv® participant au service public. Les sages-femmes sont 
recrut®es conform®ment aux dispositions du 4Á de lôarticle L. 6152-1 dans des conditions 
fixées par voie réglementaire. » ;  
  
c) Au dernier alinéa, le chiffre : « deux » est remplacé par le chiffre : « trois » ;  
  
2° Au second alinéa du I bis, le chiffre : « deux » est remplacé par le chiffre : « trois ».  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 4221-12 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :  
  
a) La première phrase est ainsi rédigée :  
  
« Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification des 
connaissances, qui peuvent °tre organis®es par sp®cialit®, et justifier dôun niveau suffisant 
de maîtrise de la langue française. » ;  
  
b) La deuxième phrase est complétée par les mots : « et de vérification du niveau de 
maîtrise de la langue française. » ;  
  
2° Au dernier alinéa, le chiffre : « deux » est remplacé par le chiffre : « trois ».  
  
Article 20  



  
  
Le Centre national de gestion mentionn® ¨ lôarticle 116 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière tient à la 
disposition des établissements publics de santé la liste des praticiens volontaires pour y 
exercer en qualité de praticiens contractuels.  
  
Article 21  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6145-6 du code de la santé publique est abrogé.  
  
II. ˈ Lôarticle L. 1111-8 du même code est ainsi modifié :  
  
1° A la dernière phrase du premier alinéa, après le mot : « données », sont insérés les 
mots : ç, quel quôen soit le support, papier ou informatique, è ;  
  
2° A la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « alinéa », sont insérés les 
mots : ç, quel quôen soit le support, papier ou informatique, è ;  
  
3° A la deuxième phrase du deuxième alinéa, après le mot : « hébergement », sont 
insérés les mots : ç, quel quôen soit le support, è ;  
  
4° A la première phrase du troisième alinéa, après le mot « hébergeurs », sont insérés les 
mots : ç des donn®es, quel quôen soit le support, è.  
  
III. ˈ La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi modifiée :  
  
1Á La premi¯re phrase du premier alin®a de lôarticle 18 est remplac®e par deux phrases 
ainsi rédigées :  
  
« Des commissions administratives paritaires départementales sont instituées par le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® au nom de lôEtat. Il en confie la gestion à 
lôautorit® investie du pouvoir de nomination dôun ®tablissement public de sant® dont le 
siège se trouve dans le département. » ;  
  
2Á La premi¯re phrase du dernier alin®a de lôarticle 20 est remplac®e par deux phrases 
ainsi rédigées :  
  
ç Les commissions administratives paritaires nationales sont pr®sid®es par lôautorit® 
administrative de lôEtat. Les commissions administratives paritaires d®partementales sont 
pr®sid®es par le pr®sident de lôassembl®e d®lib®rante de lô®tablissement public de santé 
dont le directeur assure la gestion conformément à la deuxième phrase du premier alinéa 
de lôarticle 18. è  
  
CHAPITRE III : FAVORISER LES COOPERATIONS ENTRE ETABLISSEMENTS DE 
SANTE  
  
  
Article 22  
  
  



I. ˈ Le chapitre II du titre III du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique 
est ainsi rédigé :   
  
« Chapitre II   
  
  
  
« Communautés hospitalières de territoire   
  
« Art.L. 6132-1.-Des établissements publics de santé peuvent conclure une convention de 
communauté hospitalière de territoire afin de mettre en îuvre une stratégie commune et 
de gérer en commun certaines fonctions et activités grâce à des délégations ou des 
transferts de compétences entre les établissements et grâce à la télémédecine. Un 
®tablissement public de sant® ne peut °tre partie quô¨ une seule convention de 
communauté hospitalière de territoire.  
  
ç La convention prend en compte la notion dôexception g®ographique, que constituent 
certains territoires.  
  
« Un ou plusieurs établissements publics médico-sociaux peuvent participer aux actions 
men®es dans le cadre dôune convention de communaut® hospitali¯re de territoire.  
  
« Art.L. 6132-2.-La convention de communauté hospitalière de territoire est préparée par 
les directeurs et les présidents des commissions médicales des établissements et 
approuv®e, apr¯s information des comit®s techniques dô®tablissement, par les directeurs 
des établissements après avis de leurs conseils de surveillance ou, dans le cas visé au 4° 
de lôarticle L. 6143-1, par les conseils de surveillance des établissements.  
  
ç Elle est ensuite soumise ¨ lôapprobation du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de 
santé compétente.  
  
« Cette double approbation entraîne création de la communauté hospitalière de territoire.  
  
« La convention de communauté hospitalière de territoire définit :  
  
« ˈ le projet médical commun de la communauté hospitalière de territoire et les 
compétences et activités qui seront déléguées ou transférées entre les établissements 
partenaires ainsi que, le cas échéant, les cessions ou échanges de biens meubles et 
immeubles liés à ces délégations ou transferts ;  
  
« ˈ les modalit®s de mise en coh®rence des contrats pluriannuels dôobjectifs et de 
moyens, des projets dô®tablissement, des plans globaux de financement pluriannuels et 
des programmes dôinvestissement des ®tablissements ;  
  
« ˈ les modalités de coopération entre les établissements en matière de gestion et les 
modalités de mise en commun des ressources humaines et des syst¯mes dôinformation 
hospitaliers ;  
  
« ˈ en tant que de besoin, les modalités de fixation des frais pour services rendus 
acquittés par les établissements en contrepartie des missions assumées pour leur compte 
par certains dôentre eux ;  
  



« ˈ le cas ®ch®ant, les modalit®s dôarticulation entre les ®tablissements publics de sant® 
signataires de la convention et les établissements médico-sociaux publics participant aux 
actions menées dans le cadre de la convention de communauté hospitalière de territoire ;  
  
« ˈ la composition du conseil de surveillance, du directoire et des organes représentatifs 
du personnel de lôétablissement siège de la communauté hospitalière de territoire, qui 
comprennent chacun des représentants des établissements parties à la convention.  
  
ç La d®signation de lô®tablissement si¯ge est approuv®e par les deux tiers au moins des 
conseils de surveillance représentant au moins les trois quarts des produits versés par 
lôassurance maladie au titre de lôactivit® de m®decine, chirurgie et obst®trique des 
®tablissements parties ¨ la convention. En lôabsence dôaccord, le directeur g®n®ral de 
lôagence r®gionale de sant® d®signe lô®tablissement si¯ge.  
  
« La convention de communauté hospitalière de territoire peut également prévoir la 
cr®ation dôinstances communes de repr®sentation et de consultation du personnel, selon 
des modalités déterminées par voie réglementaire.  
  
ç Elle pr®voit lô®tablissement de comptes combin®s.  
  
« La commission de communauté, composée des présidents des conseils de surveillance, 
des pr®sidents des commissions m®dicales dô®tablissement et des directeurs des 
établissements partenaires, est charg®e de suivre lôapplication de la convention et, le cas 
échéant, de proposer aux instances compétentes des établissements les mesures 
nécessaires pour faciliter cette application ou améliorer la mise en îuvre de la stratégie 
commune définie par la convention.  
  
« Les présidents des conseils de surveillance des établissements publics de santé 
peuvent proposer au directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® la conclusion dôune 
convention de communauté hospitalière de territoire.  
  
« Art.L. 6132-3.-La convention de communauté hospitalière de territoire est soumise à 
lôavis du ou des repr®sentants de lôEtat dans la ou les r®gions concern®es et transmise, 
avant son entr®e en application, ¨ lôagence ou aux agences r®gionales de sant® 
compétentes.  
  
« Le ou les directeurs généraux des agences régionales de santé compétentes apprécient 
la compatibilit® de la convention avec les sch®mas r®gionaux dôorganisation des soins et 
peuvent, le cas échéant, demander que lui soient apportées les modifications nécessaires 
pour assurer cette compatibilité.  
  
« Art.L. 6132-4.-Lorsque les activités de soins ou les équipements matériels lourds dont la 
convention de communauté hospitalière de territoire prévoit le transfert ou la cession entre 
les établissements partenaires sont soumis ¨ lôautorisation pr®vue ¨ lôarticle L. 6122-1, 
lôautorisation est modifi®e, en ce qui concerne le lieu, ou confirm®e, en ce qui concerne le 
nouveau titulaire, par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®, selon une 
procédure simplifiée fixée par voie réglementaire.  
  
« Art.L. 6132-5.-En application du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 6148-1 :  
  
ç 1Á Un ®tablissement public de sant® qui transf¯re, en application dôune convention de 
communauté hospitalière de territoire, une activité de soins à un autre établissement peut 



lui céder les biens meubles et immeubles relevant du domaine public affectés à cette 
activit®, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 3112-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques ;  
  
« 2° Il peut être procédé à un échange de biens meubles ou immeubles entre deux 
établissements publics de santé parties à une convention de communauté hospitalière de 
territoire, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 3112-2 du même code.  
  
« La cession ou lô®change mentionn®s aux 1Á et 2Á du pr®sent article, ainsi que les droits 
et obligations y aff®rents, ne donnent lieu ¨ la perception dôaucune indemnit®, taxe, salaire 
ou honoraires. Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® authentifie les 
transferts de propriété immobilière en vue de réaliser les formalités de publicité 
immobilière par une décision qui en détermine la date et en précise, en tant que de 
besoin, les modalités.  
  
« Art.L. 6132-6.-Lôapplication dôune convention de communauté hospitalière de territoire 
peut donner lieu à la mise à disposition des biens meubles et immeubles nécessaires à 
lôexercice dôactivit®s transf®r®es entre des ®tablissements publics de sant® parties ¨ cette 
convention.  
  
ç Lorsque lô®tablissement public de sant® ant®rieurement titulaire de lôactivit® transf®r®e 
était propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre 
gratuit.Lô®tablissement public de sant® b®n®ficiaire de la mise ¨ disposition assume 
lôensemble des obligations du propriétaire.  
  
ç Lô®tablissement public de sant® b®n®ficiaire de la mise ¨ disposition est substitu® ¨ 
lô®tablissement public propri®taire dans tous ses droits et obligations ¨ lô®gard de ses 
cocontractants, découlant notamment des contrats conclus pour lôam®nagement, 
lôentretien et la conservation des biens remis, ainsi quô¨ lô®gard de tiers.  
  
« En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en application 
des alin®as pr®c®dents, lô®tablissement public de santé antérieurement propriétaire 
recouvre lôensemble de ses droits et obligations sur les biens d®saffect®s.  
  
ç Lorsque lô®tablissement public de sant® ant®rieurement titulaire de lôactivit® transf®r®e 
®tait locataire des biens mis ¨ disposition, lôétablissement bénéficiaire de la mise à 
disposition lui succ¯de dans tous ses droits et obligations, notamment ¨ lô®gard de ses 
cocontractants.  
  
ç Lorsque de tels transferts ont lieu, lô®tablissement initialement titulaire de la comp®tence 
ou de lôautorisation peut transférer, après information de son comité technique 
dô®tablissement, les emplois aff®rents.Lô®tablissement b®n®ficiaire devient employeur des 
agents qui assuraient jusquôalors les activit®s consid®r®es et assure la responsabilit® 
afférente aux autorisations.  
  
« Art.L. 6132-7.-La convention de communauté hospitalière de territoire peut être résiliée :  
  
« 1° Soit par décision concordante des conseils de surveillance des établissements parties 
à cette convention ;  
  
« 2° Soit sur demande motivée des conseils de surveillance de la majorité des 
établissements parties à la convention ;  



  
ç 3Á Soit sur d®cision prise, apr¯s avis du repr®sentant de lôEtat dans la r®gion, par le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® en cas de non-application de la 
convention.  
  
ç Dans les cas pr®vus aux 2Á et 3Á, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® 
précise la répartition entre les établissements parties à la convention des autorisations 
prévues aux articles L. 5126-7 et L. 6122-1, des emplois permettant dôexercer les activit®s 
correspondantes ainsi que des biens meubles et immeubles de leurs domaines publics et 
privés.  
  
« Art.L. 6132-8.-Sauf dispositions contraires, les modalit®s dôapplication du pr®sent 
chapitre sont déterminées par décret en Conseil dôEtat. è  
  
II. ˈ 1. Jusquôau 31 d®cembre 2012, une partie des cr®dits dôaide ¨ la contractualisation 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale et des crédits du fonds 
pour la modernisation des établissements de sant® publics et priv®s pr®vu ¨ lôarticle 40 de 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 
2000) sont prioritairement affect®s au soutien des ®tablissements sôengageant dans des 
projets de coopération, notamment des projets tendant ¨ la r®alisation dôune communaut® 
hospitali¯re de territoire ou ¨ la constitution dôun groupement de coop®ration sanitaire. Les 
agences r®gionales de sant® sôassurent que les ®tablissements participant ¨ un projet de 
communauté hospitalière de territoire et aux groupements de coopération sanitaire 
b®n®ficient dôun financement major® de 15 %.  
  
2.A la deuxi¯me phrase du premier alin®a de lôarticle L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale, après les mots : « politique sanitaire », sont insérés les mots : «, notamment la 
création de communautés hospitalières de territoire ».  
  
3.Lôarticle 40 de la loi nÁ 2000-1257 du 23 décembre 2000 précitée est ainsi modifié :  
  
a) Le 3° du II est complété par les mots : « ou membres de communautés hospitalières de 
territoire mentionn®es ¨ lôarticle L. 6132-1 du même code » ;  
  
b) Après les mots : « et groupements », la fin du premier alinéa du III est ainsi rédigée : «, 
de réorganisation de lôoffre de soins ou de cr®ation de communaut®s hospitali¯res de 
territoire mentionnées au même article L. 6132-1 ».  
  
Article 23  
  
  
I. ˈ Le chapitre III du titre III du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique 
est ainsi rédigé :   
  
« Chapitre III   
  
  
  
« Groupements de coopération sanitaire   
  
« Art.L. 6133-1.-Le groupement de coopération sanitaire de moyens a pour objet de 
faciliter, de d®velopper ou dôam®liorer lôactivit® de ses membres.  



  
« Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué pour :  
  
« 1° Organiser ou gérer des activités administratives, logistiques, techniques, 
médico-techniques, dôenseignement ou de recherche ;  
  
ç 2Á R®aliser ou g®rer des ®quipements dôint®r°t commun ; il peut, le cas ®ch®ant, être 
titulaire ¨ ce titre de lôautorisation dôinstallation dô®quipements mat®riels lourds mentionn®e 
¨ lôarticle L. 6122-1 ;  
  
« 3° Permettre les interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux 
exerçant dans les établissements ou centres de santé membres du groupement ainsi que 
des professionnels libéraux membres du groupement.  
  
« Ce groupement poursuit un but non lucratif.  
  
« Art.L. 6133-2.-Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué 
par des établissements de santé publics ou privés, des établissements médico-sociaux 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 312-1 du code de lôaction sociale et des familles, des centres de 
santé et des pôles de santé, des professionnels médicaux libéraux exerçant à titre 
individuel ou en société. Il doit comprendre au moins un établissement de santé.  
  
ç Dôautres professionnels de sant® ou organismes peuvent participer ¨ ce groupement sur 
autorisation du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®.  
  
ç Lorsque, en application de lôarticle L. 6321-2, un réseau de santé est constitué en 
groupement de coopération sanitaire de moyens, ce groupement peut être composé des 
personnes mentionn®es ¨ lôarticle L. 6321-1.  
  
« Art.L. 6133-3.-I. ˈ Le groupement de coopération sanitaire de moyens peut être 
constitu® avec ou sans capital. Sa convention constitutive est soumise ¨ lôapprobation du 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®, qui en assure la publication.  
  
« Ce groupement acquiert la personnalité morale à dater de cette publication.  
  
« 1. Le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne morale de droit 
public :  
  
« ˈ soit sôil est constitu® exclusivement par des personnes de droit public, ou par des 
personnes de droit public et des professionnels médicaux libéraux ;  
  
« ˈ soit si la majorit® des apports au groupement ou, sôil est constitu® sans capital, des 
participations à ses charges de fonctionnement proviennent de personnes de droit public.  
  
« 2. Le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne morale de droit 
privé :  
  
« ˈ soit sôil est constitu® exclusivement par des personnes de droit priv® ;  
  
« ˈ soit si la majorit® des apports au groupement ou, sôil est constitu® sans capital, des 
participations à son fonctionnement proviennent de personnes de droit privé.  
  



ç Les modalit®s dô®valuation des apports ou des participations en nature sont d®termin®es 
par d®cret en Conseil dôEtat.  
  
« II. ˈ Le groupement de coopération sanitaire de moyens peut être employeur.  
  
« Art.L. 6133-4.-La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 
moyens définit son objet.  
  
« Elle précise la répartition des droits statutaires de ses membres, proportionnellement à 
leurs apports ou à leur participation aux charges de fonctionnement, ainsi que les règles 
selon lesquelles les membres du groupement sont tenus de ses dettes.  
  
« Elle détermine, sous réserve des dispositions du présent chapitre, les modalités 
dôorganisation et de fonctionnement du groupement.  
  
ç Lôassemblée générale des membres du groupement de coopération sanitaire de moyens 
est habilitée à prendre toute décision dans les conditions prévues par la convention. Elle 
élit, en son sein, un administrateur chargé de la mise en îuvre de ses 
d®cisions.Lôadministrateur représente le groupement dans tous les actes de la vie civile et 
en justice. Dans les rapports avec les tiers, il engage le groupement pour tout acte entrant 
dans lôobjet de ce dernier.  
  
« Art.L. 6133-5.-Lorsque le groupement de coopération sanitaire de moyens est une 
personne morale de droit public, le groupement est soumis aux règles de la comptabilité 
publique et il est dot® dôun agent comptable d®sign® dans des conditions fix®es par d®cret 
en Conseil dôEtat.  
  
« Lorsque ce groupement est une personne morale de droit privé, ses comptes sont 
certifiés par un commissaire aux comptes.  
  
« Art.L. 6133-6.-Dans le cas pr®vu au 3Á de lôarticle L. 6133-1, les professionnels 
médicaux des établissements de santé membres du groupement, les professionnels 
médicaux des centres de santé membres du groupement et les professionnels médicaux 
libéraux membres du groupement peuvent assurer des prestations médicales au bénéfice 
des patients pris en charge par lôun ou lôautre des ®tablissements de sant® membres du 
groupement et participer à la permanence des soins.  
  
« La permanence des soins, les consultations et les actes médicaux assurés par les 
professionnels libéraux médicaux, dans le cadre du groupement, peuvent être rémunérés 
forfaitairement ou ¨ lôacte dans des conditions définies par voie réglementaire.  
  
« Les dépenses relatives aux soins dispensés aux patients pris en charge par des 
établissements publics de santé et par les établissements de santé mentionnés aux b et c 
de lôarticle L. 162-22-6 et à lôarticle L. 162-22-16 du code de la sécurité sociale sont 
support®es par lô®tablissement de sant® concern®.  
  
« Les actes médicaux pratiqués par les professionnels médicaux employés par les 
établissements publics de santé ou par les établissements de santé mentionnés aux b et c 
de lôarticle L. 162-22-6 et ¨ lôarticle L. 162-22-16 du même code, au bénéfice de patients 
pris en charge par les ®tablissements de sant® priv®s mentionn®s aux d et e de lôarticle L. 
162-22-6 du m°me code, sont factur®s par lô®tablissement de santé employeur à 
lô®tablissement de sant® dont rel¯ve le patient. Ce dernier assure le recouvrement des 



sommes correspondantes aupr¯s du patient ou de la caisse dôassurance maladie.  
  
« Les professionnels médicaux libéraux exerçant une activit® dans le cadre dôun 
groupement de coopération sanitaire continuent à relever à ce titre des professions 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 622-5 du même code.  
  
« Art.L. 6133-7.-Lorsquôil est titulaire dôune ou plusieurs autorisations dôactivit®s de soins, 
le groupement de coopération sanitaire est un établissement de santé avec les droits et 
obligations afférents. Le groupement de coopération sanitaire de droit privé est érigé en 
établissement de santé privé et le groupement de coopération sanitaire de droit public est 
®rig® en ®tablissement public de sant®, par d®cision du directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé.  
  
« Lorsque le groupement de coopération sanitaire est un établissement public de santé, 
les règles de fonctionnement et de gouvernance des établissements publics de santé 
sôappliquent, sous les r®serves suivantes :  
  
ç 1Á Les fonctions de lôadministrateur du groupement sont exerc®es en sus des fonctions 
du directeur mentionn®es ¨ lôarticle L. 6143-7 ;  
  
« 2° Le conseil de surveillance est composé comme suit :  
  
« a) Cinq représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, désignés 
par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou de leurs groupements sur 
le territoire desquels les établissements membres sont implantés ;  
  
« b) Cinq représentants du personnel médical et non médical du groupement de 
coop®ration sanitaire qualifi® dô®tablissement public de sant®, dont trois d®sign®s par le 
comit® technique dôétablissement et deux désignés par la commission médicale 
dô®tablissement ;  
  
« c) Cinq personnalités qualifiées, parmi lesquelles deux désignées par le directeur 
g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® et trois, dont deux repr®sentants des usagers au 
sens de lôarticle L. 1114-1, d®sign®es par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement.  
  
« Art.L. 6133-8.-Lorsquôun groupement de coop®ration sanitaire est un ®tablissement de 
santé, il est financé sur le fondement des règles applicables aux établissements de santé.  
  
ç Toutefois, lorsque lôactivit® exerc®e est une activit® de m®decine, chirurgie, obst®trique 
ou odontologie, y compris les activit®s dôalternatives ¨ la dialyse en centre et 
dôhospitalisation ¨ domicile, lôarticle 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 (n° 2003-1199 du 18 d®cembre 2003) nôest pas applicable au financement du 
groupement.  
  
ç Lorsque le groupement est compos®, dôune part, dô®tablissements de sant® mentionn®s 
aux a, b ou c de lôarticle L. 162-22-6 du code de la s®curit® sociale et, dôautre part, 
dô®tablissements de sant® mentionn®s au d du m°me article, il peut opter soit pour 
lôapplication des tarifs des prestations dôhospitalisation des ®tablissements mentionn®s 
aux a, b et c du même article, soit pour celle des tarifs applicables aux établissements de 
santé mentionnés au d du même article, selon des modalités définies par voie 
r®glementaire. Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® d®cide de lô®chelle 
tarifaire applicable.  



  
« Par dérogation à lôarticle L. 162-2 du même code, la rémunération des médecins 
libéraux est versée par le groupement de coopération sanitaire lorsque ce dernier est 
financ® par application des tarifs des prestations dôhospitalisation des ®tablissements 
mentionnés aux a, b et c de lôarticle L. 162-22-6 du m°me code. Le tarif de lôacte ainsi 
vers® au m®decin est r®duit dôune redevance repr®sentative des moyens mis ¨ sa 
disposition par le groupement de coopération sanitaire.  
  
« Lorsque le groupement de coopération sanitaire est financé par application des tarifs 
des prestations dôhospitalisation des ®tablissements mentionn®s au d du m°me article L. 
162-22-6, la r®mun®ration des m®decins est vers®e sous la forme dôhonoraires. Ces 
honoraires sont vers®s directement par lôassurance maladie au médecin lorsque celui-ci 
est libéral et au groupement de coopération sanitaire lorsque le médecin est salarié.  
  
« Art.L. 6133-9.-Des mesures r®glementaires prises par d®cret en Conseil dôEtat 
déterminent, en tant que de besoin, les modalit®s dôapplication du pr®sent chapitre. è  
  
II. ˈ Apr¯s le premier alin®a de lôarticle L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsque des établissements de santé ont constitué un groupement de coopération 
sanitaire pour mettre en îuvre tout ou partie de leurs missions dôint®r°t g®n®ral et dôaide 
à la contractualisation, la dotation de financement relative aux missions transférées peut 
être versée directement au groupement de coopération sanitaire par la caisse dôassurance 
maladie d®sign®e en application de lôarticle L. 174-2 ou de lôarticle L. 174-18, selon le cas. 
»  
  
III. ˈ Dans un d®lai de trois ans ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la pr®sente loi, les 
syndicats interhospitaliers sont transformés, sans dissolution ni cr®ation dôune personne 
morale nouvelle, dans des conditions fix®es par d®cret en Conseil dôEtat, soit en 
communauté hospitalière de territoire, soit en groupement de coopération sanitaire, soit en 
groupement dôint®r°t public. Jusquô¨ cette transformation, ils restent régis par les articles 
L. 6132-1 à L. 6132-8 du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à 
lôentr®e en vigueur de la pr®sente loi.  
  
IV. ˈ Les articles L. 6122-15 et L. 6122-16 du code de la santé publique sont abrogés. 
  
V. ˈ Lôarticle 2 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les structures de coopération de droit public auxquelles adhèrent un ou plusieurs 
établissements mentionnés au présent article peuvent être assujetties, pour les 
personnels quôelles r®mun¯rent, aux dispositions pr®vues aux articles 21 et 22 de la loi nÁ 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, aux 6°, 6° bis et 
6Á ter de lôarticle 41 et ¨ lôarticle 116-1 de la présente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n° 
90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la 
formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail, ainsi quôaux 
dispositions du II de lôarticle 16 de lôordonnance nÁ 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le 
régime juridique des établissements de santé. »  
  
VI. ˈ Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la sixième partie du code de la santé 
publique est ainsi rédigé :   



  
« Chapitre Ier   
  
  
  
ç Coordination de lô®volution du syst¯me de sant®  
  
par lôagence r®gionale de sant®   
  
« Art.L. 6131-1.-Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® coordonne lô®volution 
du système hospitalier, notamment en vue de :  
  
ç 1Á Lôadapter aux besoins de la population et assurer lôaccessibilit® aux tarifs opposables 
;  
  
« 2° Garantir la qualité et la sécurité des soins ;  
  
ç 3Á Am®liorer lôorganisation et lôefficacit® de lôoffre de soins et ma´triser son co¾t, 
notamment lorsque la proc®dure d®crite ¨ lôarticle L. 6143-3-1 nôa pas permis dôam®liorer 
la situation financi¯re dôun ®tablissement ;  
  
« 4° Améliorer les synergies interrégionales en matière de recherche.  
  
« Art.L. 6131-2.-Aux fins mentionn®es ¨ lôarticle L. 6131-1, le directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé peut demander à des établissements publics de santé :  
  
« 1° De conclure une convention de coopération ;  
  
« 2° De conclure une convention de communauté hospitalière de territoire, de créer un 
groupement de coop®ration sanitaire ou un groupement dôint®r°t public ;  
  
ç 3Á De prendre une d®lib®ration tendant ¨ la cr®ation dôun nouvel ®tablissement public de 
santé par fusion des établissements concernés.  
  
« Le directeur général transmet sa demande au conseil de surveillance, au directoire et à 
la commission médicale des établissements concernés, en apportant toutes précisions sur 
les conséquences économiques et sociales et sur le fonctionnement de la nouvelle 
organisation des soins.  
  
ç Si sa demande nôest pas suivie dôeffet, apr¯s concertation avec le conseil de 
surveillance de ces ®tablissements, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® 
peut prendre les mesures appropriées, notamment une diminution des dotations de 
financement mentionn®es ¨ lôarticle L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, pour que, 
selon les cas, les établissements concluent une convention de coopération, créent un 
groupement dôint®r°t public ou cr®ent un groupement de coopération sanitaire. Dans ce 
dernier cas, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® fixe les comp®tences 
obligatoirement transférées au groupement parmi celles figurant sur une liste établie par 
d®cret en Conseil dôEtat.  
  
« Art.L. 6131-3.-Lorsque la qualit® et la s®curit® des soins le justifient ou quôun 
d®s®quilibre financier important est constat®, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de 
santé peut demander à un ou plusieurs établissements de santé concernés de conclure 



une convention de communauté hospitalière de territoire.  
  
ç La demande du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® est motiv®e.  
  
« Les conseils de surveillance des établissements concernés se prononcent dans un délai 
dôun mois sur cette convention.  
  
ç Dans lôhypoth¯se o½ sa demande nôest pas suivie dôeffet, le directeur g®n®ral de 
lôagence r®gionale de sant® peut prendre toutes les mesures appropri®es pour que les 
établissements concernés concluent une convention de communauté hospitalière de 
territoire.  
  
« Art.L. 6131-4.-Lorsque la demande du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® 
mentionn®e au premier alin®a de lôarticle L. 6131-2 nôest pas suivie dôeffet, celui-ci peut 
également prononcer la fusion des établissements publics de santé concernés.  
  
« Art.L. 6131-5.-Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® peut demander ¨ un 
®tablissement concern® par une op®ration de restructuration la suppression dôemplois et la 
r®vision de son contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens. Il r®duit en conséquence le 
montant de sa dotation de financement des missions dôint®r°t g®n®ral et dôaide ¨ la 
contractualisation mentionn®e ¨ lôarticle L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale ou 
des cr®dits de sa dotation annuelle de financement mentionn®e ¨ lôarticle L. 174-1 du 
même code.  
  
ç Lorsquôil sôagit dôun ®tablissement public de sant®, le directeur demande au directeur 
g®n®ral du Centre national de gestion le placement en position de recherche dôaffectation 
des praticiens hospitaliers titulaires concernés par la restructuration, et modifie en 
cons®quence lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses.  
  
ç A d®faut de modification de lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses dans un 
d®lai fix® par d®cret, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de santé modifie les 
contrats pluriannuels dôobjectifs et de moyens et demande au directeur g®n®ral du Centre 
national de gestion le placement en position de recherche dôaffectation des praticiens 
hospitaliers titulaires concernés par la restructuration. Il arr°te lô®tat des pr®visions de 
recettes et de dépenses. Cet état a alors un caractère limitatif.  
  
« Art.L. 6131-6.-Des mesures r®glementaires, prises par d®cret en Conseil dôEtat, 
d®terminent, en tant que de besoin, les modalit®s dôapplication du présent chapitre. »  
  
VII. ˈ Lôarticle 48 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, en cas de transfert ou de 
regroupement dôactivit®s impliquant plusieurs ®tablissements mentionn®s ¨ lôarticle 2, les 
fonctionnaires et agents concernés sont de plein droit mis à disposition du ou des 
établissements assurant la poursuite de ces activités, sur d®cision de lôautorit® investie du 
pouvoir de nomination. Une convention est alors sign®e entre lôadministration dôorigine et 
lôorganisme dôaccueil. è  
  
Article 24  
  
  



Le II de lôarticle 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003) est ainsi modifié :  
  
1Á A la fin de la premi¯re phrase et ¨ la seconde phrase, les mots : ç de lôassur® è sont 
remplacés par les mots : « du patient » ;  
  
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Ces tarifs servent ®galement ¨ la facturation des soins et de lôh®bergement des patients 
non couverts par un r®gime dôassurance maladie, ¨ lôexercice des recours contre tiers 
ainsi quô¨ la facturation des soins de patients europ®ens ou relevant dôune convention 
internationale. »  
  
Article 25  
  
  
Lôarticle L. 6141-7-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Le 2° est complété par les mots : « et des structures de santé auxquelles ils participent 
ou quôils g¯rentè ;  
  
2° Le 3° est ainsi rédigé :  
  
ç 3Á Assurer, sur le m°me champ, des missions dôassistance technique, dôaudit et de 
contrôle de gestion. »  
  
Article 26  
  
  
Les articles L. 6161-4, L. 6161-6 et L. 6161-7 du code de la santé publique sont abrogés.  
  
Article 27  
  
  
Au second alin®a de lôarticle L. 1411-3 du code de la santé publique, après le mot : « soins 
è, sont ins®r®s les mots : ç , dont au moins un repr®sentant dôun établissement assurant 
une activité de soins à domicile, ».  
  
Article 28  
  
  
Le 2Á de lôarticle L. 6121-7 du code de la santé publique est complété par les mots : « , et 
des établissements assurant une activité de soins à domicile ».  
  
Article 29  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 162-26 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-26-1 
ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 162-26-1.-Par d®rogation aux dispositions de lôarticle L. 162-2 du présent code et 
de lôarticle L. 4113-5 du code de la santé publique, lorsquôun ®tablissement de sant® pr®vu 



au d de lôarticle L. 162-22-6 du présent code emploie des médecins qui choisissent le 
mode dôexercice salari® pour assurer des activit®s de soins, les honoraires aff®rents ¨ ces 
activités peuvent être facturés par lô®tablissement dans les conditions pr®vues aux articles 
L. 162-1-7 et L. 162-14-1 et dans la limite des tarifs fixés en application de ces articles.»  
  
Article 30  
  
  
Le IV de lôarticle 21 de la loi nÁ 2008-776 du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Toutefois, dans un secteur dôactivit® dans lequel un accord interprofessionnel nôa pu °tre 
sign®, un d®cret peut, apr¯s avis de lôAutorit® de la concurrence fond® sur une analyse 
des conditions spécifiques du secteur, prolonger cette échéance à une date ultérieure.»  
  
Article 31  
  
  
La premi¯re phrase de lôarticle 3 de lôordonnance nÁ 45-993 du 17 mai 1945 relative aux 
services publics des départements et communes et de leurs établissement publics est 
compl®t®e par les mots : ç ainsi que les agents des ®tablissements mentionn®s ¨ lôarticle 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ».  
  
Article 32  
  
  
Apr¯s la premi¯re phrase du sixi¯me alin®a de lôarticle L. 711-1 du code de lô®ducation, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Sôagissant des composantes m®dicales de lôuniversit®, ces contrats prennent en compte 
les éléments figurant dans la convention pr®vue ¨ lôarticle L. 713-4 passée avec le centre 
hospitalier régional.»  
  
Article 33  
  
  
La deuxi¯me phrase du premier alin®a de lôarticle L. 6143-2 du code de la santé publique 
est ainsi rédigée :  
  
« Il prend en compte les objectifs de formation et de recherche définis conjointement avec 
lôuniversit® dans la convention pr®vue ¨ lôarticle L. 6142-3 du pr®sent code et ¨ lôarticle L. 
713-4 du code de lô®ducation.è  
  
Article 34  
  
  
Lôarticle L. 6142-3 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
  
1° Après le mot : « préciser », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « les axes 
stratégiques et les modalités de mise en îuvre de la politique hospitalo-universitaire entre 
lôuniversit® et le centre hospitalier r®gional è ; 



  
2° Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
  
ç Ces conventions sont ®labor®es en coh®rence avec les contrats pluriannuels dôobjectifs 
et de moyens mentionn®s ¨ lôarticle L. 6114-1, les projets dô®tablissement mentionn®s ¨ 
lôarticle L. 6143-2, les contrats pluriannuels dô®tablissement mentionn®s ¨ lôarticle L. 711-1 
du code de lô®ducation et les contrats de projets Etat-régions. 
  
ç Elles portent en particulier sur la politique de recherche biom®dicale de lôuniversit® et les 
modalités de son déploiement au sein du centre hospitalier et universitaire et les modalités 
de participation du centre hospitalier régional et le cas échéant des autres établissements 
de soins ¨ lôenseignement universitaire et post-universitaire. 
  
« Des établissements de santé ainsi que des établissements publics à caractère 
scientifique et technologique ou autres organismes de recherche peuvent être associés à 
ces conventions pour tout ou partie de leurs clauses. 
  
« Ces conventions sont révisées tous les cinq ans. »  
  
Article 35  
  
  
Il est créé un comité de suivi de la réforme de la gouvernance des établissements publics 
de santé, placé auprès du ministre chargé de la santé. Sa composition et ses missions 
sont définies par voie réglementaire. Il remet un rapport au Parlement deux ans après la 
promulgation de la présente loi.  
  
TITRE II : ACCES DE TOUS A DES SOINS DE QUALITE  
  
  
Article 36  
  
  
I. ˈ Les articles L. 1411-11 à L. 1411-18 du code de la santé publique sont remplacés par 
les dispositions suivantes :  
  
« Chapitre Ier bis  
  
  
  
« Organisation des soins  
  
« Art. L. 1411-11. - Lôacc¯s aux soins de premier recours ainsi que la prise en charge 
continue des malades sont définis dans le respect des exigences de proximité, qui 
sôappr®cie en termes de distance et de temps de parcours, de qualité et de sécurité. Ils 
sont organis®s par lôagence r®gionale de sant® au niveau territorial d®fini ¨ lôarticle L. 
1434-16 et conform®ment au sch®ma r®gional dôorganisation des soins pr®vu ¨ lôarticle L. 
1434-7. Ces soins comprennent : 
  
« 1° La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ; 
  
ç 2Á La dispensation et lôadministration des m®dicaments, produits et dispositifs m®dicaux, 



ainsi que le conseil pharmaceutique ; 
  
ç 3Á Lôorientation dans le système de soins et le secteur médico-social ; 
  
ç 4Á Lô®ducation pour la sant®. 
  
ç Les professionnels de sant®, dont les m®decins traitants cit®s ¨ lôarticle L. 162-5-3 du 
code de la s®curit® sociale, ainsi que les centres de sant® concourent ¨ lôoffre de soins de 
premier recours en collaboration et, le cas échéant, dans le cadre de coopérations 
organisées avec les établissements et services de santé, sociaux et médico-sociaux. 
  
« Art. L. 1411-12. - Les soins de second recours, non couverts par lôoffre de premier 
recours, sont organisés dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa 
de lôarticle L. 1411-11. » 
  
II. - A lôarticle L. 1411-19 du même code, la référence : « du présent chapitre » est 
remplacée par les références : « du chapitre Ier et du présent chapitre ». 
  
III. - Au début du titre III du livre Ier de la quatrième partie du même code, il est ajouté un 
chapitre préliminaire ainsi rédigé :  
  
« Chapitre préliminaire  
  
  
  
« Médecin généraliste de premier recours  
  
« Art. L. 4130-1. - Les missions du médecin généraliste de premier recours sont 
notamment les suivantes : 
  
ç 1Á Contribuer ¨ lôoffre de soins ambulatoire, en assurant pour ses patients la pr®vention, 
le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des maladies ainsi que lô®ducation pour 
la sant®. Cette mission peut sôexercer dans les ®tablissements de sant® ou 
médico-sociaux ; 
  
« 2° Orienter ses patients, selon leurs besoins, dans le système de soins et le secteur 
médico-social ; 
  
ç 3Á Sôassurer de la coordination des soins nécessaire à ses patients ; 
  
ç 4Á Veiller ¨ lôapplication individualis®e des protocoles et recommandations pour les 
affections nécessitant des soins prolongés et contribuer au suivi des maladies chroniques, 
en coopération avec les autres professionnels qui participent à la prise en charge du 
patient ; 
  
ç 5Á Sôassurer de la synth¯se des informations transmises par les diff®rents professionnels 
de santé ; 
  
« 6° Contribuer aux actions de prévention et de dépistage ; 
  
« 7° Participer à la mission de service public de permanence des soins dans les conditions 
fix®es ¨ lôarticle L. 6314-1 ; 



  
ç 8Á Contribuer ¨ lôaccueil et ¨ la formation des stagiaires de deuxi¯me et troisi¯me cycles 
dô®tudes m®dicales. è  
  
Article 37  
  
  
Lôarticle L. 1111-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Lô®tablissement de sant® recueille aupr¯s du patient hospitalis® les coordonn®es des 
professionnels de santé auprès desquels il souhaite que soient recueillies les informations 
nécessaires à sa prise en charge durant son séjour et que soient transmises celles utiles à 
la continuité des soins après sa sortie. »  
  
Article 38  
  
  
I.-Le chapitre V du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique 
est ainsi modifié :  
  
1Á Lôintitul® est ainsi r®dig® : ç Pharmacie dôofficine è ;  
  
2Á Apr¯s lôarticle L. 5125-1, il est inséré un article L. 5125-1-1 A ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 5125-1-1 A.-Dans les conditions définies par le présent code, les pharmaciens 
dôofficine :  
  
ç 1Á Contribuent aux soins de premier recours d®finis ¨ lôarticle L. 1411-11 ;  
  
« 2° Participent à la coopération entre professionnels de santé ;  
  
« 3° Participent à la mission de service public de la permanence des soins ;  
  
« 4° Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les 
autorités de santé ;  
  
ç 5Á Peuvent participer ¨ lô®ducation th®rapeutique et aux actions dôaccompagnement de 
patients définies aux articles L. 1161-1 à L. 1161-5 ;  
  
« 6° Peuvent assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement mentionné 
au 6Á du I de lôarticle L. 312-1 du code de lôaction sociale et des familles ayant souscrit la 
convention pluriannuelle vis®e au I de lôarticle L. 313-12 du même code qui ne dispose pas 
de pharmacie ¨ usage int®rieur ou qui nôest pas membre dôun groupement de coop®ration 
sanitaire gérant une pharmacie à usage intérieur ;  
  
ç 7Á Peuvent, dans le cadre des coop®rations pr®vues par lôarticle L. 4011-1 du présent 
code, °tre d®sign®s comme correspondants au sein de lô®quipe de soins par le patient.A 
ce titre, ils peuvent, à la demande du médecin ou avec son accord, renouveler 
périodiquement des traitements chroniques, ajuster, au besoin, leur posologie et effectuer 
des bilans de médications destinés à en optimiser les effets ;  
  
ç 8Á Peuvent proposer des conseils et prestations destin®s ¨ favoriser lôam®lioration ou le 



maintien de lô®tat de sant® des personnes.  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les conditions dôapplication des 7Á et 8Á. è  
  
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]  
  
Article 39  
  
  
Lôarticle L. 6323-3 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
  
1° A la fin de la première phrase du second alinéa, les mots : « professionnels de santé » 
sont remplacés par les mots : « professionnels médicaux et des auxiliaires médicaux » ; 
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Les professionnels médicaux et auxiliaires médicaux exerçant dans une maison de 
sant® ®laborent un projet de sant®, t®moignant dôun exercice coordonn® et conforme aux 
orientations des sch®mas r®gionaux mentionn®s ¨ lôarticle L. 1434-2. Tout membre de la 
maison de santé adhère à ce projet de santé. Celui-ci est transmis pour information à 
lôagence r®gionale de sant®. è  
  
Article 40  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 6323-3 du code de la santé publique, il est inséré un chapitre III ter ainsi 
rédigé :   
  
« Chapitre III ter   
  
  
  
« Pôles de santé  
  
« Art.L. 6323-4.-Les pôles de santé assurent des activités de soins de premier recours au 
sens de lôarticle L. 1411-11, le cas ®ch®ant de second recours au sens de lôarticle L. 
1411-12, et peuvent participer aux actions de prévention, de promotion de la santé et de 
s®curit® sanitaire pr®vues par le sch®ma mentionn® ¨ lôarticle L. 1434-5.  
  
« Ils sont constitués entre des professionnels de santé et, le cas échéant, des maisons de 
santé, des centres de santé, des réseaux de santé, des établissements de santé, des 
établissements et des services médico-sociaux, des groupements de coopération sanitaire 
et des groupements de coopération sociale et médico-sociale. »  
  
Article 41  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 6323-3 du code de la santé publique, il est inséré un chapitre III quater 
ainsi rédigé :   
  
« Chapitre III quater   



  
  
  
« Dotation de financement des services de santé  
  
« Art.L. 6323-5.-Les réseaux de santé, centres de santé, maisons de santé et pôles de 
sant® signataires du contrat mentionn® ¨ lôarticle L. 1435-3 peuvent percevoir une dotation 
de financement du fonds dôintervention pour la qualit® et la coordination des soins, dans 
les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 221-1-1 du code de la sécurité sociale. Cette dotation 
contribue ¨ financer lôexercice coordonn® des soins. Son montant est fix® chaque ann®e 
dans la loi de financement de la sécurité sociale. »  
  
Article 42  
  
  
Avant le 15 septembre 2009, le Gouvernement présente au Parlement un rapport évaluant 
lôint®r°t quôil y aurait ¨ rendre lôarticle L. 3111-9 du code de la santé publique applicable 
aux personnes exerçant ou ayant exercé une activité professionnelle ou volontaire au sein 
de services dôincendie et de secours qui ont ®t® vaccin®es contre lôh®patite B depuis la 
date dôentr®e en vigueur de la loi nÁ 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives 
à la santé publique et aux assurances sociales.  
  
Article 43  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 632-2 du code de lô®ducation est ainsi r®dig® :  
  
« Art.L. 632-2.-Le troisième cycle des études médicales est ouvert à tous les étudiants 
ayant validé le deuxième cycle des études médicales.  
  
« Un arrêté du ministre charg® de lôenseignement sup®rieur et du ministre charg® de la 
sant® d®termine pour une p®riode de cinq ans le nombre dôinternes ¨ former par 
spécialité, en particulier celle de médecine générale, et par subdivision territoriale, compte 
tenu de la situation de la démographie médicale dans les différentes spécialités 
concernées et de son évolution au regard des besoins de prise en charge spécialisée.  
  
ç Un arr°t® du ministre charg® de lôenseignement sup®rieur et du ministre charg® de la 
santé détermine les modalités en fonction desquelles tout étudiant qui présente le 
concours dôentr®e en deuxi¯me ann®e dô®tudes de m®decine est inform® de lôobjectif de la 
collectivité nationale de rééquilibrage de la densité médicale sur le territoire et des 
mesures permettant dôy concourir.  
  
ç Un arr°t® du ministre charg® de lôenseignement sup®rieur et du ministre charg® de la 
sant® d®termine le nombre de postes dôinterne offerts chaque ann®e par discipline ou 
spécialité et par centre hospitalier universitaire. Le choix effectué par chaque étudiant est 
subordonné au rang de classement aux épreuves classantes nationales.  
  
« Les élèves médecins des écoles du service de santé des armées exercent leur choix au 
sein dôune liste ®tablie, en fonction des besoins des arm®es, par arrêté du ministre de la 
d®fense et des ministres charg®s de lôenseignement sup®rieur et de la sant®. Un d®cret en 
Conseil dôEtat fixe les conditions dans lesquelles les postes dôinterne sont attribu®s ¨ ces 
élèves.  



  
ç Des d®crets en Conseil dôEtat déterminent les subdivisions territoriales mentionnées au 
deuxi¯me alin®a, les modalit®s des ®preuves dôacc¯s au troisi¯me cycle, de choix dôune 
sp®cialit® par les internes, dô®tablissement de la liste des services formateurs, 
dôorganisation du troisi¯me cycle des ®tudes m®dicales, de changement dôorientation ainsi 
que la durée des formations nécessaires durant ce cycle, et ultérieurement, pour obtenir 
selon les spécialités une qualification. »  
  
II.-Les articles L. 631-3, L. 632-1-1, L. 632-3, L. 632-9, L. 632-10 et L. 632-11 du même 
code sont abrogés.  
  
III.-Lôarticle L. 632-12 du même code est complété par un 5° ainsi rédigé :  
  
ç 5Á Les conditions dans lesquelles lôexp®rience acquise au cours de lôexercice 
professionnel peut être validée, en tout ou partie, en vue de lôobtention dôun dipl¹me de 
formation médicale spécialisé, dans une limite compatible avec les besoins de soins de la 
population et apr¯s une dur®e minimum dôexercice de la sp®cialit® correspondant ¨ la 
formation initiale. »  
  
IV.-Lôarticle L. 632-5 du même code est ainsi modifié :  
  
1° A la dernière phrase du deuxième alinéa, après le mot : « praticiens », sont insérés les 
mots : ç, de centres de sant® ou de structures de soins alternatives ¨ lôhospitalisation è ;  
  
2° Les troisième et dernier alinéas sont supprimés. 
  
V.-Lôarticle L. 634-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :  
  
« Le troisième cycle long des études odontologiques, dénommé internat en odontologie, 
est accessible par concours national aux étudiants ayant obtenu la validation du deuxième 
cycle des études odontologiques.  
  
ç Les ®tudiants nomm®s ¨ lôissue du concours en qualit® dôinterne en odontologie peuvent 
accéder à des formations qualifiantes de troisième cycle dont la liste est fixée par les 
ministres charg®s de lôenseignement sup®rieur et de la sant®. Le choix de la formation et 
du centre hospitalier universitaire de rattachement est subordonné au rang de classement 
aux ®preuves de lôinternat.  
  
ç Apr¯s validation de ce troisi¯me cycle et soutenance dôune th¯se, les internes 
obtiennent en plus du dipl¹me dôEtat de docteur en chirurgie dentaire un dipl¹me 
mentionnant la qualification obtenue.  
  
ç Le titre dôancien interne ne peut °tre utilisé que par des personnes justifiant du diplôme 
dôEtat de docteur en chirurgie dentaire et du dipl¹me sanctionnant lôune des formations de 
troisième cycle prévues au précédent alinéa » ;  
  
2° A la première phrase du dernier alinéa, les mots : « le contenu des formations, » sont 
supprimés.  
  
VI.-Apr¯s lôarticle L. 1434-7 du code de la sant® publique, tel quôil r®sulte de lôarticle 118 



de la présente loi, il est inséré un article L. 1434-8 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 1434-8.-Le sch®ma r®gional dôorganisation des soins détermine les zones dans 
lesquelles le niveau de lôoffre de soins m®dicaux est particuli¯rement ®lev®.  
  
ç A lô®ch®ance dôun d®lai de trois ans ¨ compter de lôentr®e en vigueur du sch®ma 
r®gional dôorganisation des soins, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® 
®value la satisfaction des besoins en implantations pour lôexercice des soins de premier 
recours mentionn®s ¨ lôarticle L. 1434-7. Cette évaluation comporte un bilan de 
lôapplication des mesures mentionn®es au cinqui¯me alinéa du même article. Elle est 
établie dans des conditions et suivant des critères arrêtés par les ministres chargés de la 
sant® et de lôassurance maladie.  
  
« Si cette évaluation fait apparaître que les besoins en implantations précités ne sont pas 
satisfaits et que, de ce fait, lôoffre de soins de premier recours ne suffit pas ¨ r®pondre aux 
besoins de santé de la population dans certains territoires de santé, le directeur général 
de lôagence r®gionale de sant® peut, apr¯s avis de la conf®rence r®gionale de la santé et 
de lôautonomie, de lôunion r®gionale des professionnels de sant® comp®tente pour les 
médecins et des organisations les plus représentatives des étudiants en médecine, des 
internes et des chefs de clinique, proposer aux médecins exerçant dans les zones visées 
au premier alin®a du pr®sent article dôadh®rer ¨ un contrat sant® solidarit® par lequel ils 
sôengagent ¨ contribuer ¨ r®pondre aux besoins de sant® de la population des zones 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 1434-7 où les besoins en implantations ne sont pas satisfaits.  
  
« Les médecins qui refusent de signer un tel contrat, ou qui ne respectent pas les 
obligations quôil comporte pour eux, sôacquittent dôune contribution forfaitaire annuelle, au 
plus égale au plafond mensuel de la sécurité sociale.  
  
ç Lôapplication du pr®sent article se fera dans des conditions d®finies par d®cret en 
Conseil dôEtat. è  
  
Article 44  
  
  
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]  
  
Article 45  
  
  
Au 1Á de lôarticle L. 632-12 du code de lô®ducation, les mots : ç autres que la France è sont 
supprimés et les mots : « à un troisième cycle de médecine générale ou spécialisée » sont 
remplacés par les mots : « au troisième cycle des études médicales».  
  
Article 46  
  
  
I. ˈ Apr¯s lôarticle L. 632-5 du code de lô®ducation, il est r®tabli un article L. 632-6 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 632-6.-Chaque année, un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre 
charg® de la s®curit® sociale d®termine le nombre dô®tudiants qui, admis ¨ poursuivre des 



®tudes m®dicales ¨ lôissue de la premi¯re ann®e du premier cycle ou ult®rieurement au 
cours de ces études, peuvent signer avec le centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière un contrat 
dôengagement de service public.  
  
« Ce contrat ouvre droit, en sus des rémunérations auxquelles les étudiants et internes 
peuvent prétendre du fait de leur formation, à une allocation mensuelle versée par le 
centre national de gestion jusquô¨ la fin de leurs ®tudes m®dicales. En contrepartie de 
cette allocation, les ®tudiants sôengagent ¨ exercer leurs fonctions ¨ titre lib®ral ou salari®, 
à compter de la fin de leur formation, dans les lieux dôexercice mentionn®s au quatri¯me 
alin®a. La dur®e de leur engagement est ®gale ¨ celle pendant laquelle lôallocation leur a 
été versée et ne peut être inférieure à deux ans. Pendant la durée de cet engagement, qui 
nô®quivaut pas à une première installation à titre libéral, ceux qui exercent leurs fonctions à 
titre libéral pratiquent les tarifs fixés par la convention mentionnée aux articles L. 162-5 et 
L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale.  
  
ç A lôissue des ®preuves mentionn®es ¨ lôarticle L. 632-2 du présent code, les étudiants 
ayant sign® un contrat dôengagement de service public choisissent un poste dôinterne sur 
une liste établie chaque année par arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre 
charg® de lôenseignement supérieur, en fonction de la situation de la démographie 
m®dicale dans les diff®rentes sp®cialit®s sur les territoires vis®s ¨ lôalin®a pr®c®dent.  
  
« Au cours de la dernière année de leurs études, les internes ayant signé un contrat 
dôengagement de service public choisissent leur futur lieu dôexercice sur une liste, ®tablie 
par le centre national de gestion sur proposition des agences régionales de santé, de lieux 
dôexercice o½ le sch®ma vis® ¨ lôarticle L. 1434-7 du code de la santé publique indique que 
lôoffre m®dicale est insuffisante ou la continuit® de lôacc¯s aux soins est menac®e, en 
priorit® les zones de revitalisation rurale vis®es ¨ lôarticle 1465 A du code g®n®ral des 
imp¹ts et les zones urbaines sensibles d®finies au 3 de lôarticle 42 de la loi n° 95-115 du 4 
f®vrier 1995 dôorientation pour lôam®nagement et le d®veloppement du territoire. Le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® dans le ressort duquel ils exercent leurs 
fonctions peut, à leur demande, à tout moment, changer le lieu de leur exercice. Le 
directeur général du centre national de gestion peut, à leur demande, à tout moment, et 
apr¯s avis du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® dans le ressort duquel ils 
exercent leurs fonctions, leur proposer un lieu dôexercice dans une zone d®pendant dôune 
autre agence régionale de santé.  
  
ç Les m®decins ayant sign® un contrat dôengagement de service public avec le centre 
national de gestion peuvent se d®gager de leur obligation dôexercice pr®vue au deuxi¯me 
alinéa du pr®sent article, moyennant le paiement dôune indemnit® dont le montant ®gale 
les sommes per­ues au titre de ce contrat ainsi quôune fraction des frais dô®tudes 
engagés. Les modalités de remboursement et de calcul de cette somme sont fixées par un 
arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale.  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les conditions dôapplication du pr®sent article. è  
  
II.-Lôarticle L. 632-6 du code de lô®ducation est applicable ¨ lôissue de lôannée universitaire 
2009-2010.  
  
Article 47  
  
  



A compter de la rentrée universitaire 2009-2010 et pendant quatre ans, le nombre annuel 
dôemplois cr®®s dans chacune des cat®gories suivantes ne peut °tre inf®rieur ¨ : 
  
1° Vingt pour les professeurs des universités de médecine générale ; 
  
2° Trente pour les maîtres de conférences des universités de médecine générale ; 
  
3° Cinquante pour les chefs de clinique des universités de médecine générale.  
  
Article 48  
  
  
A la première phrase du premier alinéa de lôarticle L. 6145-1 du code de la santé publique, 
apr¯s les mots : ç ¨ lôarticle L. 162-22-14 du même code », sont insérés les mots : «, des 
prestations pr®vues aux troisi¯me et quatri¯me alin®as de lôarticle L. 1424-42 du code 
général des collectivités territoriales, » et la référence : « L. 174-1 du même code » est 
remplacée par la référence : « L. 174-1 du code de la sécurité sociale ».  
  
Article 49  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 6314-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 6314-1.-La mission de service public de permanence des soins est assurée, en 
collaboration avec les ®tablissements de sant®, par les m®decins mentionn®s ¨ lôarticle L. 
162-5 du code de la sécurité sociale, dans le cadre de leur activité libérale, et aux articles 
L. 162-5-10 et L. 162-32-1 du m°me code, dans les conditions d®finies ¨ lôarticle L. 1435-5 
du présent code. Tout autre médecin ayant conservé une pratique clinique a vocation à y 
concourir selon des modalit®s fix®es contractuellement avec lôagence r®gionale de santé.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® communique au repr®sentant de 
lôEtat dans le d®partement les informations permettant ¨ celui-ci de procéder aux 
réquisitions éventuellement nécessaires à la mise en îuvre du premier alinéa.  
  
ç La r®gulation t®l®phonique des activit®s de permanence des soins et dôaide m®dicale 
urgente est accessible sur lôensemble du territoire par un num®ro de t®l®phone national. 
Cette régulation téléphonique est également accessible, pour les appels relevant de la 
permanence des soins, par les numéros des associations de permanence des soins 
disposant de plates-formes dôappels interconnect®es avec ce num®ro national, d¯s lors 
que ces plates-formes assurent une régulation médicale des appels.  
  
ç Pour lôaccomplissement de la mission de service public de permanence des soins, des 
modalités particulières de prescription sont fixées par voie réglementaire.»  
  
II.-Apr¯s lôarticle L. 6314-1 du même code, sont insérés deux articles L. 6314-2 et L. 
6314-3 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 6314-2.-Lôactivit® du m®decin lib®ral assurant la r®gulation des appels au sein dôun 
service dôaide m®dicale urgente h®berg® par un ®tablissement public de sant® est 
couverte par le r®gime de la responsabilit® administrative qui sôapplique aux agents de cet 
®tablissement public. Ce m°me r®gime sôapplique dans le cas o½, apr¯s accord expr¯s de 
lô®tablissement public en cause, le m®decin lib®ral assure la r®gulation des appels depuis 



son cabinet ou son domicile. Toute clause dôune convention contraire aux principes 
énoncés dans le présent article est nulle.  
  
« Art.L. 6314-3.-Les modalit®s dôapplication de lôarticle L. 6314-1 sont fixées par décret en 
Conseil dôEtat. è  
  
III.-Lôarticle L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale est abrogé.  
  
IV.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2010. 
  
V.-Le titre Ier du livre III de la sixième partie du code de la santé publique est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé :   
  
« Chapitre V   
  
  
  
« Continuité des soins en médecine ambulatoire   
  
« Art.L. 6315-1.-La continuité des soins aux malades est assurée quelles que soient les 
circonstances. Lorsque le médecin se dégage de sa mission de soins pour des raisons 
professionnelles ou personnelles, il doit indiquer à ses patients le confrère auquel ils 
pourront sôadresser en son absence. Le m®decin doit ®galement informer le conseil 
d®partemental de lôordre de ses absences programm®es dans les conditions et selon les 
modalités définies par décret.  
  
ç Le conseil d®partemental de lôordre veille au respect de lôobligation de continuit® des 
soins et en informe le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®. è  
  
Article 50  
  
  
I. ˈ 1. Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique est complété par une section 3 intitulée : « Dossier médical personnel et dossier 
pharmaceutique », comprenant les articles L. 161-36-1, L. 161-36-2, L. 161-36-2-1, L. 
161-36-2-2, L. 161-36-3, L. 161-36-3-1, L. 161-36-4, L. 161-36-4-1, L. 161-36-4-2 et L. 
161-36-4-3 du code de la sécurité sociale, qui deviennent respectivement les articles L. 
1111-14, L. 1111-15, L. 1111-16, L. 1111-17, L. 1111-18, L. 1111-19, L. 1111-21, L. 
1111-22, L. 1111-23 et L. 1111-24 du code de la santé publique.  
  
2. La section 5 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
abrogée.  
  
II.-Lôarticle L. 1111-15 du code de la sant® publique tel quôil r®sulte du I est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Lôacc¯s au dossier m®dical personnel des professionnels mentionn®s au premier alin®a 
est subordonn® ¨ lôautorisation que donne le patient dôacc®der ¨ son dossier. è ;  
  
2° Le dernier alinéa est supprimé.  
  



III. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]  
  
IV.-Apr¯s le mot : ç applicables è, la fin du dernier alin®a de lôarticle L. 1111-14 du code de 
la sant® publique est ainsi r®dig®e : ç d¯s que lôutilisation du dossier m®dical personnel est 
possible sur lôensemble des territoires auxquels sôapplique la pr®sente section è.  
  
Article 51  
  
  
I.-Au début de la quatrième partie du code de la santé publique, il est ajouté un livre 
préliminaire ainsi rédigé :   
  
« LIVRE PRÉLIMINAIRE   
  
  
  
« DISPOSITIONS COMMUNES   
  
  
  
« TITRE Ier   
  
  
  
« COOPÉRATION ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTÉ   
  
  
  
« Chapitre unique   
  
« Art.L. 4011-1.-Par dérogation aux articles L. 1132-1, L. 4111-1, L. 4161-1, L. 4161-3, L. 
4161-5, L. 4221-1, L. 4311-1, L. 4321-1, L. 4322-1, L. 4331-1, L. 4332-1, L. 4341-1, L. 
4342-1, L. 4351-1, L. 4361-1, L. 4362-1, L. 4364-1 et L. 4371-1, les professionnels de 
sant® peuvent sôengager, ¨ leur initiative, dans une d®marche de coop®ration ayant pour 
objet dôop®rer entre eux des transferts dôactivit®s ou dôactes de soins ou de r®organiser 
leurs modes dôintervention aupr¯s du patient. Ils interviennent dans les limites de leurs 
connaissances et de leur expérience ainsi que dans le cadre des protocoles définis aux 
articles L. 4011-2 et L. 4011-3.  
  
« Le patient est informé, par les professionnels de santé, de cet engagement dans un 
protocole impliquant dôautres professionnels de santé dans une démarche de coopération 
interdisciplinaire impliquant des transferts dôactivit®s ou dôactes de soins ou de 
r®organisation de leurs modes dôintervention aupr¯s de lui.  
  
« Art.L. 4011-2.-Les professionnels de santé soumettent ¨ lôagence r®gionale de sant® des 
protocoles de coop®ration.Lôagence v®rifie que les protocoles r®pondent ¨ un besoin de 
santé constaté au niveau régional puis les soumettent à la Haute Autorité de santé.  
  
ç Ces protocoles pr®cisent lôobjet et la nature de la coopération, notamment les disciplines 
ou les pathologies, le lieu et le champ dôintervention des professionnels de sant® 
concernés.  



  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® autorise la mise en îuvre de ces 
protocoles par arrêté pris après avis conforme de la Haute Autorité de santé.  
  
« La Haute Autorité de santé peut étendre un protocole de coopération à tout le territoire 
national. Dans ce cas, le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® autorise la mise 
en îuvre de ces protocoles par arrêté. Il informe la Haute Autorité de santé de sa 
décision.  
  
« Les protocoles de coopération étendus sont intégrés à la formation initiale ou au 
développement professionnel continu des professionnels de santé selon des modalités 
définies par voie réglementaire.  
  
« Art.L. 4011-3.-Les professionnels de sant® qui sôengagent mutuellement ¨ appliquer ces 
protocoles sont tenus de faire enregistrer, sans frais, leur demande dôadh®sion aupr¯s de 
lôagence r®gionale de sant®.  
  
ç Lôagence vérifie, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, 
que la volont® de lôensemble des parties prenantes de coop®rer est av®r®e, que le 
demandeur dispose dôune garantie assurantielle portant sur le champ d®fini par le 
protocole et quôil a fourni la preuve de son exp®rience dans le domaine consid®r® et de sa 
formation.Lôenregistrement de la demande vaut autorisation.  
  
ç Les professionnels sôengagent ¨ proc®der, pendant une dur®e de douze mois, au suivi 
de la mise en îuvre du protocole selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé 
de la sant® et ¨ transmettre les informations relatives ¨ ce suivi ¨ lôagence r®gionale de 
santé et à la Haute Autorité de santé.  
  
ç Lôagence r®gionale de sant® peut d®cider de mettre fin ¨ lôapplication dôun protocole, 
pour des motifs et selon des modalités définies par arrêté. Elle en informe les 
professionnels de santé concernés et la Haute Autorité de santé. »  
  
II.-Lôarticle 131 de la loi nÁ 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé 
publique est abrogé.  
  
Article 52  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 2323-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Les premier et deuxième alinéas sont supprimés ;  
  
2° Après la référence : « L. 5311-1 », la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « sont 
assurés par des lactariums gérés par des établissements publics de santé, des 
collectivités publiques ou des organismes sans but lucratif et autorisés à fonctionner par le 
directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® de la r®gion si¯ge de lôimplantation du 
lactarium. » ;  
  
3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les activités réalisées par les lactariums à partir du lait maternel mentionné au 8° de 
lôarticle L. 5311-1 doivent être réalisées en conformité avec des règles de bonnes 



pratiques d®finies par d®cision de lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des produits de 
santé. »  
  
II.-Lôarticle L. 2323-3 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 2323-3.-Les modalit®s dôapplication du pr®sent chapitre, et notamment les 
conditions techniques dôorganisation et de fonctionnement des lactariums, sont 
déterminées par décret. »  
  
Article 53  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 161-35 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  
  
1° La deuxième phrase est ainsi rédigée :  
  
ç Le directeur de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie mentionn®e ¨ lôarticle 
L. 182-2 fixe le montant de cette contribution forfaitaire.» ;  
  
2° La dernière phrase est supprimée.  
  
II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2010. Avant cette date, les conventions mentionnées 
au I de lôarticle L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale peuvent définir des dérogations 
¨ lôobligation pr®vue ¨ lôarticle L. 161-35 du même code, en tenant compte notamment du 
volume de feuilles de soins papier ou autres documents papier servant à constater la 
délivrance aux assurés sociaux de soins, de produits ou de prestations remboursables et, 
le cas ®ch®ant, de lôanciennet® dôexercice des professionnels.  
  
III.-Après le premier alin®a de lôarticle L. 161-39 du code de la sécurité sociale, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç LôUnion nationale des caisses dôassurance maladie et les caisses nationales charg®es 
de la gestion dôun r®gime obligatoire dôassurance maladie peuvent consulter la Haute 
Autorité de santé sur tout projet de référentiel de pratique médicale élaboré dans le cadre 
de leur mission de gestion des risques ainsi que sur tout projet de référentiel visant à 
encadrer la prise en charge par lôassurance maladie dôun type particulier de soins. La 
Haute Autorité de santé rend un avis dans un délai de deux mois à compter de la 
r®ception de la demande.A lôexpiration de ce d®lai, lôavis est r®put® favorable. è  
  
IV.-A défaut de conclusion avant le 15 octobre 2009 dôun avenant conventionnel, pris en 
application des articles L. 162-5 et L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, autorisant 
des médecins relevant de certaines spécialités, sous des conditions tenant notamment à 
leur formation, à leur expérience professionnelle, à la qualité de leur pratique et à 
lôinformation des patients sur leurs honoraires, ¨ pratiquer de mani¯re encadr®e des 
d®passements dôhonoraires pour une partie de leur activit®, un arr°t® des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale modifie à cet effet, pendant un délai de quatre 
mois, les dispositions de la convention nationale des médecins généralistes et spécialistes 
conclue le 12 janvier 2005.  
  
Afin de faciliter lôacc¯s ¨ des soins ¨ tarifs opposables, cet arr°t® modifie également les 
tarifs et rémunérations des médecins spécialistes autorisés à pratiquer des 
d®passements, lorsque aucun d®passement nôest factur®, pour les rendre ®gaux aux tarifs 



applicables aux médecins qui ne sont pas autorisés à en pratiquer.  
  
Article 54  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 1110-3 du code de la santé publique est complété par sept alinéas ainsi 
rédigés :  
  
ç Un professionnel de sant® ne peut refuser de soigner une personne pour lôun des motifs 
vis®s au premier alin®a de lôarticle 225-1 du code pénal ou au motif quôelle est b®n®ficiaire 
de la protection compl®mentaire ou du droit ¨ lôaide pr®vus aux articles L. 861-1 et L. 
863-1 du code de la s®curit® sociale, ou du droit ¨ lôaide pr®vue ¨ lôarticle L. 251-1 du code 
de lôaction sociale et des familles.  
  
ç Toute personne qui sôestime victime dôun refus de soins ill®gitime peut saisir le directeur 
de lôorganisme local dôassurance maladie ou le pr®sident du conseil territorialement 
comp®tent de lôordre professionnel concern® des faits qui permettent dôen présumer 
lôexistence. Cette saisine vaut d®p¹t de plainte. Elle est communiqu®e ¨ lôautorit® qui nôen 
a pas ®t® destinataire. Le r®cipiendaire en accuse r®ception ¨ lôauteur, en informe le 
professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un d®lai dôun mois ¨ 
compter de la date dôenregistrement de la plainte.  
  
« Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la 
plainte par une commission mixte composée à parité de représentants du conseil 
territorialement comp®tent de lôordre professionnel concern® et de lôorganisme local 
dôassurance maladie.  
  
ç En cas dô®chec de la conciliation, ou en cas de r®cidive, le pr®sident du conseil 
territorialement compétent transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son 
avis motiv® et en sôy associant le cas ®ch®ant.  
  
« En cas de carence du conseil territorialement compétent, dans un délai de trois mois, le 
directeur de lôorganisme local dôassurance maladie peut prononcer ¨ lôencontre du 
professionnel de sant® une sanction dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 162-1-14-1 
du code de la sécurité sociale.  
  
ç Hors le cas dôurgence et celui o½ le professionnel de sant® manquerait ¨ ses devoirs 
dôhumanit®, le principe ®nonc® au premier alin®a du pr®sent article ne fait pas obstacle ¨ 
un refus de soins fondé sur une exigence personnelle ou professionnelle essentielle et 
d®terminante de la qualit®, de la s®curit® ou de lôefficacit® des soins. La continuit® des 
soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, dans les conditions prévues 
par lôarticle L. 6315-1 du présent code.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par voie r®glementaire. è  
  
II.-Apr¯s lôarticle L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 
162-1-14-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 162-1-14-1.-Peuvent faire lôobjet dôune sanction, prononc®e par le directeur de 
lôorganisme local dôassurance maladie, les professionnels de sant® qui :  
  
ç 1Á Pratiquent une discrimination dans lôacc¯s ¨ la pr®vention ou aux soins, d®finie ¨ 



lôarticle L. 1110-3 du code de la santé publique ;  
  
ç 2Á Exposent les assur®s ¨ des d®passements dôhonoraires exc®dant le tact et la mesure 
;  
  
ç 3Á Exposent les assur®s ¨ des d®passements dôhonoraires non conformes ¨ la 
convention dont rel¯ve le professionnel de sant®, au I de lôarticle L. 162-5-13, au dernier 
alin®a de lôarticle L. 162-9 ou aux deuxi¯me et troisi¯me alin®as de lôarticle L. 165-6 ;  
  
ç 4Á Ont omis lôinformation ®crite pr®alable pr®vue par lôarticle L. 1111-3 du code de la 
santé publique.  
  
« La sanction, prononcée après avis de la commission et selon la procédure prévus à 
lôarticle L. 162-1-14 du présent code, peut consister en :  
  
« ˈ une pénalité financière forfaitaire, dans la limite de deux fois le plafond mensuel de la 
sécurité sociale pour les cas mentionnés au 1° du présent article ;  
  
« ˈ une pénalité financière proportionnelle aux dépassements facturés pour les cas 
mentionnés aux 2°, 3° et 4°, dans la limite de deux fois le montant des dépassements en 
cause ;  
  
« ˈ en cas de récidive, un retrait temporaire du droit à dépassement ou une suspension 
de la participation des caisses au financement des cotisations sociales telle que prévue au 
5Á du I de lôarticle L. 162-14-1.  
  
« Les sanctions prononcées en vertu du présent article peuvent faire lôobjet dôun affichage 
au sein des locaux de lôorganisme local dôassurance maladie et peuvent °tre rendues 
publiques, en cas de récidive et après épuisement des voies de recours, par voie de 
presse.  
  
ç Lôorganisme local dôassurance maladie ne peut concurremment recourir au dispositif de 
pénalités prévu par le présent article et aux procédures conventionnelles visant à 
sanctionner le même comportement du professionnel de santé.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article, notamment les modalit®s dôaffichage et le 
barème des sanctions applicables, sont fixées par voie réglementaire. »  
  
III. ˈ La seconde phrase du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 1111-3 du code de la santé 
publique est supprimée.  
  
Article 55  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 162-1-17 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 
162-1-18 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 162-1-18.-Les assurés ou ayants droit âgés de seize à vingt-cinq ans peuvent 
b®n®ficier chaque ann®e dôune consultation de pr®vention, r®alisée par un médecin 
g®n®raliste, pour laquelle ils sont dispens®s de lôavance des frais.  
  
« Un décret fixe le contenu, les modalités et les conditions de mise en îuvre de la visite. 



[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]»  
  
Article 56  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 162-1-17 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 
162-1-19 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 162-1-19.-Les directeurs des organismes locaux dôassurance maladie et les 
services m®dicaux de ces organismes sont tenus de communiquer ¨ lôordre comp®tent les 
informations quôils ont recueillies dans le cadre de leur activit® et qui sont susceptibles de 
constituer un manquement à la déontologie de la part dôun professionnel de sant® inscrit ¨ 
un ordre professionnel.  
  
ç Lôordre est tenu de faire conna´tre ¨ lôorganisme qui lôa saisi, dans les trois mois, les 
suites quôil y a apport®es.è  
  
Article 57  
  
  
Le premier alin®a de lôarticle L. 1111-3 du code de la santé publique est complété par 
deux phrases ainsi rédigées :  
  
ç Lorsque lôacte ou la prestation inclut la fourniture dôun dispositif m®dical vis® ¨ lôarticle L. 
5211-1, lôinformation ®crite d®livr®e gratuitement au patient comprend, de manière 
dissoci®e, le prix dôachat de chaque ®l®ment de lôappareillage propos®, le prix de toutes 
les prestations associ®es, ainsi quôune copie de la d®claration de fabrication du dispositif 
médical telle que prévue aux articles R. 5211-21 à R. 5211-24 dans des conditions fixées 
par décret. Les infractions au présent alinéa sont constatées et poursuivies dans les 
conditions pr®vues pour les infractions aux d®cisions prises en application de lôarticle L. 
162-38 du code de la sécurité sociale et punies des mêmes peines. »  
  
Article 58  
  
  
I. ˈ La premi¯re phrase du troisi¯me alin®a de lôarticle L. 863-1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigée : 
  
« Il est égal à 100 ú par personne âgée de moins de vingt-cinq ans, à 200 ú par personne 
âgée de vingt-cinq à quarante-neuf ans, à 350 ú par personne âgée de cinquante à 
cinquante-neuf ans et à 500 ú par personne âgée de soixante ans et plus. » 
  
II. ˈ Le I sôapplique aux contrats nouveaux ou reconduits ¨ compter du premier jour du 
mois suivant lôentr®e en vigueur de la pr®sente loi.  
  
Article 59  
  
  
I. ˈ Le chapitre III du titre III du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  



II. ˈ Les articles L. 4133-1 à L. 4133-7 du même code sont remplacés par quatre articles 
L. 4133-1 à L. 4133-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4133-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation 
pour les médecins.  
  
« Art.L. 4133-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat détermine les modalités selon lesquelles :  
  
« 1° Les médecins satisfont à leur obligation de développement professionnel continu ainsi 
que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du développement professionnel continu, après évaluation 
par une commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes 
concourant ¨ lôoffre de d®veloppement professionnel continu et finance les programmes et 
actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4133-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les m®decins de leur 
obligation de développement professionnel continu des médecins.  
  
« Art.L. 4133-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux médecins salariés de respecter leur obligation de développement 
professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
III. ˈ Apr¯s le titre Ier du livre pr®liminaire de la quatri¯me partie du m°me code tel quôil 
r®sulte de lôarticle 51, il est ins®r® un titre II ainsi r®dig® :   
  
« TITRE II   
  
  
« GESTION DES FONDS DU DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ  
  
  
  
« Chapitre unique   
  
« Art.L. 4021-1.-La gestion des sommes affectées au développement professionnel 
continu, y compris celles prévues le cas échéant par les conventions mentionnées aux 
articles L. 162-14-1, L. 162-16-1 et L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale, est 
assur®e, pour lôensemble des professions de sant®, par lôorganisme gestionnaire du 
développement professionnel continu. Cet organisme est doté de la personnalité morale. Il 
est administré par un conseil de gestion.  
  
ç Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu assure la gestion 
financière des actions de développement professionnel continu et est notamment chargé 
de d®terminer les conditions dôindemnisation des professionnels de santé libéraux et des 



centres de santé conventionnés participant aux actions de développement professionnel 
continu.  
  
ç Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu peut comporter des 
sections spécifiques à chaque profession.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article, notamment les r¯gles de composition du 
conseil de gestion de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, 
les modalit®s de cr®ation de sections sp®cifiques et les r¯gles dôaffectation des ressources 
à ces sections, sont fixées par voie réglementaire. »  
  
IV. ˈ A. ˈ Lôalin®a unique des 14Á de lôarticle L. 162-5, 3° des articles L. 162-14 et L. 
162-16-1, 2° des articles L. 162-12-2 et L. 162-12-9 et 7Á de lôarticle L. 162-32-1 du code 
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :  
  
ç Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales dôassurance maladie au 
développement professionnel continu ; ». 
  
B. ˈ Apr¯s le 7Á de lôarticle L. 162-9 du même code, il est inséré un 8° ainsi rédigé :  
  
ç 8Á Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales dôassurance maladie 
au développement professionnel continu ; ». 
  
V. ˈ Lôarticle L. 162-5-12 du code de la sécurité sociale est abrogé.  
  
VI. ˈ Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
VII. ˈ Lôarticle L. 4143-1 du code de la santé publique est remplacé par quatre articles L. 
4143-1 à L. 4143-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4143-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation 
pour les chirurgiens-dentistes.  
  
« Art.L. 4143-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les chirurgiens-dentistes satisfont à leur obligation de développement professionnel 
odontologique continu ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées 
à ce titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, après évaluation 
par une commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes 
concourant ¨ lôoffre de d®veloppement professionnel continu et finance les programmes et 
actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4143-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les 



chirurgiens-dentistes de leur obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4143-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux chirurgiens-dentistes salariés de respecter leur obligation de 
développement professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
VIII. ˈ Le chapitre VI du titre III du livre II de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
IX. ˈ Les articles L. 4236-1 à L. 4236-6 du même code sont remplacés par quatre articles 
L. 4236-1 à L. 4236-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4236-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation 
pour les pharmaciens tenus pour exercer leur art de sôinscrire au tableau de lôordre ainsi 
que pour les pharmaciens mentionnés à lôarticle L. 4222-7.  
  
« Art.L. 4236-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les pharmaciens satisfont à leur obligation de développement professionnel 
pharmaceutique continu ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont 
proposées à ce titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation 
par une commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes 
concourant ¨ lôoffre de d®veloppement professionnel continu et finance les programmes et 
actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4236-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les pharmaciens inscrits 
au tableau de lôordre de leur obligation de d®veloppement professionnel continu.  
  
ç Pour les pharmaciens mentionn®s ¨ lôarticle L. 4222-7, leurs employeurs sôassurent du 
respect de leur obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4236-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux pharmaciens salariés de respecter leur obligation de développement 
professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
X. ˈ Le chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 4153-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4153-1.-Le développement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation 



pour les sages-femmes. »  
  
XII. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4153-1 du même code, sont insérés trois articles L. 4153-2 à L. 
4153-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4153-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les sages-femmes satisfont à leur obligation de développement professionnel continu 
en maïeutique ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation 
par une commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes 
concourant ¨ lôoffre de d®veloppement professionnel continu et finance les programmes et 
actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4153-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les sages-femmes de 
leur obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4153-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux sages-femmes salari®es dôassumer leur obligation de d®veloppement 
professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
XIII. ˈ Le chapitre V du titre V du livre Ier de la sixième partie du même code est intitulé : 
« Développement professionnel continu ».  
  
XIV. ˈ A lôarticle L. 6155-1 du même code, le mot : « biologistes, » est supprimé, les mots 
: ç participant au service public hospitalier è sont remplac®s par les mots : ç dôint®r°t 
collectif », les mots : « formation continue » sont remplacés par les mots : « 
développement professionnel continu », et les mots : « aux premier et troisième alinéas de 
lôarticle L. 4133-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 4133-1, L. 4143-1 et L. 
4236-1 ».  
  
XV. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 6155-4 du même code, le mot : « biologistes, » est 
supprimé, les mots : « à la formation continue » sont remplacés par les mots : « au 
d®veloppement professionnel continu è et les mots : ç telle quôelle est organis®e è sont 
remplac®s par les mots : ç tel quôil est organis® è.  
  
XVI. ˈ Les articles L. 6155-2, L. 6155-3 et L. 6155-5 du même code sont abrogés.  
  
XVII. ˈ Le chapitre II du titre IV du livre II de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XVIII. ˈ Lôarticle L. 4242-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4242-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé.  
  



« Le développement professionnel continu est une obligation pour les préparateurs en 
pharmacie et les préparateurs en pharmacie hospitalière. Il se réalise dans le respect des 
r¯gles dôorganisation et de prise en charge propres ¨ leur secteur dôactivit®, dans des 
conditions d®finies par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
XIX. ˈ Le chapitre II du titre VIII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XX. ˈ Lôarticle L. 4382-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4382-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des 
pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la 
qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé 
publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé.  
  
« Le développement professionnel continu est une obligation pour toutes les personnes 
mentionn®es au pr®sent livre. Il se r®alise dans le respect des r¯gles dôorganisation et de 
prise en charge propres ¨ leur secteur dôactivit®, dans des conditions d®finies par d®cret 
en Conseil dôEtat. »  
  
XXI. ˈ Les conditions dans lesquelles sôop¯re, apr¯s la date dôentr®e en vigueur du 
pr®sent article, le transfert des biens et des droits et obligations contract®s par lôorganisme 
gestionnaire conventionnel mentionn® ¨ lôarticle L. 162-5-12 du code de la sécurité sociale 
¨ lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu font lôobjet dôune 
convention entre ces deux organismes. Si, ¨ cette date, lôex®cution du budget de 
lôorganisme gestionnaire conventionnel pr®sente un r®sultat exc®dentaire, lôexc®dent 
constat® est int®gralement revers® aux caisses nationales dôassurance maladie 
signataires de la ou des conventions mentionn®es ¨ lôarticle L. 162-5 du même code. Si, 
dans un d®lai de six mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la pr®sente loi, la 
convention entre les organismes nôa pas ®t® sign®e, il revient au ministre charg® de la 
sant® dôop®rer les op®rations n®cessaires au transfert.  
  
Ce transfert est effectué à titre gratuit et ne donne lieu ni à indemnité, ni à perception de 
droits ou taxes, ni à versement de salaires ou honoraires.  
  
XXII. ˈ Au chapitre Ier du titre VIII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique, il est rétabli un article L. 4381-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4381-1.-Les auxiliaires médicaux concourent à la mission de service public relative 
à la formation initiale des étudiants et élèves auxiliaires médicaux.  
  
« A ce titre, ils peuvent accueillir, pour des stages à finalité pédagogique nécessitant leur 
présence constante, des étudiants et élèves auxiliaires médicaux en formation.  
  
ç La r®alisation de ces stages ne peut avoir pour objet ou pour effet dôaccro´tre lôactivit® 
r®mun®r®e de ces praticiens. Les stagiaires peuvent b®n®ficier de lôindemnisation de 
contraintes li®es ¨ lôaccomplissement de leurs stages, ¨ lôexclusion de toute autre 
r®mun®ration ou gratification au sens de lôarticle 9 de la loi nÁ 2006-396 du 31 mars 2006 
pour lô®galit® des chances. è  
  
XXIII. ˈ Le 6Á de lôarticle 41 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :  



  
1° Les mots : « bilan de compétences effectué » sont remplacés par les mots : « bilan de 
comp®tences ou ¨ des actions pr®parant ¨ la validation des acquis de lôexp®rience, 
effectués » ;  
  
2Á Les mots : ç des salaires inscrits ¨ leur budget, au sens du 1 de lôarticle 231 du code 
général des impôts » sont remplacés par les mots : « du montant des rémunérations au 
sens de lôarticle L. 242-1 du code de la sécurité sociale, inscrit ¨ lô®tat des pr®visions de 
recettes et de dépenses ».  
  
XXIV. ˈ Le pr®sent article entre en vigueur ¨ la date dôeffet de la convention pr®vue au 
XXI.  
  
Article 60  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 4151-7 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4151-7-1 
ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 4151-7-1. - La formation initiale des sages-femmes peut être organisée au sein 
des universit®s, par d®rogation ¨ lôarticle L. 4151-7, sous réserve de lôaccord du conseil 
régional. Cet accord doit notamment porter sur les modalités de financement de la 
formation. Un arr°t® des ministres charg®s de la sant® et de lôenseignement sup®rieur fixe 
les modalit®s de cette int®gration ¨ lôuniversit® pour le ou les sites concernés. »  
  
Article 61  
  
  
Le titre V du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
  
1Á Dans lôintitul®, les mots : ç et th®rapeutiques è sont remplac®s par les mots : ç, 
thérapeutiques ou esthétiques » ;  
  
2° Le chapitre unique devient un chapitre Ier intitulé : « Mesures de protection » ;  
  
3Á Apr¯s lôarticle L. 1151-1, sont insérés deux articles L. 1151-2 et L. 1151-3 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 1151-2.-La pratique des actes, procédés, techniques et méthodes à visée 
esth®tique autres que ceux relevant de lôarticle L. 6322-1 peut, si elle présente des risques 
sérieux pour la santé des personnes, être soumise à des règles, définies par décret, 
relatives à la formation et la qualification des professionnels pouvant les mettre en îuvre, 
à la déclaration des activités exercées et à des conditions techniques de réalisation.  
  
« Elle peut également être soumise à des règles de bonnes pratiques de sécurité fixées 
par arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
« Art.L. 1151-3.-Les actes à visée esthétique dont la mise en îuvre présente un danger 
grave ou une suspicion de danger grave pour la santé humaine peuvent être interdits par 
décret après avis de la Haute Autorité de santé. Toute décision de levée de lôinterdiction 
est prise en la même forme. » ;  
  
4° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :   



  
« Chapitre II   
  
  
  
« Sanctions administratives   
  
« Art.L. 1152-1.-En cas dôexercice dôune activité à visée esthétique en méconnaissance 
des dispositions de lôarticle L. 1151-2, lôautorit® administrative peut suspendre le droit 
dôexercer lôactivit® concern®e pour une dur®e maximale de six mois.  
  
ç Si, au terme de la dur®e de suspension, lôint®ress® ne sôest pas mis en conformit® avec 
les r¯gles applicables, lôautorit® administrative prononce lôinterdiction dôexercer lôactivit® 
concern®e pour une dur®e maximale de cinq ans.Lôactivit® ne peut °tre reprise ¨ la fin de 
la p®riode dôinterdiction que si lôint®ress® justifie sô°tre mis en conformit® avec les r¯gles 
en vigueur.  
  
« Art.L. 1152-2.-Lôautorit® administrative peut prononcer une sanction financi¯re ¨ 
lôencontre du professionnel ayant exerc® une activit® ¨ vis®e esth®tique en 
méconnaissance des dispositions des articles L. 1151-2 ou L. 1151-3 et, le cas échéant, 
de la personne morale qui a admis la pratique dôune telle activit® dans un organisme ou un 
établissement dont elle est responsable. Le montant maximum de la sanction est fixé à 37 
500 ú pour les personnes physiques et à 150 000 ú pour les personnes morales. »  
  
Article 62  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 4112-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et notamment les conditions 
nécessaires de moralit®, dôind®pendance et de comp®tenceè ;  
  
2° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
ç La d®cision dôinscription ne peut °tre retir®e que si elle est ill®gale et dans un d®lai de 
quatre mois. Passé ce délai, la décision ne peut être retirée que sur demande explicite de 
son bénéficiaire.  
  
« Il incombe au conseil départemental de tenir à jour le tableau et, le cas échéant, de 
radier de celui-ci les praticiens qui, par suite de lôintervention de circonstances avérées 
postérieures à leur inscription, ont cessé de remplir ces conditions. »  
  
II. ˈ Apr¯s le premier alin®a de lôarticle L. 4112-3 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« Les modalités selon lesquelles le conseil départemental vérifie que lôint®ress® ne 
pr®sente pas dôinsuffisance professionnelle, dôinfirmit® ou dô®tat pathologique rendant 
dangereux lôexercice de la profession sont pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
III. ˈ Lôarticle L. 4112-4 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  



  
ç Les d®cisions du conseil r®gional en mati¯re dôinscription au tableau sont notifi®es sans 
délai par le conseil régional au médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme qui en est 
lôobjet, au conseil d®partemental et au conseil national de lôordre. è ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Faute pour les personnes int®ress®es dôavoir r®guli¯rement frapp® dôappel une d®cision 
dôinscription, le conseil national peut, dans un d®lai de trois mois ¨ compter de lôexpiration 
du d®lai dôappel, retirer cette d®cision lorsque celle-ci repose sur une inexactitude 
mat®rielle ou une erreur manifeste dôappr®ciation des conditions auxquelles est 
subordonn®e lôinscription. è  
  
IV. ˈ Lôarticle L. 4113-9 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou 
susceptibles de priver les contractants de leur indépendance professionnelle les rendent 
passibles des sanctions disciplinaires pr®vues ¨ lôarticle L. 4124-6. »  
  
V. ˈ A la premi¯re phrase du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 4113-14 du même code, les 
mots : « ou un état pathologique du professionnel » sont remplacés par les mots : «, un 
®tat pathologique ou lôinsuffisance professionnelle du praticien ».  
  
VI. ˈ Lôarticle L. 4122-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç La cotisation doit °tre r®gl®e au cours du premier trimestre de lôann®e civile en cours. è ;  
  
2Á A lôavant-dernier alinéa, le mot : « surveille » est remplacé par les mots : « valide et 
contrôle » ;  
  
3Á Apr¯s le mot : ç d®partementaux è, la fin de lôavant-dernier alinéa est ainsi rédigée : «. 
Il reçoit de ces derniers leurs documents budgétaires et comptables. Le conseil national 
peut demander tout autre document qui lui semble nécessaire. » ;  
  
4Á Apr¯s lôavant-dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les modalités de cette validation et de ce contrôle sont fixées par le règlement de 
tr®sorerie ®labor® par le conseil national et applicables ¨ lôensemble des instances 
ordinales.  
  
ç Les conseils doivent pr®alablement lôinformer de la cr®ation et lui rendre compte de la 
gestion de tous les organismes dépendant de ces conseils. » ;  
  
5° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. »  
  
VII. ˈ La seconde phrase du IV de lôarticle L. 4122-3 du même code est supprimée.  
  
VIII. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4122-4 du même code, il est inséré un article L. 4122-5 ainsi 



rédigé :  
  
« Art.L. 4122-5.-Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les modalit®s dô®lection du conseil 
national et la durée des mandats de ses membres. »  
  
IX. ˈ Lôarticle L. 4123-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les modalit®s dô®lection du conseil d®partemental et la 
durée des mandats de ses membres. »  
  
X. ˈ A la fin de lôarticle L. 4123-5 du même code, les mots : « depuis au moins trois ans » 
sont supprimés.  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 4123-6 du même code est abrogé.  
  
XII. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4123-8 du même code, les mots : «, également 
renouvelables par tiers tous les deux ans, » sont supprimés.  
  
XIII. ˈ Lôarticle L. 4124-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1Á Apr¯s le mot : ç R®publique è, la fin de lôarticle est ainsi r®dig®e : ç, le conseil national 
ou le conseil départemental au tableau duquel le praticien est inscrit. Lorsque lesdits actes 
ont ®t® r®alis®s dans un ®tablissement public de sant®, le directeur g®n®ral de lôagence 
régionale de santé peut également saisir la chambre disciplinaire de première instance. » ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Lorsque les praticiens mentionn®s ¨ lôalin®a pr®c®dent exercent une fonction de contr¹le 
prévue par la loi ou le règlement, ils ne peuvent être traduits devant la chambre 
disciplinaire de première instance, à lôoccasion des actes commis dans lôexercice de cette 
fonction, que par le ministre charg® de la sant®, le repr®sentant de lôEtat dans le 
département ou le procureur de la République. »  
  
XIV. ˈ Lôarticle L. 4124-4 du même code est abrogé et au premier alin®a de lôarticle L. 
4126-6 du même code, la référence : « L. 4124-4, » est supprimée.  
  
XV. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4124-6 du même code, il est inséré un article L. 4124-6-1 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 4124-6-1.-Lorsque les faits reprochés à un médecin, un chirurgien-dentiste ou une 
sage-femme ont révélé une insuffisance de compétence professionnelle, la chambre 
disciplinaire de premi¯re instance peut, sans pr®judice des peines quôelle prononce 
®ventuellement en application de lôarticle L. 4124-6, enjoindre à lôint®ress® de suivre une 
formation telle que d®finie par lôarticle L. 4133-1 pour les médecins, L. 4143-1 pour les 
chirurgiens-dentistes et L. 4153-1 pour les sages-femmes.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
XVI. ˈ La seconde phrase du IV de lôarticle L. 4124-7 du même code est supprimée.  
  
XVII. ˈ Lôarticle L. 4124-8 du même code est ainsi modifié :  
  



1Á A la seconde phrase du premier alin®a, les mots : ç du conseil d®partemental de lôordre 
intéressé » sont remplacés par les mots : « de la chambre compétente » ;  
  
2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Lorsque la demande a été rejetée par une décision devenue définitive, elle ne peut être 
repr®sent®e quôapr¯s un d®lai de trois ann®es ¨ compter de lôenregistrement de la 
première requête à la chambre disciplinaire de première instance. »  
  
XVIII. ˈ Le I de lôarticle L. 4124-11 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Il est consulté par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® sur les questions 
et les projets relevant de ses compétences. » ;  
  
2Á La seconde phrase de lôavant-dernier alinéa est supprimée ;  
  
3Á Apr¯s lôavant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Le conseil peut, dans les matières énumérées aux deux alinéas précédents, statuer en 
formation restreinte. »  
  
XIX. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4125-3 du même code, il est inséré un article L. 4125-3-1 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 4125-3-1.-Les fonctions de membre dôun conseil d®partemental, r®gional, 
interr®gional ou du conseil national de lôordre sont exerc®es ¨ titre b®n®vole.  
  
ç Toutefois, le pr®sident et les membres du bureau dôun conseil d®partemental, r®gional, 
interr®gional ou du conseil national de lôordre peuvent b®n®ficier dôune indemnit®.  
  
ç Les membres dôun conseil d®partemental, r®gional, interr®gional ou du conseil national 
peuvent également percevoir des indemnités.  
  
« Les conseils remboursent à leurs membres leurs frais de déplacement dans les 
conditions et limites fixées par le conseil national.  
  
ç Les modalit®s dôattribution des indemnit®s mentionn®es aux deuxi¯me et troisi¯me 
alinéas sont fixées par décret. »  
  
XX. ˈ Au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 4125-4 du même code, le mot : « tiers » est 
remplacé par le mot : « moitié », et les mots : « trois, six ou neuf ans ou de deux, quatre 
ou six » sont remplacés par les mots : « trois ou six ».  
  
XXI. ˈ Lôarticle L. 4132-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, le nombre : « quarante et un » est remplacé par le nombre : « 
cinquante et un » ;  
  
2° Le 1° est ainsi modifié :  
  



a) Au début du premier alinéa, le nombre : « Trente-trois » est remplacé par le nombre : « 
Quarante-six » ;  
  
b) Le a est complété par les mots : « hors Ile-de-France » ;  
  
c) Le début du b est ainsi rédigé : « b) Pour la région Ile-de-France, douze membres, 
répartis... (le reste sans changement). » ;  
  
d) Après le b, il est inséré un b bis ainsi rédigé :  
  
« b bis) Deux membres supplémentaires pour le ressort territorial de la région 
Provence-Alpes-C¹te dôAzur et deux pour le ressort territorial de la r®gion Rh¹ne-Alpes ; »  
  
e) Au c, le chiffre : « deux » est remplacé, deux fois, par le chiffre : « neuf » ;  
  
3° Le 4° est abrogé.  
  
XXII. ˈ Lôarticle L. 4132-2 du même code est abrogé.  
  
XXIII. ˈ Lôarticle L. 4132-6 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est complété par les mots : «, des conseils départementaux, 
régionaux et interrégionaux » ;  
  
2Á A lôavant-dernier alin®a, les mots : ç sur les comptes du conseil national de lôordre è 
sont remplacés par les mots : « sur les comptes du conseil national, des conseils 
départementaux, régionaux et interrégionaux » ;  
  
3° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
ç La commission peut sôadjoindre les services et comp®tences techniques ext®rieurs au 
conseil de lôordre qui lui sont n®cessaires. è ;  
  
4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les fonctions de président de la commission de contrôle des comptes et placements 
financiers du Conseil national de lôordre des m®decins sont incompatibles avec toutes 
fonctions ex®cutives au sein dôun conseil national, r®gional, interr®gional ou 
départemental. »  
  
XXIV. ˈ Le 1Á de lôarticle L. 4132-9 du même code est complété par les mots : « ou son 
représentant ».  
  
XXV. ˈ Les trois derniers alin®as de lôarticle L. 4142-1 du même code sont supprimés.  
  
XXVI. ˈ Lôarticle L. 4142-5 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4142-5.-Le médecin inspecteur régional de santé publique ou son représentant est 
adjoint, avec voix consultative, à la chambre disciplinaire de première instance. »  
  
XXVII. ˈ Le second alin®a de lôarticle L. 4152-1 du même code est supprimé.  
  



XXVIII. ˈ Lôarticle L. 4152-4 du même code est abrogé.  
  
XXIX. ˈ Lôarticle L. 4152-8 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4152-8.-Le médecin inspecteur régional de santé publique ou son représentant est 
adjoint, avec voix consultative, à la chambre disciplinaire de première instance. »  
  
XXX. ˈ Lôarticle L. 4221-19 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou 
susceptibles de priver les cocontractants de leur indépendance professionnelle les rendent 
passibles des sanctions disciplinaires pr®vues ¨ lôarticle L. 4234-6. »  
  
XXXI. ˈ Lôarticle L. 4222-4 du même code est ainsi modifié :  
  
1° A la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou G » sont remplacés par les 
mots : «, G ou H » et les mots : « si les garanties de moralité professionnelle » sont 
remplac®s par les mots : ç si les garanties de comp®tence, de moralit® et dôind®pendance 
professionnelle » ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La d®cision dôinscription ne peut °tre retir®e que si elle est ill®gale et dans un d®lai de 
quatre mois. Passé ce délai, la décision ne peut être retirée que sur demande explicite de 
son bénéficiaire. »  
  
XXXII. ˈ Lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 4231-4 du même code est ainsi rédigé :  
  
ç La dur®e du mandat des membres ®lus ou nomm®s du conseil national de lôordre est de 
six ans. Le conseil national est renouvelable par moitié tous les trois ans. »  
  
XXXIII. ˈ Lôarticle L. 4231-5 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4231-5.-Le conseil national élit en son sein un bureau de neuf membres, composé 
dôun pr®sident, dôun vice-pr®sident, dôun tr®sorier et de six conseillers. Parmi ces neuf 
membres figurent au moins deux pharmaciens titulaires dôofficine et un pharmacien de 
chacune des autres sections de lôordre.  
  
« Les membres du bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.  
  
ç Le bureau pr®pare les d®lib®rations du conseil national et en assure lôex®cution. Il r¯gle 
les questions urgentes dans lôintervalle des sessions. Les d®cisions quôil prend sur les 
questions urgentes font lôobjet dôun rapport ¨ la session suivante du conseil national. è  
  
XXXIV. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4231-6 du même code, il est inséré un article L. 4231-7 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 4231-7.-Après avis des conseils centraux, le conseil national vote le budget 
g®n®ral de lôordre destin® ¨ couvrir les frais dôinstallation et de fonctionnement des 
différents conseils et délégations ordinaux, ainsi que leurs frais communs.  
  
« Le conseil national fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire demandée à 



chaque personne physique ou morale inscrite aux tableaux en fonction de sa catégorie. Il 
recouvre cette cotisation qui doit être acquittée dans les trente jours de son appel.  
  
ç Aucune cotisation nôest due par les r®servistes sanitaires d¯s lors quôils nôexercent la 
profession quô¨ ce titre.  
  
ç Le conseil national g¯re les biens de lôordre et peut cr®er ou subventionner des îuvres 
intéressant la profession pharmaceutique ainsi que les îuvres dôentraide.  
  
ç Le conseil national contr¹le la gestion des conseils centraux et r®gionaux de lôordre des 
pharmaciens. Il peut demander tout document qui lui semble nécessaire à ce contrôle.  
  
« Ces modalités de contrôle sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de 
lôordre ®dict® par le conseil national, apr¯s avis des conseils centraux, applicable ¨ 
lôensemble des instances ordinales.  
  
« Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes de lôordre des 
pharmaciens. »  
  
XXXV. ˈ Lôarticle L. 4232-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, le chiffre : « quatre » est remplacé par le chiffre : « six » ;  
  
2° Au deuxième alinéa, le chiffre : « cinq » est remplacé par le chiffre : « trois » ;  
  
3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :  
  
ç Le conseil central ®lit en son sein un bureau compos® dôun pr®sident, dôun 
vice-pr®sident, dôun tr®sorier et dôau moins deux autres conseillers. Les membres du 
bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable. » ;  
  
4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Le bureau pr®pare les d®lib®rations du conseil central et en assure lôex®cution. Il r¯gle 
les questions urgentes dans lôintervalle des sessions. Les d®cisions quôil prend sur les 
questions urgentes font lôobjet dôun rapport ¨ la session suivante du conseil central. è  
  
XXXVI. ˈ Lôarticle L. 4232-6 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au 1°, le chiffre : « quatre » est remplacé par le chiffre : « six » ;  
  
2° Au 3°, le chiffre : « quatre » est remplacé par le chiffre : « six », et après la deuxième 
occurrence des mots : ç cent cinquante pharmaciens dôofficine è, sont ins®r®s les mots : ç, 
cinq pour le département du Nord » ;  
  
3° Les deux derniers alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Le conseil r®gional ®lit en son sein un bureau compos® dôau moins trois membres dont 
un président, un vice-président et un trésorier. Ce bureau comprend au moins un élu de 
chacun des départements de la région.  
  
« Les membres du bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.  



  
ç Le bureau pr®pare les d®lib®rations du conseil r®gional et en assure lôex®cution. Il r¯gle 
les questions urgentes dans lôintervalle des sessions. Les d®cisions quôil prend sur les 
questions urgentes font lôobjet dôun rapport ¨ la session suivante du conseil r®gional. è  
  
XXXVII. ˈ Lôarticle L. 4232-7 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, le chiffre : « quatre » est remplacé par le chiffre : « six » ;  
  
2° Le 3° est ainsi rédigé :  
  
« 3° Douze pharmaciens inscrits au tableau de la section B, élus par ces pharmaciens. » ;  
  
3° Le 4° est abrogé.  
  
XXXVIII. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4232-8 du même code, le chiffre : « quatre » 
est remplacé par le chiffre : « six ».  
  
XXXIX. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4232-9 du même code, le chiffre : « quatre » est 
remplacé par le chiffre : « six ».  
  
XL. ˈ Lôarticle L. 4232-11 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, les mots : « un ou plusieurs délégués » sont remplacés par les mots 
: « pour six ans un délégué unique ou plusieurs délégués et un président de délégation » ;  
  
2° Le deuxième alinéa est supprimé.  
  
XLI. ˈ A la seconde phrase du troisi¯me alin®a de lôarticle L. 4232-12 du même code, les 
mots : « motivée si les garanties de moralité » sont remplacés par les mots : « écrite 
motiv®e si les garanties de comp®tence, de moralit® et dôind®pendance ».  
  
XLII. ˈ A la premi¯re phrase de lôarticle L. 4232-13 du même code, le chiffre : « quatre » 
est remplacé par le chiffre : « six ».  
  
XLIII. ˈ Lôarticle L. 4232-14 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :  
  
« Le conseil central de la section E est composé de membres nommés ou élus pour six 
ans.  
  
« Le conseil central de la section E comprend :  
  
ç 1Á Les pr®sidents des d®l®gations et les d®l®gu®s uniques pr®vus ¨ lôarticle L. 4232-11 ;  
  
ç 2Á Les repr®sentants pr®vus ¨ lôarticle L. 4232-13 ;  
  
« 3° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant à titre consultatif le 
ministre chargé de la santé. » ;  
  
2° Au second alinéa, le mot : « pleins » est supprimé.  



  
XLIV. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4232-15 du même code, le chiffre : « quatre » est 
remplacé par le chiffre : « six ».  
  
XLV. ˈ Lôarticle L. 4232-15-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, le nombre : « quatorze » est remplacé par le nombre : « seize » et le 
chiffre : « quatre » est remplacé par le chiffre : « six » ;  
  
2° Au 3°, le nombre : « douze » est remplacé par le nombre : « quatorze » et il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé :  
  
« ˈ au moins un pharmacien gérant de la pharmacie ¨ usage int®rieur dôun service 
d®partemental dôincendie et de secours et au moins un radiopharmacien. è  
  
XLVI. ˈ Les cinq premiers alin®as et le dernier alin®a de lôarticle L. 4233-4 du même code 
sont supprimés.  
  
XLVII. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4233-4 du même code, il est inséré un article L. 4233-5 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 4233-5.-Les fonctions de membre du conseil national, dôun conseil central ou 
r®gional ou dôune d®l®gation de la section E sont exerc®es ¨ titre b®n®vole.  
  
« Toutefois, le président, le vice-pr®sident, le tr®sorier dôun conseil, les membres du 
conseil national, dôun conseil central ou r®gional ou dôune d®l®gation peuvent b®n®ficier 
dôindemnit®s dont les modalit®s dôattribution sont fix®es par d®cret.  
  
« Les conseils remboursent à leurs membres leurs frais de déplacement dans les 
conditions et limites fixées par le conseil national. »  
  
XLVIII. ˈ Au second alin®a de lôarticle L. 4234-1 du même code, les mots : « sa section 
permanente » sont remplacés par les mots : « son bureau ».  
  
XLIX. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4234-6 du même code, il est inséré un article L. 4234-6-1 ainsi 
rédigé :  
  
« Art.L. 4234-6-1.-Lorsque les faits reprochés au pharmacien ont révélé une insuffisance 
de compétence professionnelle, la chambre de discipline peut, sans préjudice des peines 
quôelle prononce ®ventuellement en application des 1Á ¨ 4Á de lôarticle L. 4234-6, enjoindre 
¨ lôint®ress® de suivre une formation dans les conditions de lôarticle L. 4236-1.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
L. ˈ Dispositions transitoires.  
  
1. Pour lôordre national des m®decins :  
  
ˈ les membres titulaires et suppléants du conseil national et des conseils 
départementaux sont répartis en trois fractions numérotées respectivement 1, 2 ou 3 selon 
la date de leur ®lection et lôordre chronologique dô®ch®ance de leur mandat de six ans ;  
  



ˈ le mandat des membres de la première fraction venant à échéance après la publication 
de la présente loi est prorogé pour une durée de deux ans ;  
  
ˈ les membres de la deuxième fraction sont, après tirage au sort effectué en séance 
pl®ni¯re par lôinstance nationale ou d®partementale ¨ laquelle ils appartiennent, r®partis en 
deux groupes égaux ou, le cas échéant, par moitié arrondie au nombre entier inférieur le 
plus proche. Le mandat des conseillers du premier groupe nôest pas modifi®. Le mandat 
des conseillers du second groupe est prorogé pour une durée de trois ans ;  
  
ˈ le premier renouvellement par moitié des conseils interviendra au terme du mandat de 
la deuxième fraction et le second renouvellement, concernant les membres du second 
groupe constitu® ¨ lôalin®a pr®c®dent et ceux de la troisi¯me fraction, dont le mandat est 
prorog® dôun an, interviendra trois ans plus tard ;  
  
ˈ les élections dont la date a été annoncée avant la publication de la présente loi se 
poursuivent selon la proc®dure en vigueur ¨ la date de lôannonce.  
  
2. Pour lôordre national des sages-femmes :  
  
a) Pour le renouvellement du conseil national :  
  
ˈ le mandat du conseiller national élu en 2004 est prolongé pour une durée de deux ans 
et prendra fin en 2012 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers nationaux ®lus en 2006 nôest pas modifi® et prendra fin en 
2012 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers nationaux ®lus en 2008 est prolong® pour une dur®e dôun an 
et prendra fin en 2015 ;  
  
b) Pour le renouvellement des conseils départementaux :  
  
ˈ les conseils départementaux sont composés de trois séries de candidats ayant un 
mandat de six ans. Les séries sont numérotées respectivement 1, 2 ou 3 selon leur 
prochain renouvellement dans lôordre chronologique ;  
  
ˈ le mandat de la première série est prolongé pour une durée de deux ans ;  
  
ˈ pour les conseillers de la deuxième série, le bureau du conseil départemental répartit 
par tirage au sort, en séance publique, les sièges par moitié. Le mandat des conseillers de 
la premi¯re moiti® tir®e au sort nôest pas modifi®. Le mandat des conseillers de la seconde 
moitié tirée au sort est prolongé pour une durée de trois ans ;  
  
ˈ le mandat des conseillers de la troisi¯me s®rie est prolong® pour une dur®e dôun an ;  
  
ˈ le premier renouvellement par moitié des conseils interviendra au terme du mandat de 
la deuxième série et le second renouvellement trois ans plus tard.  
  
3. Pour lôordre national des chirurgiens-dentistes :  
  
a) Pour le renouvellement du conseil national :  
  



ˈ pour les conseillers élus en 2009, le bureau du conseil national répartit par tirage au 
sort, en séance publique, les quatre sièges qui auront un mandat de six ans qui prendra 
fin en 2015 et les trois sièges qui auront un mandat de trois ans qui prendra fin en 2012 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers ®lus en 2005 est prolong® pour une dur®e dôun an et prendra 
fin en 2012 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers élus en 2007 est prolongé pour une durée de deux ans et 
prendra fin en 2015 ;  
  
ˈ le premier renouvellement par moitié du conseil national aura lieu en 2012 et le second 
en 2015 ;  
  
b) Pour le renouvellement des conseils départementaux :  
  
ˈ pour les conseillers qui seront élus en 2010, le bureau de chaque conseil 
départemental répartit par tirage au sort, en séance publique, les sièges par moitié ;  
  
ˈ le mandat des conseillers de la premi¯re moiti® tir®e au sort est dôune dur®e de trois 
ans et prendra fin en 2013 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers de la seconde moiti® tir®e au sort nôest pas modifi® et 
prendra fin en 2016 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers élus en 2006 est prolongé pour une dur®e dôun an et prendra 
fin en 2013 ;  
  
ˈ le mandat des conseillers élus en 2008 est prolongé pour une durée de deux ans et 
prendra fin en 2016 ;  
  
ˈ le premier renouvellement par moitié des conseils aura lieu en 2013 et le second en 
2016.  
  
4. Pour lôordre national des pharmaciens :  
  
ˈ la durée des mandats de conseillers ordinaux élus ou nommés en 2007 est portée à 
cinq ans ;  
  
ˈ la durée des mandats des conseillers ordinaux élus en 2009 pour remplacer des 
conseillers élus en 2007 est portée à trois ans ;  
  
ˈ les autres conseillers élus ou nommés en 2009 ont un mandat de six ans ;  
  
ˈ les bureaux élus en mai ou juin 2009 ont un mandat de trois ans ;  
  
ˈ les membres du conseil central de la section B élus en 2007 ou en 2009 conserveront 
leur mandat, respectivement, jusquôen juin 2012 ou juin 2015 ;  
  
ˈ apr¯s tirage au sort suivant lô®lection des membres du conseil central H mentionn®s au 
2° du XLV, les mandats de ces membres viendront à échéance, respectivement, en juin 
2012 ou juin 2015.  
  



Article 63  
  
  
I. ˈ Apr¯s le troisi¯me alin®a de lôarticle L. 4311-15 du code de la santé publique, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Lôordre national des infirmiers a un droit dôacc¯s aux listes nominatives des infirmiers 
employés par les structures publiques et privées et peut en obtenir la communication.  
  
« Ces listes nominatives sont notamment utilisées pour procéder, dans des conditions 
fix®es par d®cret, ¨ lôinscription automatique des infirmiers au tableau tenu par lôordre. è  
  
II. ˈ A lôarticle L. 4311-16 du même code, le mot : « légales » est remplacé par les mots : 
ç de comp®tence, de moralit® et dôind®pendance è.  
  
III. ˈ Les deuxi¯me et dernier alin®as de lôarticle L. 4312-1 du même code sont ainsi 
rédigés :  
  
ç Lôordre national des infirmiers veille à maintenir les principes éthiques et à développer la 
comp®tence, indispensables ¨ lôexercice de la profession. Il contribue ¨ promouvoir la 
santé publique et la qualité des soins.  
  
ç Le conseil national de lôordre pr®pare un code de d®ontologie, ®dict® sous forme dôun 
d®cret en Conseil dôEtat. Ce code ®nonce notamment les devoirs des infirmiers dans leurs 
rapports avec les patients, les autres membres de la profession et les autres 
professionnels de santé. »  
  
IV. ˈ Le II de lôarticle L. 4312-3 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Les premier à cinquième alinéas, la seconde phrase du sixième alinéa et les deux 
derniers alinéas sont supprimés ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les modalit®s dô®lection du conseil d®partemental, la 
durée du mandat des conseillers départementaux et la périodicité de renouvellement de 
ces mandats. »  
  
V. ˈ Lôarticle L. 4312-5 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le III est ainsi modifié :  
  
a) Les premier à cinquième alinéas et la seconde phrase du sixième alinéa sont 
supprimés ;  
  
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les modalit®s dô®lection du conseil r®gional, la dur®e du 
mandat des conseillers régionaux et la périodicité de renouvellement de ces mandats. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa du IV, après la référence : « L. 4124-1 », sont insérées les 
références : « à L. 4124-3 et L. 4124-5 ».  



  
VI. ˈ Le II de lôarticle L. 4312-7 est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, le mot : « unique » est supprimé ;  
  
2° Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Il valide et contrôle la gestion des conseils régionaux ainsi que départementaux. Il reçoit 
de ces derniers leurs documents budgétaires et comptables. Le conseil national peut 
demander tout autre document qui lui semble nécessaire. Les modalités de cette 
validation et de ce contrôle sont fixées par des règlements de trésorerie élaborés par le 
conseil national et applicables à lôensemble des instances ordinales. Les conseils doivent 
lôinformer pr®alablement de la cr®ation et lui rendre compte du fonctionnement et de la 
gestion de tous les organismes qui d®pendent dôeux.  
  
« Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. »  
  
3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Le conseil national peut, en raison de difficultés de fonctionnement liées à la situation de 
la d®mographie de la profession dôinfirmier ou ¨ une insuffisance dô®lus ordinaux, 
provoquer le regroupement de conseils départementaux par une délibération en séance 
plénière. » ;  
  
4° Le III est ainsi modifié :  
  
a) Les premier à cinquième alinéas et la seconde phrase du sixième alinéa sont 
supprimés ;  
  
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les modalit®s dô®lection du conseil national, la dur®e du 
mandat des conseillers nationaux et la périodicité de renouvellement de ces mandats. »  
  
VII. ˈ A lôarticle L. 4312-9 du même code, la référence : « L. 4125-3 » est remplacée par 
la référence : « L. 4125-3-1 ».  
  
VIII. ˈ Aux articles L. 4312-2 à L. 4312-5 et L. 4312-7 du même code, après les mots : « 
conseil départemental » et les mots : « conseils départementaux », sont respectivement 
insérés les mots : « ou interdépartemental » et les mots : « ou interdépartementaux ».  
  
IX. ˈ Lôarticle L. 4321-10 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le 2° est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Le repr®sentant de lôEtat dans la région ainsi que le parquet du tribunal de grande 
instance ont un droit dôacc¯s permanent ¨ ce tableau et peuvent en obtenir copie. è ;  
  
2° Après le 2°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Lôordre national des masseurs-kinésithérapeutes a un droit dôacc¯s aux listes 
nominatives des masseurs-kinésithérapeutes employés par les structures publiques et 



privées et peut en obtenir copie.  
  
« Ces listes nominatives sont notamment utilisées pour procéder, dans des conditions 
fixées par décret, à lôinscription automatique des masseurs-kinésithérapeutes au tableau 
tenu par lôordre. è  
  
X. ˈ Lôarticle L. 4321-16 du même code est ainsi modifié :  
  
1Á Lôavant-dernier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Il valide et contrôle la gestion des conseils départementaux ou interdépartementaux. Il 
reçoit de ces derniers leurs documents budgétaires et comptables. Le conseil national 
peut demander tout autre document qui lui semble nécessaire. Les modalités de cette 
validation et de ce contrôle sont fixées par des règlements de trésorerie élaborés par le 
conseil national et applicables ¨ lôensemble des instances ordinales. Les conseils doivent 
lôinformer pr®alablement de la cr®ation et lui rendre compte de tous les organismes 
dépendant de ces conseils. » ;  
  
2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national.  
  
« Le conseil national peut, en raison de difficultés de fonctionnement liées à la situation de 
la démographie de la profession de masseur-kin®sith®rapeute ou ¨ une insuffisance dô®lus 
ordinaux, provoquer le regroupement de conseils départementaux ou interdépartementaux 
par une délibération en séance plénière. »  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 4321-19 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Après la référence : « L. 4123-17 », sont insérés les mots : «, premier alinéa » ;  
  
2° Après la référence : « L. 4124-1 », sont insérées les références : « à L. 4124-3 et L. 
4124-5 » ;  
  
3° La référence : « L. 4125-3 » est remplacée par la référence : « L. 4125-3-1 ».  
  
XII. ˈ Aux articles L. 4321-10, L. 4321-14 et L. 4321-16 à L. 4321-18 du même code, 
après les mots : « conseil départemental » et les mots : « conseils départementaux », sont 
respectivement insérés les mots : « ou interdépartemental » et les mots : « ou 
interdépartementaux ».  
  
XIII. ˈ Lôarticle L. 4322-2 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Le repr®sentant de lôEtat dans la r®gion ainsi que le parquet du tribunal de grande 
instance ont un droit dôacc¯s permanent au tableau tenu par lôordre et peuvent en obtenir 
copie. » ;  
  
2° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Lôordre national des p®dicures-podologues a un droit dôacc¯s aux listes nominatives des 



pédicures-podologues employés par les structures publiques et privées et peut en obtenir 
copie.  
  
« Ces listes nominatives sont notamment utilisées pour procéder, dans des conditions 
fix®es par d®cret, ¨ lôinscription automatique des pédicures-podologues au tableau tenu 
par lôordre. è  
  
XIV. ˈ Lôarticle L. 4322-9 du même code est ainsi modifié :  
  
1° La deuxième phrase du second alinéa est remplacée par cinq phrases ainsi rédigées :  
  
« Il valide et contrôle la gestion des conseil régionaux. Il reçoit de ces derniers leurs 
documents budgétaires et comptables. Le conseil national peut demander tout autre 
document qui lui semble nécessaire. Les modalités de cette validation et de ce contrôle 
sont fixées par des règlements de trésorerie élaborés par le conseil national et applicables 
¨ lôensemble des instances ordinales. Les conseils doivent lôinformer pr®alablement de la 
création et lui rendre compte de tous les organismes dépendant de ces conseils. » ;  
  
2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national.  
  
« Le conseil national peut, en raison de difficultés de fonctionnement liées à la situation de 
la démographie de la profession de pédicure-podologue ou ¨ une insuffisance dô®lus 
ordinaux, provoquer le regroupement de conseils régionaux par une délibération en 
séance plénière. »  
  
XV. ˈ Lôarticle L. 4322-12 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Après la référence : « L. 4124-1 », sont insérées les références : « à L. 4124-3 et L. 
4124-5 » ;  
  
2° La référence : « L. 4125-3 » est remplacée par la référence : « L. 4125-3-1 ».  
  
XVI. ˈ Aux articles L. 4322-7 et L. 4322-9 à L. 4322-12 du même code, après les mots : « 
conseil régional » et les mots : « conseils régionaux », sont respectivement insérés les 
mots : « ou interrégional » et les mots : « ou interrégionaux ».  
  
XVII. ˈ A la deuxi¯me phrase du premier alin®a de lôarticle L. 162-15 du code de la 
sécurité sociale, les mots : « ou des sages-femmes » sont remplacés par les mots : «, des 
sages-femmes, des masseurs-kinésithérapeutes, des infirmiers ou des 
pédicures-podologues ».  
  
XVIII. ˈ Dispositions transitoires.  
  
Le mandat des membres des conseils départementaux, r®gionaux et national de lôordre 
national des infirmiers en cours à la date de publication de la présente loi est prolongé 
comme suit :  
  
a) Les mandats de deux ans sont portés à trois ans ;  
  
b) Les mandats de quatre ans sont portés à six ans ;  



  
c) Les mandats des présidents élus avant la même date sont portés à trois ans.  
  
Article 64  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 4383-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
ç Le repr®sentant de lôEtat dans la région contrôle également les établissements de 
formation agr®®s en application de lôarticle 75 de la loi nÁ 2002-303 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé. Ces établissements 
sont soumis au contrôle de lôinspection g®n®rale des affaires sociales. Les agr®ments 
peuvent être retirés en cas de non-respect des dispositions réglementaires régissant le 
suivi des programmes et la qualit® de la formation, et dôincapacit® ou de faute grave des 
dirigeants de ces établissements. »  
  
II. ˈ A la derni¯re phrase du premier alin®a de lôarticle 75 de la loi nÁ 2002-303 du 4 mars 
2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, après le mot : « 
préparatoires », sont insérés les mots : «, qui doivent être au minimum de 3 520 heures, 
».  
  
Article 65  
  
  
I. ˈ Lôarticle 42 de la loi nÁ 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures dôordre 
sanitaire, social et statutaire est ainsi modifié :  
  
1° Au deuxième alinéa du I, après le mot : « institutions », sont insérés les mots : « et les 
professionnels », et les mots : « quelle que soit leur nature » sont remplacés par les mots : 
« quel que soit leur statut » ;  
  
2° Le III est ainsi modifié :  
  
a) Le premier alinéa est complété par les mots : « et aux cabinets dôexercice lib®ral des 
professionnels mentionnés au deuxième alinéa du I » ;  
  
b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou organismes » sont remplacés par les mots : «, 
organismes ou professionnels ».  
  
II. ˈ Lôarticle L. 1421-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, après les mots : « aux professions de santé », sont insérés les mots 
: « aux ostéopathes et aux chiropracteurs » ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Pour lôaccomplissement de missions confiées par le ministre chargé de la santé, les 
membres de lôinspection g®n®rale des affaires sociales peuvent effectuer des contr¹les en 
application du présent article. »  
  
Article 66  



  
  
Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique 
est ainsi modifié :  
  
1Á Lôintitul® est ainsi r®dig® : ç R¯gles communes li®es ¨ lôexercice de la profession è ;  
  
2Á Lôarticle L. 4113-1 est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4113-1.-Sont tenus de se faire enregistrer aupr¯s du service ou de lôorganisme 
désigné à cette fin par le ministre chargé de la santé :  
  
ç 1Á Les titulaires des dipl¹mes, certificats ou titres requis pour lôexercice des professions 
de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme avant leur entrée dans la 
profession, ainsi que ceux qui nôexercent pas mais ont obtenu leurs dipl¹mes, certificats 
ou titres depuis moins de trois ans ;  
  
« 2° Les internes en médecine et en odontologie, ainsi que les étudiants dûment autorisés 
à exercer ¨ titre temporaire la m®decine, lôart dentaire ou la profession de sage-femme, ou 
susceptibles de concourir au système de soins au titre de leur niveau de formation, 
notamment dans le cadre de la réserve sanitaire.  
  
ç Lôenregistrement de ces personnes est réalisé après vérification des pièces justificatives 
attestant de leur identité et de leurs diplômes, certificats, titres ou niveau de formation. 
Elles informent le même service ou organisme de tout changement de résidence, de 
niveau de formation ou de situation professionnelle.  
  
« Pour les personnes ayant exercé la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de 
sage-femme, lôobligation dôinformation relative au changement de r®sidence est maintenue 
pendant une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité.  
  
« La procédure prévue au présent article est sans frais.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret. è ;  
  
3Á Apr¯s lôarticle L. 4113-1, sont insérés deux articles L. 4113-1-1 et L. 4113-1-2 ainsi 
rédigés :  
  
« Art.L. 4113-1-1.-Les organismes, notamment de formation, délivrant les formations, 
dipl¹mes, certificats ou titres mentionn®s ¨ lôarticle L. 4113-1 transmettent au service ou à 
lôorganisme d®sign® ¨ cette fin par le ministre charg® de la sant® des informations 
certifiées concernant les diplômes, certificats, titres ou attestations de formation délivrés 
aux personnes susceptibles dôexercer lôune des professions m®dicales.  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat fixe les conditions dôapplication du premier alin®a, 
notamment les cat®gories dôinformations concern®es et la date ¨ laquelle ce dispositif est 
mis en îuvre.  
  
« Art.L. 4113-1-2.-Lorsquôelles sont disponibles, les informations certifiées mentionnées à 
lôarticle L. 4113-1-1 tiennent lieu de pi¯ces justificatives pour lôaccomplissement des 
obligations pr®vues ¨ lôarticle L. 4113-1. »  
  



Article 67  
  
  
I. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4243-1 du code de la santé publique, après les mots : 
« préparateur en pharmacie », sont insérés les mots : « et de préparateur en pharmacie 
hospitalière ».  
  
II. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 4243-2 du même code, après les mots : « de 
préparateur en pharmacie », sont insérés les mots : « ou de préparateur en pharmacie 
hospitalière », et les mots : « cette profession » sont remplacés par les mots : « ces 
professions ».  
  
Article 68  
  
  
Le chapitre III du titre IV du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est 
complété par deux articles L. 4343-3 et L. 4343-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4343-3.-Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® refuse lôinscription si 
le demandeur ne remplit pas les conditions l®gales exig®es pour lôexercice des 
professions dôorthophoniste, ou dôorthoptiste ou sôil est frapp® soit dôune interdiction 
temporaire ou d®finitive dôexercer la profession en France ou ¨ lô®tranger, soit dôune 
suspension prononc®e dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 4311-26.  
  
« Toutefois, lorsque le demandeur est frapp® dôune interdiction dôexercer la profession 
dans un autre pays quôun Etat membre de la Communaut® europ®enne ou autre Etat 
partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en, il peut °tre autoris® ¨ exercer cette 
profession en France par d®cision du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®.  
  
« Art.L. 4343-4.-Sôil appara´t que le demandeur est atteint dôune infirmit® ou se trouve 
dans un ®tat pathologique qui rend dangereux lôexercice de sa profession, le directeur 
gén®ral de lôagence r®gionale de sant® refuse lôinscription sur la liste. è  
  
Article 69  
  
  
Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la publication 
de la présente loi, toutes mesures relevant du domaine de la loi, réformant les conditions 
de cr®ation, dôorganisation et de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale et 
visant à : 
  
1° Harmoniser les dispositions applicables aux laboratoires de biologie médicale publics et 
privés ; 
  
2° Mieux garantir la qualité des examens de biologie médicale, notamment en mettant en 
place une proc®dure dôaccr®ditation des laboratoires ; 
  
3° Définir les missions du biologiste, du laboratoire de biologie médicale et du personnel 
technique dans le cadre du parcours de soins du patient, en assurant lôefficacit® des 
dépenses de santé ; 
  



4Á Instituer les mesures permettant dôassurer la p®rennit® de lôoffre de biologie m®dicale 
dans le cadre de lôorganisation territoriale de lôoffre de soins ; 
  
5Á Eviter les conflits dôint®r°ts et garantir lôautorit® du biologiste responsable sur lôactivit® 
du laboratoire de biologie médicale ; 
  
6Á Adapter les missions et pr®rogatives des agents habilit®s ¨ effectuer lôinspection des 
laboratoires de biologie médicale ; 
  
7° Adapter le régime des sanctions administratives et pénales ; 
  
8° Disposer que les laboratoires de biologie médicale privés doivent être exploités en nom 
propre ou sous la forme dôorganismes ¨ but non lucratif, de soci®t®s civiles 
professionnelles régies par la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés 
civiles professionnelles ou de soci®t®s dôexercice lib®ral r®gies par la loi nÁ 90-1258 du 31 
d®cembre 1990 relative ¨ lôexercice sous forme de soci®t®s des professions lib®rales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés 
de participations financières de professions libérales, ou de sociétés coopératives régies 
par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. Les sociétés 
anonymes et les sociétés à responsabilité limitée qui, à la date de publication de la 
présente loi, exploitent un laboratoire de biologie médicale dans les conditions fixées à 
lôarticle L. 6212-4 du code de la sant® publique devront, dans le d®lai dôun an suivant la 
publication de la loi ratifiant lôordonnance pr®vue au présent article, transférer cette 
exploitation ¨ une soci®t® ou ¨ un organisme relevant de lôune des cat®gories 
mentionnées au présent alinéa. 
  
Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois 
à compter de la publication de lôordonnance.  
  
Article 70  
  
  
I. ˈ Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autoris® ¨ prendre par voie dôordonnance, dans un d®lai de cinq mois ¨ compter de la date 
de publication de la présente loi, les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires 
pour compléter la transposition de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 7 septembre 2005, relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles, ainsi que les mesures dôadaptation de la l®gislation li®es ¨ cette 
transposition, en veillant notamment, en concertation avec les professionnels, à justifier 
très précisément toute levée des options en matière de libre prestation de services. 
  
II. ˈ Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autoris® ¨ prendre par voie dôordonnance, dans un d®lai de cinq mois ¨ compter de la date 
de publication de la présente loi, les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires 
pour adapter les dispositions des articles L. 4113-1, L. 4113-1-1 et L. 4113-1-2 du code de 
la sant® publique ¨ la profession de pharmacien ainsi quôaux autres professions de sant®. 
  
III. - Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autoris® ¨ prendre par voie dôordonnance, dans un d®lai de dix mois ¨ compter de la 
publication de la présente loi, les dispositions nécessaires à la transposition de la directive 
2007/47/CE du Parlement et du Conseil, du 5 septembre 2007, modifiant la directive 
90/385/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats membres 



relatives aux dispositifs médicaux implantables actifs, la directive 93/42/CEE du Conseil 
relative aux dispositifs médicaux et la directive 98/8/CE concernant la mise sur le marché 
des produits biocides, ainsi que les mesures dôadaptation de la l®gislation li®es ¨ cette 
transposition. 
  
IV. ˈ Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois 
mois à compter de la publication de chacune des ordonnances prévues au présent article.  
  
Article 71  
  
  
Lôarticle L. 4212-7 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4212-7.-Le fait de distribuer ou de mettre à disposition du public des médicaments 
à usage humain collectés auprès du public et non utilisés est puni de deux ans 
dôemprisonnement et de 30 000 ú dôamende. è  
  
Article 72  
  
  
Lôarticle L. 6153-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Ce décret précise notamment les conditions dans lesquelles les internes peuvent 
bénéficier du temps partiel thérapeutique. »  
  
Article 73  
  
  
Lôarticle L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
  
1° Au 4° bis, les mots : « , ainsi que les sanctions encourues en cas de non-réalisation ou 
de retard dans la r®alisation de ces ®tudes qui pourront aboutir, apr¯s que lôentreprise a 
été mise en mesure de présenter ses observations, à une baisse de prix du médicament 
concerné, fixée exclusivement sur la base des cons®quences entra´n®es pour lôassurance 
maladie par la non-réalisation des études » sont supprimés ; 
  
2° Au 5°, les références : « aux 3°, 4° et 4° bis » sont remplacées par les références : « 
aux 3° et 4° » ; 
  
3° Après le douzième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
  
« En cas de manquement par une entreprise à un engagement souscrit en application du 
4Á bis, le comit® ®conomique des produits de sant® peut prononcer, apr¯s que lôentreprise 
a été mise en mesure de pr®senter ses observations, une p®nalit® financi¯re ¨ lôencontre 
de ladite entreprise. 
  
ç Le montant de cette p®nalit® ne peut °tre sup®rieur ¨ 10 % du chiffre dôaffaires hors 
taxes r®alis® en France par lôentreprise, au titre des sp®cialit®s objets de lôengagement 
souscrit, durant les douze mois précédant la constatation du manquement. 
  
ç Le montant de la p®nalit® est fix® en fonction de lôimportance du manquement constat®. 
» ; 



  
4° A la première phrase du treizième alinéa, après les mots : « La pénalité », sont insérés 
les mots : ç , prononc®e au titre dôune mesure dôinterdiction de publicit® ou de la 
non-réalisation des études mentionnées au 4° bis ».  
  
Article 74  
  
  
Le dernier alin®a de lôarticle L. 1114-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« A compter de 2010, les entreprises fabriquant et commercialisant des produits 
mentionnés dans la cinquième partie du présent code doivent déclarer chaque année, 
avant le 30 juin, auprès de la Haute Autorité de santé, la liste des associations de patients 
quôelles soutiennent et le montant des aides de toute nature quôelles leur ont procur®es 
lôann®e pr®c®dente. La Haute Autorit® de sant® publie les informations d®clar®es. è  
  
Article 75  
  
  
Le quatri¯me alin®a de lôarticle L. 1142-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
ç Lôassurance des professionnels de sant®, des ®tablissements, services et organismes 
mentionnés au premier alinéa couvre leurs salariés agissant dans la limite de la mission 
qui leur est impartie, même si ceux-ci disposent dôune ind®pendance dans lôexercice de 
lôart m®dical. è  
  
Article 76  
  
  
I. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4111-3 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 
4111-3-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4111-3-1.-Lorsque la province de Qu®bec accorde le droit dôexercer leur 
profession sur son territoire à des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes 
titulaires dôun titre de formation permettant lôexercice en France, les titulaires dôun titre de 
formation obtenu dans la province de Québec peuvent être autorisés à exercer leur 
profession en France par le ministre chargé de la santé si des arrangements en vue de la 
reconnaissance des qualifications ont été passés à cet effet, signés par les ordres et le 
ministre chargé de la santé, et si leurs qualifications professionnelles sont reconnues 
comme comparables ¨ celles requises en France pour lôexercice de la profession.  
  
ç Les autorisations dôexercice sont d®livr®es individuellement, apr¯s avis des ordres 
int®ress®s, aux praticiens ayant fait la preuve dôune connaissance suffisante de la langue 
française. Ils sont tenus de respecter les règles professionnelles applicables en France.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par voie réglementaire. »  
  
II. ˈ Au chapitre Ier du titre II du livre II de la quatrième partie du même code, il est rétabli 
un article L. 4221-7 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4221-7.-Lorsque la province de Qu®bec accorde le droit dôexercer leur profession 
sur son territoire ¨ des pharmaciens titulaires dôun titre de formation permettant lôexercice 



en France, les titulaires dôun titre de formation obtenu dans la province de Qu®bec 
peuvent être autorisés à exercer leur profession en France par le ministre chargé de la 
santé si des arrangements en vue de la reconnaissance des qualifications ont été passés 
à cet effet, signés par les ordres et le ministre chargé de la santé, et si leurs qualifications 
professionnelles sont reconnues comme comparables à celles requises en France pour 
lôexercice de la profession.  
  
ç Les autorisations dôexercice sont d®livr®es individuellement, apr¯s avis de lôordre, aux 
praticiens ayant fait la preuve dôune connaissance suffisante de la langue fran­aise. Ils 
sont tenus de respecter les règles professionnelles applicables en France.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par voie r®glementaire. è  
  
III. ˈ Au chapitre Ier du titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code, sont 
insérés deux articles L. 4381-1-1 et L. 4381-1-2 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4381-1-1.-Lorsque la province de Qu®bec accorde le droit dôexercer leur 
profession sur son territoire aux titulaires dôun titre de formation permettant lôexercice en 
France des professions citées au présent livre ainsi que de celles mentionnées aux 
articles L. 4241-1 et L. 4241-13, les titulaires dôun titre de formation obtenu dans la 
province de Québec peuvent être autorisés à exercer leur profession en France par le 
ministre chargé de la santé si des arrangements en vue de la reconnaissance des 
qualifications ont ®t® conclus ¨ cet effet, sign®s par les ordres, lorsquôils existent, et le 
ministre chargé de la santé, et si leurs qualifications professionnelles sont reconnues 
comme comparables à celles requises en France pour lôexercice de la profession.  
  
ç Les autorisations dôexercice sont d®livr®es individuellement, selon la proc®dure et les 
modalités prévues pour la reconnaissance des qualifications professionnelles des 
ressortissants communautaires, aux praticiens ayant fait la preuve dôune connaissance 
suffisante de la langue française dont les conditions sont fixées par voie réglementaire. Ils 
sont soumis aux r¯gles relatives aux conditions dôexercice ainsi quôaux r¯gles 
professionnelles, déontologiques et disciplinaires applicables en France.  
  
« Art.L. 4381-1-2.-Sous r®serve de r®ciprocit® et sous r®serve quôun accord international 
ait ®t® ratifi® en ce sens, les titulaires dôun titre de formation obtenu dans un Etat non 
membre de la Communaut® europ®enne ou non partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique 
europ®en et permettant lôexercice des professions cit®es au pr®sent livre ainsi que de 
celles mentionnées aux articles L. 4241-1 et L. 4241-13 peuvent être autorisés à exercer 
leur profession en France. Cette autorisation est délivrée par le ministre chargé de la 
sant® si des accords ou trait®s pr®voyant lôacc¯s ¨ lôexercice professionnel ont ®t® conclus 
et si les qualifications professionnelles des demandeurs sont reconnues comparables à 
celles requises en France pour lôexercice de la profession.  
  
ç Les autorisations dôexercice sont d®livr®es individuellement selon la proc®dure et les 
modalités prévues pour la reconnaissance des qualifications professionnelles des 
ressortissants communautaires. Les praticiens doivent faire la preuve dôune connaissance 
suffisante de la langue française dans des conditions fixées par voie réglementaire. Ils 
sont soumis aux r¯gles relatives aux conditions dôexercice ainsi quôaux r¯gles 
professionnelles, déontologiques et disciplinaires applicables en France. »  
  
Article 77  
  



  
Lôarticle L. 5124-14 du code de la santé publique est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 5124-14.-La soci®t® anonyme d®nomm®e ñ Laboratoire fran­ais du fractionnement 
et des biotechnologies ò exerce des activités de recherche, de production et de 
commercialisation de médicaments à usage humain et notamment des médicaments 
dérivés du sang, des médicaments susceptibles de se substituer aux médicaments 
dérivés du sang et des produits de santé issus des biotechnologies. Son capital est détenu 
en majorit® par lôEtat ou par ses ®tablissements publics.  
  
« Ses activités relatives à la fabrication des médicaments dérivés du sang destinés au 
marché français, issus du fractionnement du plasma, sont exercées exclusivement par 
une filiale, au sens de lôarticle L. 233-1 du code de commerce, créée à cet effet.  
  
« Le capital de cette filiale est détenu, directement ou indirectement, majoritairement par 
lôEtat ou par ses ®tablissements publics.  
  
« Seule cette filiale peut fabriquer des m®dicaments mentionn®s ¨ lôarticle L. 5121-3 du 
pr®sent code ¨ partir du sang ou de ses composants collect®s par lôEtablissement fran­ais 
du sang.  
  
« Cette filiale fractionne en priorité le plasma issu du sang ou de ses composants collectés 
par lôEtablissement fran­ais du sang. Pour satisfaire les besoins nationaux, notamment 
ceux liés au traitement des maladies rares, elle distribue, prioritairement sur le territoire 
français, les médicaments qui en sont issus.  
  
« Lorsque cette filiale fabrique des médicaments dérivés du sang destinés au marché 
français, elle le fait à partir du sang ou de ses composants prélevés dans les conditions 
d®finies ¨ lôarticle L. 1221-3, sauf lorsque des médicaments équivalents en termes 
dôefficacité ou de sécurité thérapeutiques ne sont pas disponibles en quantité suffisante 
pour satisfaire les besoins sanitaires ou lorsque leur fabrication n®cessite lôutilisation de 
plasma spécifique ne répondant pas aux conditions du même article.  
  
« Elle peut sous-traiter certaines des étapes concourant à la fabrication de ces 
médicaments. Toutefois, les médicaments destinés au marché français, fabriqués par 
cette filiale, sont libérés sous le contrôle de son pharmacien responsable.  
  
ç LôEtablissement fran­ais du sang ne peut pas détenir de participation directe ou indirecte 
dans la soci®t® anonyme ñ Laboratoire fran­ais du fractionnement et des biotechnologies ò 
et dans les sociétés contrôlées par celle-ci, au sens de lôarticle L. 233-3 du code de 
commerce. »  
  
Article 78  
  
  
I. ˈ Le livre III de la sixième partie du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Dans son intitulé, après le mot : « sanitaires », il est inséré le mot : «, télémédecine» ;  
  
2Á Dans lôintitul® du titre Ier, apr¯s le mot : « soins », il est inséré le mot : «, télémédecine 
» ;  
  



3° Le titre Ier est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :   
  
« Chapitre VI   
  
  
  
« Télémédecine   
  
« Art.L. 6316-1.-La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance utilisant 
les technologies de lôinformation et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou 
avec un patient, un ou plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figure 
n®cessairement un professionnel m®dical et, le cas ®ch®ant, dôautres professionnels 
apportant leurs soins au patient.  
  
ç Elle permet dô®tablir un diagnostic, dôassurer, pour un patient ¨ risque, un suivi ¨ vis®e 
préventive ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une 
décision thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des 
prestations ou des actes, ou dôeffectuer une surveillance de lô®tat des patients.  
  
« La définition des actes de télémédecine ainsi que leurs conditions de mise en îuvre et 
de prise en charge financière sont fixées par décret, en tenant compte des déficiences de 
lôoffre de soins dues ¨ lôinsularit® et lôenclavement g®ographique. è  
  
II.-Les articles 32 et 33 de la loi n° 2004-810 du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lôassurance 
maladie sont abrogés.  
  
Article 79  
  
  
La sous-section 1 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 143-10 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 143-10.-Pour les contestations mentionn®es aux 2Á et 3Á de lôarticle L. 143-1, le 
praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale concerné transmet, 
sans que puissent lui °tre oppos®es les dispositions de lôarticle 226-13 du code pénal, à 
lôattention du médecin expert ou du médecin consultant désigné par la juridiction 
comp®tente, lôentier rapport m®dical ayant contribu® ¨ la fixation du taux dôincapacit® de 
travail permanente.A la demande de lôemployeur, ce rapport est notifi® au m®decin quôil 
mandate ¨ cet effet. La victime de lôaccident du travail ou de la maladie professionnelle est 
informée de cette notification.  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les conditions dôapplication du pr®sent article. è  
  
Article 80  
  
  
I. ˈ La seconde phrase de lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 162-5-3 du code de la 
s®curit® sociale est compl®t®e par les mots : ç ou lors dôune consultation dans une 
structure de m®decine humanitaire ou un centre de planification ou dô®ducation familiale è. 
  
II. - La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la cr®ation dôune taxe additionnelle aux droits vis®s aux articles 575 et 



575 A du code général des impôts.  
  
TITRE III : PREVENTION ET SANTE PUBLIQUE  
  
  
Article 81  
  
  
Le livre Ier de la première partie du code de la santé publique est complété par un titre VII 
ainsi rédigé :  
  
« TITRE VII  
  
  
  
« PRÉVENTION DES FACTEURS DE RISQUES 
  
POUR LA SANTÉ  
  
  
  
« Chapitre unique  
  
« Art. L. 1171-1. - Une fondation contribue à la mobilisation des moyens nécessaires pour 
soutenir des actions individuelles ou collectives destinées à développer des 
comportements favorables à la santé. Ces actions contribuent notamment à la promotion 
dôune alimentation ®quilibr®e et de lôactivit® physique et sportive ainsi quô¨ la lutte contre 
les addictions. »  
  
Article 82  
  
  
Un rapport relatif au nombre des malades de lôalcool, du tabac et des drogues en France 
est transmis au Parlement avant le 31 décembre 2010.  
  
Article 83  
  
  
Le 13Á de lôarticle L. 5121-20 du code de la santé publique est complété par les mots : «, 
ainsi que les modalit®s de signalement dôeffets ind®sirables effectu® directement par les 
patients ou communiqué par les associations agréées de patients ; ».  
  
Article 84  
  
  
I.-Le livre Ier de la première partie du code de la santé publique est complété par un titre 
VIainsi rédigé :   
  
« TITRE VI   
  
  
  



« ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT   
  
  
  
« Chapitre Ier   
  
  
  
« Dispositions générales   
  
« Art.L. 1161-1.-Lô®ducation th®rapeutique sôinscrit dans le parcours de soins du patient. 
Elle a pour objectif de rendre le patient plus autonome en facilitant son adhésion aux 
traitements prescrits et en am®liorant sa qualit® de vie. Elle nôest pas opposable au 
malade et ne peut conditionner le taux de remboursement de ses actes et des 
médicaments afférents à sa maladie.  
  
ç Les comp®tences n®cessaires pour dispenser lô®ducation th®rapeutique du patient sont 
déterminées par décret.  
  
« Dans le cadre des programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, 
tout contact direct entre un malade et son entourage et une entreprise se livrant à 
lôexploitation dôun m®dicament ou une personne responsable de la mise sur le march® 
dôun dispositif m®dical ou dôun dispositif m®dical de diagnostic in vitro est interdit.  
  
« Art.L. 1161-2.-Les programmes dô®ducation th®rapeutique du patient sont conformes ¨ 
un cahier des charges national dont les modalit®s dô®laboration et le contenu sont définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé. Ces programmes sont mis en îuvre au niveau 
local, après autorisation des agences régionales de santé. Ils sont proposés au malade 
par le m®decin prescripteur et donnent lieu ¨ lô®laboration dôun programme personnalisé.  
  
« Ces programmes sont évalués par la Haute Autorité de santé.  
  
« Art.L. 1161-3.-Les actions dôaccompagnement font partie de lô®ducation th®rapeutique. 
Elles ont pour objet dôapporter une assistance et un soutien aux malades, ou ¨ leur 
entourage, dans la prise en charge de la maladie. Elles sont conformes à un cahier des 
charges national dont les modalit®s dô®laboration et le contenu sont d®finis par arr°t® du 
ministre chargé de la santé.  
  
« Art.L. 1161-4.-Les programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3 ne 
peuvent être ni élaborés ni mis en îuvre par des entreprises se livrant ¨ lôexploitation dôun 
m®dicament, des personnes responsables de la mise sur le march® dôun dispositif m®dical 
ou dôun dispositif m®dical de diagnostic in vitro ou des entreprises proposant des 
prestations en lien avec la santé. Toutefois, ces entreprises et ces personnes peuvent 
prendre part aux actions ou programmes mentionnés aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, 
notamment pour leur financement, dès lors que des professionnels de santé et des 
associations mentionn®es ¨ lôarticle L. 1114-1 élaborent et mettent en îuvre ces 
programmes ou actions.  
  
« Art.L. 1161-5.-Les programmes dôapprentissage ont pour objet lôappropriation par les 
patients des gestes techniques permettant lôutilisation dôun m®dicament le n®cessitant.  
  
« Ils sont mis en îuvre par des professionnels de sant® intervenant pour le compte dôun 



op®rateur pouvant °tre financ® par lôentreprise se livrant ¨ lôexploitation du m®dicament.  
  
ç Il ne peut y avoir de contact direct entre lôentreprise et le patient ou, le cas ®ch®ant, ses 
proches ou ses représentants légaux.  
  
ç Le programme dôapprentissage est propos® par le m®decin prescripteur ¨ son patient ; il 
ne peut donner lieu à des avantages financiers ou en nature.  
  
« La mise en îuvre du programme dôapprentissage est subordonn®e au consentement 
écrit du patient ou de ses représentants légaux.  
  
« Il peut être mis fin à cette participation, à tout moment et sans condition, à lôinitiative du 
patient ou du médecin prescripteur.  
  
ç Ces programmes dôapprentissage ainsi que les documents et autres supports relatifs ¨ 
ces programmes sont soumis ¨ une autorisation d®livr®e par lôAgence fran­aise de 
sécurité sanitaire des produits de santé, après avis des associations mentionnées à 
lôarticle L. 1114-1 et pour une durée limitée.  
  
ç Si les programmes dôapprentissage ou les supports relatifs ¨ ces programmes ne 
respectent pas les dispositions de lôautorisation d®livr®e en application du présent article, 
lôagence retire lôautorisation et, le cas ®ch®ant, ordonne lôarr°t imm®diat des actions mises 
en place et le retrait des documents diffusés.  
  
« Art.L. 1161-6.-Sauf disposition contraire, les modalit®s dôapplication du présent chapitre 
sont d®finies par d®cret en Conseil dôEtat.   
  
« Chapitre II   
  
  
  
« Dispositions pénales   
  
« Art.L. 1162-1.-Est puni de 30 000 ú dôamende le fait de mettre en îuvre un programme 
sans une autorisation prévue aux articles L. 1161-2 et L. 1161-5. »  
  
II.-Le chapitre Ier du titre II du livre V de la première partie du même code est complété 
par un article L. 1521-7 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 1521-7.-Le titre VI du livre Ier de la présente partie est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna sous r®serve de lôadaptation suivante :  
  
ç A lôarticle L. 1161-2, les mots : ñ des agences r®gionales de sant® ò sont remplacés par 
les mots : ñ de lôagence de sant® ò ».  
  
III.-Lôarticle L. 5311-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Lôagence est ®galement charg®e du contr¹le du respect des dispositions des 
autorisations d®livr®es en application de lôarticle L. 1161-5. »  
  
IV.-Les promoteurs de programmes dô®ducation th®rapeutique du patient d®j¨ mis en 
îuvre avant la publication de la pr®sente loi ont jusquôau 1er janvier 2011 pour obtenir 



lôautorisation de ces programmes aupr¯s des agences r®gionales de sant® comp®tentes. 
  
V.-Un rapport sera présenté au Parlement avant le 31 décembre 2010 sur la mise en 
îuvre des programmes dô®ducation th®rapeutique du patient et sur leurs financements, 
notamment sur la possibilit® dôun fonds national.  
  
Article 85  
  
  
I. - Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé, afin de garantir la santé publique, à prendre par ordonnances les mesures 
nécessaires pour modifier les dispositions du code du sport relatives à la santé des 
sportifs et à la lutte contre le dopage, afin : 
  
1Á De renforcer lôefficacit® des dispositifs de protection de la sant® des sportifs, ainsi que 
de lutte contre le dopage et le trafic de produits dopants ; 
  
2Á Dôassurer la conformit® de ces dispositifs avec les principes du code mondial 
anti-dopage applicable à compter du 1er janvier 2009. 
  
II. - Les ordonnances prévues au I devront être prises dans les neuf mois suivant la 
publication de la présente loi. 
  
Le projet de loi de ratification devra être déposé devant le Parlement dans un délai de trois 
mois à compter de la publication des ordonnances.  
  
Article 86  
  
  
I. ˈ Le dernier alin®a de lôarticle L. 2122-1 du code de la santé publique est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  
  
« Le médecin ou la sage-femme propose également un frottis cervico-utérin, dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. »  
  
II.-Le dernier alin®a de lôarticle L. 4151-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
ç Lôexercice de la profession de sage-femme peut comporter également la réalisation de 
consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention, sous réserve que 
la sage-femme adresse la femme à un médecin en cas de situation pathologique. »  
  
III. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]  
  
IV.-Lôarticle L. 5134-1 du même code est ainsi modifié :  
  
1° A la deuxième phrase du deuxième alinéa du I, après le mot : « médecin », sont insérés 
les mots : «, une sage-femme » ;  
  
2° Le II est ainsi modifié :  
  
a) A la première phrase du premier alinéa, le mot : « médicale » est remplacé par les mots 



: ç dôun m®decin ou dôune sage-femme » ;  
  
b) La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ;  
  
c) La première phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : « ou une 
sage-femme » ;  
  
d) A la seconde phrase du deuxième alinéa, le mot : « médecin » est remplacé par le mot : 
« praticien » ;  
  
3° Après le mot : « prescrire », la fin du III est ainsi rédigée : « les contraceptifs locaux et 
les contraceptifs hormonaux. La surveillance et le suivi biologique sont assurés par le 
médecin traitant. »  
  
V.-Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna.  
  
Article 87  
  
  
Le III de lôarticle L. 5134-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Dans les services de médecine de prévention des universités, la délivrance de 
m®dicaments ayant pour but la contraception, et notamment la contraception dôurgence, 
sôeffectue dans des conditions d®finies par d®cret. Ces services sôassurent de 
lôaccompagnement psychologique de lô®tudiant et veillent ¨ la mise en îuvre dôun suivi 
médical. »  
  
Article 88  
  
  
I. ˈ Apr¯s le troisi¯me alin®a de lôarticle L. 4311-1 du code de la santé publique, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Lôinfirmi¯re ou lôinfirmier est autoris® ¨ renouveler les prescriptions, datant de moins dôun 
an, de médicaments contraceptifs oraux dont la liste est fixée par arrêté du ministre 
charg® de la sant®, apr¯s avis de lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des produits de 
santé, pour une durée maximale de six mois, non renouvelable. Cette disposition est 
également applicable aux infirmières et infirmiers exerçant dans les établissements 
mentionn®s au deuxi¯me alin®a du I de lôarticle L. 5134-1 et dans les services mentionnés 
au premier alin®a de lôarticle L. 2112-1 et ¨ lôarticle L. 2311-4. »  
  
II.-Apr¯s lôarticle L. 4423-2 du même code, il est inséré un article L. 4423-3 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4423-3.-Pour lôapplication de lôarticle L. 4311-1 dans les îles Wallis et Futuna, les 
mots : ñ et dans les services mentionn®s au premier alin®a de lôarticle L. 2112-1 et à 
lôarticle L. 2311-4 ò sont supprimés. »  
  
III.-Lôarticle L. 162-16 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Les médicaments renouvelés par une infirmière ou un infirmier en application du 



quatri¯me alin®a de lôarticle L. 4311-1 du code de la santé publique sont pris en charge 
par les organismes dôassurance maladie, sous r®serve que ces m®dicaments soient 
inscrits sur la liste des sp®cialit®s remboursables pr®vue au premier alin®a de lôarticle L. 
162-17 du présent code. »  
  
Article 89  
  
  
I. ˈ Apr¯s le premier alin®a de lôarticle L. 5125-23-1 du code de la santé publique, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç Sôagissant des contraceptifs oraux, lorsque la dur®e de validit® dôune ordonnance datant 
de moins dôun an est expir®e, le pharmacien peut dispenser les m®dicaments n®cessaires 
à la poursuite du traitement, sôils figurent sur une liste fix®e par arr°t® du ministre charg® 
de la sant® apr¯s avis de lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des produits de sant®, 
pour une durée supplémentaire non renouvelable de six mois. »  
  
II.-Lôarticle L. 162-16 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé 
:  
  
« Les médicaments dispensés par un pharmacien en application du deuxième alinéa de 
lôarticle L. 5125-23-1 du code de la santé publique sont pris en charge par les organismes 
dôassurance maladie, sous r®serve que ces m®dicaments soient inscrits sur la liste des 
sp®cialit®s remboursables pr®vue au premier alin®a de lôarticle L. 162-17 du présent code. 
»  
  
Article 90  
  
  
Après le mot : « exercice », la fin de la seconde phrase du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 
325-2 du code de la s®curit® sociale est ainsi r®dig®e : ç, il peut d®cider dôaffecter une 
somme représentant au maximum 0, 5 % des dépenses de prestations constatées durant 
lôexercice : è.  
  
Article 91  
  
  
Les deux derniers alin®as de lôarticle 52 de la loi nÁ 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Un d®cret en Conseil dôEtat pr®cise les modalit®s dôapplication du présent article et les 
conditions de formation théorique et pratique en psychopathologie clinique que doivent 
remplir les professionnels souhaitant sôinscrire au registre national des psychoth®rapeutes. 
Il définit les conditions dans lesquelles les ministres chargés de la santé et de 
lôenseignement sup®rieur agr®ent les ®tablissements autoris®s ¨ d®livrer cette formation.  
  
ç Lôacc¯s ¨ cette formation est r®serv® aux titulaires dôun dipl¹me de niveau doctorat 
donnant le droit dôexercer la m®decine en France ou dôun dipl¹me de niveau master dont 
la spécialité ou la mention est la psychologie ou la psychanalyse.  
  
ç Le d®cret en Conseil dôEtat d®finit les conditions dans lesquelles les titulaires dôun 
diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du titre de 



psychologue dans les conditions d®finies par lôarticle 44 de la loi nÁ 85-772 du 25 juillet 
1985 portant diverses dispositions dôordre social et les psychanalystes r®guli¯rement 
enregistrés dans les annuaires de leurs associations peuvent b®n®ficier dôune dispense 
totale ou partielle pour la formation en psychopathologie clinique.  
  
ç Le d®cret en Conseil dôEtat pr®cise ®galement les dispositions transitoires dont peuvent 
b®n®ficier les professionnels justifiant dôau moins cinq ans de pratique de la 
psychothérapie à la date de publication du décret. »  
  
Article 92  
  
  
La seconde phrase du premier alin®a de lôarticle L. 443-10 du code de lôaction sociale et 
des familles est remplacée par trois phrases ainsi rédigées :  
  
ç Les obligations incombant au pr®sident du conseil g®n®ral en vertu de lôarticle L. 441-1 
peuvent °tre assum®es par lô®tablissement ou le service de soins. Les obligations 
incombant au pr®sident du conseil g®n®ral en vertu de lôarticle L. 441-2 sont assumées par 
lô®tablissement ou le service de soins. Les accueillants familiaux th®rapeutiques employ®s 
par cet établissement ou service sont des agents non titulaires de cet établissement ou 
service. »  
  
Article 93  
  
  
I.-Le titre IV du livre III de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié 
:  
  
1Á Lôarticle L. 3342-1 est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 3342-1.-La vente des boissons alcooliques ¨ des mineurs est interdite.Lôoffre de 
ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans les débits de 
boissons et tous commerces ou lieux publics. La personne qui délivre la boisson peut 
exiger du client quôil ®tablisse la preuve de sa majorit®. è ;  
  
2Á Lôarticle L. 3342-2 est abrogé ;  
  
3Á Apr¯s lôarticle L. 3342-3, il est inséré un article L. 3342-4 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 3342-4.-Une affiche rappelant les dispositions du présent titre est apposée dans 
les débits de boissons à consommer sur place. Un modèle spécifique doit être apposé 
dans les d®bits de boissons ¨ emporter. Les mod¯les et les lieux dôapposition de ces 
affiches sont déterminés par arrêté du ministre chargé de la santé. » ;  
  
4Á Lôarticle L. 3341-2 est abrogé.  
  
II.-Lôarticle L. 3353-3 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 3353-3.-La vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7 500 ú 
dôamende.Lôoffre de ces boissons ¨ titre gratuit ¨ des mineurs, dans les d®bits de boissons 
et tous commerces ou lieux publics, est punie de la même peine.  
  



ç Le fait de se rendre coupable de lôune des infractions pr®vues au pr®sent article en 
ayant été condamné depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent chapitre est 
puni dôun an dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende.  
  
ç Les personnes physiques coupables de lôune des infractions mentionn®es au premier 
alinéa encourent également la peine compl®mentaire dôinterdiction ¨ titre temporaire 
dôexercer les droits attach®s ¨ une licence de d®bit de boissons ¨ consommer sur place ou 
¨ emporter pour une dur®e dôun an au plus, et celle de lôobligation dôaccomplir un stage de 
responsabilité parentale, selon les modalit®s fix®es ¨ lôarticle 131-35-1 du code pénal.  
  
ç Les personnes morales coupables de lôune des infractions mentionn®es au premier 
alin®a encourent les peines compl®mentaires pr®vues aux 2Á, 4Á, 8Á et 9Á de lôarticle 
131-39 du code pénal. »  
  
III.-Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna.  
  
Article 94  
  
  
I.-Lôarticle L. 3322-9 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
  
1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Sauf dans le cadre de fêtes et foires traditionnelles déclarées, ou de celles, nouvelles, 
autoris®es par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement dans des conditions d®finies 
par d®cret en Conseil dôEtat, ou lorsquôil sôagit de d®gustations en vue de la vente au sens 
de lôarticle 1587 du code civil, il est interdit dôoffrir gratuitement ¨ volont® des boissons 
alcooliques dans un but commercial ou de les vendre à titre principal contre une somme 
forfaitaire. » ;  
  
2° Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 
heures, dans les points de vente de carburant.  
  
« Il est interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de 
carburant. »  
  
II.-Lôarticle L. 3331-4 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Dans tous les commerces autres que les débits de boissons à consommer sur place, 
toute personne qui veut vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures doit 
au pr®alable suivre la formation pr®vue ¨ lôarticle L. 3332-1-1.  
  
« La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. »  
  
III.-Le titre V du livre III de la troisième partie du même code est ainsi modifié :  
  
1Á Lôarticle L. 3351-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Le fait de vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures sans avoir suivi 
la formation prévue ¨ lôarticle L. 3332-1-1 est puni de 3 750 ú dôamende. è ;  



  
2Á Apr¯s lôarticle L. 3351-6, sont insérés deux articles L. 3351-6-1 et L. 3351-6-2 ainsi 
rédigés :  
  
« Art.L. 3351-6-1.-Le fait de vendre des boissons alcooliques dans un point de vente de 
carburant en dehors des horaires pr®vus au quatri¯me alin®a de lôarticle L. 3322-9 ou dôy 
vendre des boissons alcooliques réfrigérées est puni de 7 500 ú dôamende. La r®cidive est 
punie dôun an dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende.  
  
« Les personnes morales coupables de lôinfraction mentionn®e au premier alin®a du 
présent article encourent les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
lôarticle 131-39 du code pénal.  
  
« Art.L. 3351-6-2.-Sauf lorsquôelles sont d®clar®es ou autoris®es dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle L. 3322-9, ou lorsquôil sôagit de d®gustations en vue de la vente au sens 
de lôarticle 1587 du code civil, lôoffre ¨ titre gratuit ¨ volont®, dans un but commercial, de 
boissons alcooliques ainsi que leur vente à titre principal contre une somme forfaitaire sont 
punies de 7 500 ú dôamende. La r®cidive est punie dôun an dôemprisonnement et de 15 
000 ú dôamende.  
  
ç Les personnes physiques coupables de lôinfraction mentionn®e au premier alin®a du 
présent article encourent également la peine compl®mentaire dôinterdiction ¨ titre 
temporaire dôexercer les droits attach®s ¨ une licence de d®bit de boissons ¨ consommer 
sur place ou ¨ emporter pour une dur®e dôun an au plus.  
  
ç Les personnes morales coupables de lôinfraction mentionnée au premier alinéa du 
présent article encourent les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
lôarticle 131-39 du code pénal. » ;  
  
3Á A lôarticle L. 3351-8, les mots : ç de lôarticle L. 3323-2 ainsi que des règlements pris 
pour son application » sont remplacés par les mots : « des articles L. 3322-2, L. 3323-2, L. 
3323-4 et L. 3323-6 ainsi que des règlements pris pour leur application ».  
  
IV.-Le titre Ier du livre V de la troisième partie du même code est ainsi modifié :  
  
1Á A lôentr®e en vigueur de la disposition r®glementaire correspondante, lôarticle L. 
3512-1-1 est abrogé ;  
  
2Á Lôarticle L. 3512-4 est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 3512-4.-Les agents mentionn®s ¨ lôarticle L. 1312-1 du présent code, aux articles 
L. 8112-1, L. 8112-3 et L. 8112-5 du code du travail et au III de lôarticle L. 231-2 du code 
rural veillent au respect des dispositions de lôarticle L. 3511-7 du présent code et des 
règlements pris pour son application et procèdent à la recherche et à la constatation des 
infractions à ces dispositions.  
  
« Ils disposent à cet effet, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui leur sont 
reconnues par les articles L. 1312-1 du présent code, L. 8113-1 à L. 8113-5 et L. 8113-7 
du code du travail, et L. 231-2-1 du code rural et par les textes pris pour leur application. »  
  
V.-Lôarticle L. 1312-1 du même code est ainsi modifié :  
  



1° Au premier alinéa, après le mot : « sont », sont insérés les mots : « recherchées et » ;  
  
2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et prérogatives prévus 
aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3. »  
  
VI.-Les personnes qui vendent des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures à la 
date de publication de la pr®sente loi b®n®ficient dôun d®lai dôun an pour se conformer ¨ 
lôobligation de formation pr®vue ¨ lôarticle L. 3331-4 du code de la santé publique.  
  
VII.-Le code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Le titre II du livre IV de la première partie est ainsi modifié :  
  
a) Le chapitre V devient le chapitre VI ;  
  
b) Les articles L. 1425-1 et L. 1425-2 deviennent les articles L. 1426-1 et L. 1426-2 ;  
  
2° Il est rétabli un chapitre V ainsi rédigé :   
  
« Chapitre V   
  
  
  
« Saint-Pierre-et-Miquelon   
  
« Art.L. 1425-1.-Pour lôapplication du pr®sent code ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : ñ 
repr®sentant de lôEtat dans le d®partement ò sont remplac®s par les mots : ñ repr®sentant 
de lôEtat dans la collectivit® ò. »  
  
VIII.-Le 1° du I du présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna.  
  
Article 95  
  
  
Sans préjudice du pouvoir de police générale, le maire peut fixer par arrêté une plage 
horaire, qui ne peut être établie en deçà de 20 heures et au-delà de 8 heures, durant 
laquelle la vente à emporter de boissons alcooliques sur le territoire de sa commune est 
interdite.  
  
Article 96  
  
  
Lôarticle L. 3323-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période 
restreinte, il doit également proposer à prix réduit les boissons non alcooliques 
susmentionnées. »  
  
Article 97  
  



  
Apr¯s le 8Á de lôarticle L. 3323-2 du code de la santé publique, il est inséré un 9° ainsi 
rédigé : 
  
ç 9Á Sur les services de communications en ligne ¨ lôexclusion de ceux qui, par leur 
caractère, leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement destinés à 
la jeunesse, ainsi que ceux édités par des associations, sociétés et fédérations sportives 
ou des ligues professionnelles au sens du code du sport, sous réserve que la propagande 
ou la publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle. »  
  
Article 98  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 3511-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
  
ç Sont interdites la vente, la distribution ou lôoffre ¨ titre gratuit de cigarettes aromatis®es 
dont la teneur en ingrédients donnant une saveur sucrée ou acidulée dépasse des seuils 
fixés par décret. » 
  
II. - A lôarticle L. 3511-2-1 du même code, le nombre : « seize » est remplacé par le 
nombre : « dix-huit ». 
  
III. - A la premi¯re phrase de lôarticle L. 3512-1-1 du même code, le nombre : « seize » est 
remplacé par le nombre : « dix-huit ». 
  
IV. - Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna.  
  
Article 99  
  
  
Apr¯s lôarticle L. 3511-2-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 3511-2-2 
ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 3511-2-2. - Lôarticle L. 3335-1 est applicable aux lieux de vente de tabac 
manufacturé, sans préjudice des droits acquis. »  
  
Article 100  
  
  
Au deuxi¯me alin®a de lôarticle 568 bis du code g®n®ral des imp¹ts, apr¯s les mots : ç 200 
mètres carrés », sont insérés les mots : « ou dans les galeries marchandes attenantes à 
des supermarchés ou des hypermarchés ».  
  
Article 101  
  
  
Le code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1Á Au second alin®a de lôarticle L. 1323-3, les mots : « être titulaires du diplôme de 
vétérinaire et exercer les fonctions de vétérinaire inspecteur titulaire ou contractuel de 
lôEtat ou °tre titulaires du mandat sanitaire instaur® ¨ lôarticle L. 221-11 du code rural » 



sont remplac®s par les mots : ç d®tenir lôun des dipl¹mes mentionn®s ¨ lôarticle L. 241-2 
du code rural » ;  
  
2Á Au premier alin®a de lôarticle L. 1323-6, les mots : « et des vétérinaires spécialisés 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 231-2 du code rural » sont remplacés par les mots : « et des 
agents mentionn®s au I de lôarticle L. 231-2 du code rural » ;  
  
3Á Au 3Á de lôarticle L. 1515-6, les mots : « vétérinaires inspecteurs » sont remplacés par 
les mots : ç agents mentionn®s au I de lôarticle L. 231-2 du code rural » ;  
  
4° Les articles L. 5146-1 et L. 5146-2 sont ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 5146-1.-Le contr¹le de lôapplication des dispositions du pr®sent titre, ainsi que des 
mesures réglementaires prises pour leur application, est assuré concurremment par :  
  
« 1° Les inspecteurs de lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments dans son 
domaine de compétence ;  
  
« 2° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique ;  
  
ç 3Á Les v®t®rinaires officiels mentionn®s au V de lôarticle L. 231-2 du code rural ;  
  
« 4° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes.  
  
« Les agents mentionnés aux 1° et 3° du présent article agissent conformément aux 
articles L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-2-1, L. 1421-3 et L. 5127-2.  
  
ç La consignation pr®vue ¨ lôarticle L. 5127-2 peut également porter sur des produits 
pr®sentant ou susceptibles de pr®senter un danger pour la sant® animale.Lôarticle L. 
5425-1 est applicable en cas de mise sur le march® ou dôutilisation de produits consignés 
en application du présent article.  
  
« Art.L. 5146-2.-Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du 
pr®sent titre ainsi quôaux mesures r®glementaires prises pour leur application :  
  
ç 1Á Les inspecteurs de lôAgence française de sécurité sanitaire des aliments ;  
  
« 2° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique ;  
  
ç 3Á Les v®t®rinaires officiels mentionn®s au V de lôarticle L. 231-2 du code rural ;  
  
« 4° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, qui disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre II du code de 
la consommation.  
  
« Les articles L. 1421-2, L. 1421-2-1, L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 du présent code 
sont applicables aux agents mentionnés aux 1° et 3° du présent article, habilités et 
asserment®s dans des conditions d®termin®es par d®cret en Conseil dôEtat, pour 
lôexercice de cette mission. è ;  
  
5° Le chapitre VI du titre IV du livre Ier de la cinquième partie est complété par trois 



articles L. 5146-3 à L. 5146-5 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 5146-3.-La compétence territoriale des agents mentionnés au 3° des articles L. 
5146-1 et L. 5146-2 peut être étendue à plusieurs départements ou régions.  
  
« Art.L. 5146-4.-Les agents mentionnés au 1° des articles L. 5146-1 et L. 5146-2 sont 
d®sign®s par le directeur g®n®ral de lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments 
parmi les personnels de lôagence respectant des conditions dôaptitude scientifique et 
juridique définies par arr°t® des ministres charg®s de lôagriculture et de la sant® pour 
contr¹ler lôapplication du pr®sent titre et des mesures r®glementaires qui en d®coulent. Ils 
sont ®galement charg®s du contr¹le de lôapplication des dispositions relatives aux 
organismes génétiquement modifiés dans le domaine des médicaments vétérinaires.  
  
ç Ils peuvent °tre assist®s par des experts d®sign®s par le directeur g®n®ral de lôagence.  
  
ç LôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments, afin de mener ¨ bien ses 
missions, peut demander aux ministres charg®s de lôagriculture et de la sant® de faire 
intervenir seuls ou conjointement avec les inspecteurs de lôagence des agents de lôEtat 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 5146-1.  
  
ç Lorsquôils interviennent ¨ la demande de lôagence, ces agents agissent conformément 
aux lois et règlements qui leur sont applicables.  
  
« Art.L. 5146-5.-Les modalit®s dôapplication du pr®sent chapitre sont, en tant que de 
besoin, d®termin®es par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
Article 102  
  
  
Le chapitre V du titre IV du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié :  
  
1Á Lôintitul® est ainsi r®dig® : ç Comp®tences et pr®rogatives de lôAgence fran­aise de 
sécurité sanitaire des aliments en matière de médicaments vétérinaires » ;  
  
2Á Apr¯s lôarticle L. 5145-2, sont insérés deux articles L. 5145-2-1 et L. 5145-2-2 ainsi 
rédigés :  
  
« Art.L. 5145-2-1.-LôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments peut suspendre 
les essais, la fabrication, la préparation, lôimportation, lôexploitation, lôexportation, la 
distribution en gros, le conditionnement, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, la 
détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, la publicité, la prescription, 
la délivrance, lôutilisation ou lôadministration dôun m®dicament v®t®rinaire ou dôune 
catégorie de médicaments vétérinaires non soumis à une autorisation ou à un 
enregistrement préalable à leur mise sur le marché ou à leur utilisation, lorsque ces 
médicaments ou les substances quôils contiennent soit pr®sentent ou sont soup­onn®s de 
pr®senter, dans les conditions normales dôemploi ou dans des conditions raisonnablement 
prévisibles, un danger pour la santé humaine ou pour la santé animale, soit sont fabriqués, 
mis sur le marché ou utilisés en infraction aux dispositions législatives ou réglementaires 
qui leur sont applicables.  
  
ç La suspension est prononc®e soit pour une dur®e nôexc®dant pas un an en cas de 



danger ou de suspicion de danger, soit jusquô¨ la mise en conformité des médicaments en 
cas dôinfraction aux dispositions l®gislatives ou r®glementaires.  
  
ç Lôagence peut interdire ces activit®s en cas de danger grave ou de suspicion de danger 
grave pour la santé humaine ou pour la santé animale.  
  
« Elle peut aussi fixer des conditions particuli¯res ou des restrictions pour lôutilisation des 
médicaments concernés afin de garantir leur sécurité sanitaire.  
  
« Art.L. 5145-2-2.-Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, 
lorsquôun m®dicament vétérinaire est mis sur le marché ou utilisé sans avoir obtenu 
lôautorisation ou lôenregistrement pr®alable exig® par les dispositions l®gislatives ou 
réglementaires applicables à ce médicament, ou est mis sur le marché ou utilisé en 
infraction à ces dispositions, lôagence peut suspendre, jusquô¨ la mise en conformit® du 
médicament au regard de la législation et de la réglementation en vigueur, les essais, la 
fabrication, la pr®paration, lôimportation, lôexploitation, lôexportation, la distribution en gros, 
le conditionnement, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, la détention en vue de 
la vente ou de la distribution à titre gratuit, la publicité, la prescription, la délivrance, 
lôutilisation ou lôadministration de ce m®dicament v®t®rinaire. è ;  
  
3Á Au premier alin®a de lôarticle L. 5145-5, les mots : ç de lôarticle L. 5145-6 » sont 
remplacés par les mots : « des articles L. 5141-5, L. 5141-9 et L. 5145-6 » ;  
  
4Á Lôarticle L. 5145-7 est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 5145-7.-Des décrets en Conseil dôEtat pr®cisent, en tant que de besoin :  
  
« 1° Les règles de procédure applicables en cas de sanction prévue aux articles L. 5145-3 
à L. 5145-6, ainsi que les modalit®s de liquidation de lôastreinte ;  
  
ç 2Á Les modalit®s dôapplication des articles L. 5145-2-1 et L. 5145-2-2. »  
  
Article 103  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 1333-10 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° La première phrase est complétée par les mots : «, ainsi que les mesures nécessaires 
pour assurer leur protection » ;  
  
2° La seconde phrase est supprimée ;  
  
3° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Lôobligation de surveillance incombe ®galement aux propri®taires ou exploitants de lieux 
ouverts au public ou de certaines cat®gories dôimmeubles b©tis situ®s dans les zones 
g®ographiques o½ lôexposition aux rayonnements naturels est susceptible de porter 
atteinte à la santé. Les zones géographiques concernées sont définies par arrêté des 
ministres charg®s de la sant®, du travail, de la construction et de lô®cologie, pris après avis 
de lôAutorit® de s¾ret® nucl®aire.  
  
ç Lorsque le niveau dôactivit® du radon et de ses descendants atteint le seuil fix® en 



application de lôalin®a pr®c®dent, les propri®taires, ou ¨ d®faut les exploitants, des 
immeubles concernés sont tenus de mettre en îuvre les mesures nécessaires pour 
r®duire lôexposition et assurer la sant® des personnes.  
  
ç Les conditions dôapplication des deux pr®c®dents alin®as, en particulier les cat®gories 
dôimmeubles concern®es par lôobligation de surveillance, les niveaux maximaux dôactivit® 
et les mesures n®cessaires pour r®duire lôexposition et assurer la sant® des personnes, 
sont d®finies par d®cret en Conseil dôEtat. è  
  
II.-Apr¯s le mot : ç surveillance è, la fin du 3Á de lôarticle L. 1337-6 est ainsi rédigée : « et 
de protection pr®vues, en application de lôarticle L. 1333-10, pour les entreprises et les 
lieux ouverts au public ; ».  
  
III.-Le 1° du I et le II sont applicables à Wallis-et-Futuna.  
  
Article 104  
  
  
Le chapitre IV du titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 
  
1Á Apr¯s lôarticle L. 1334-8, il est inséré un article L. 1334-8-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 1334-8-1. - Dans les zones d®limit®es pour la r®alisation dôune op®ration 
dôam®lioration de lôhabitat, lôautorit® administrative comp®tente prescrit aux propri®taires 
b®n®ficiant de subventions de travaux pour sortie dôinsalubrit® la r®alisation et la 
communication dôun constat de risque dôexposition au plomb mentionn® ¨ lôarticle L. 
1334-5 dans les immeubles affect®s ¨ lôusage dôhabitation construits avant le 1er janvier 
1949. Les constats ®tablis dans les conditions de lôarticle L. 1334-8 lui sont communiqués 
à sa demande. » ; 
  
2Á A lôarticle L. 1334-9, la référence : « L. 1334-8 » est remplacée par la référence : « L. 
1334-8-1 » ; 
  
3Á A lôarticle L. 1334-10, les références : « , L. 1334-7 et L. 1334-8 » sont remplacées par 
la référence : « à L. 1334-8-1 ».  
  
Article 105  
  
  
Le chapitre IV du titreIII du livre III de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié :  
  
1Á Apr¯s lôarticle L. 1334-12, il est inséré un article L. 1334-12-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 1334-12-1.-Les propriétaires, ou à défaut les exploitants, des immeubles bâtis y 
font rechercher la pr®sence dôamiante ; en cas de pr®sence dôamiante, ils font ®tablir un 
diagnostic de lô®tat de conservation de lôamiante dans les mat®riaux et produits rep®r®s et 
mettent en îuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires pour contrôler et réduire 
lôexposition. è ;  
  
2Á Apr¯s lôarticle L. 1334-13, sont insérés quatre articles L. 1334-14 à L. 1334-17 ainsi 



rédigés :  
  
« Art.L. 1334-14.-Les organismes réalisant les repérages et les opérations de contrôle 
communiquent ¨ lôautorit® administrative, sur sa demande, les informations n®cessaires ¨ 
lôobservation de lô®tat du parc immobilier.  
  
« Art.L. 1334-15.-Le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement peut prescrire au 
propri®taire ou, ¨ d®faut, ¨ lôexploitant dôun immeuble bâti :  
  
« 1° La mise en îuvre des mesures n®cessaires en cas dôinobservation des obligations 
pr®vues ¨ lôarticle L. 1334-12-1 ;  
  
ç 2Á La r®alisation dôune expertise visant ¨ d®terminer les mesures n®cessaires ou ¨ 
vérifier que les mesures mises en îuvre ou envisagées au titre de ces obligations sont 
adaptées.  
  
« Art.L. 1334-16.-En cas dôurgence, le repr®sentant de lôEtat peut :  
  
ç 1Á Faire r®aliser, aux frais du propri®taire ou, ¨ d®faut, de lôexploitant de lôimmeuble 
concerné, les repérages et diagnostics mentionn®s ¨ lôarticle L. 1334-12-1 ou lôexpertise 
mentionn®e au 2Á de lôarticle L. 1334-15 ;  
  
« 2° Fixer un délai pour la réalisation des mesures conservatoires nécessaires pour faire 
cesser lôexposition ¨ lôamiante. Si ces mesures nôont pas ®t® ex®cut®es ¨ lôexpiration du 
d®lai, il fait proc®der dôoffice ¨ leur ex®cution aux frais du propri®taire ou de lôexploitant.  
  
« La créance publique est recouvrée comme en matière de contributions directes.  
  
« Art.L. 1334-17.-Les conditions dôapplication des articles L. 1334-12-1 à L. 1334-16 sont 
d®termin®es par d®cret en Conseil dôEtat, et en particulier :  
  
« 1° Les immeubles bâtis et les produits et matériaux concernés ;  
  
« 2° Les modalités de réalisation des repérages ;  
  
« 3° Les conditions auxquelles doivent répondre les organismes réalisant les repérages et 
les opérations de contrôle ainsi que les modalités de contrôle de leur respect ;  
  
ç 4Á La nature des mesures ¨ prendre en cas de pr®sence dôamiante. è  
  
Article 106  
  
  
I. ˈ Le titre IV du livre III de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 
  
1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Toxicovigilance » ;  
  
2° Les articles L. 1341-1 à L. 1341-3 sont ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 1341-1.-Les personnes responsables de la mise sur le marché de toute substance 
ou pr®paration doivent, d¯s quôelles en re­oivent la demande, communiquer sa 



composition aux organismes charg®s de la toxicovigilance et ¨ lôorganisme comp®tent 
mentionn® ¨ lôarticle L. 4411-4 du code du travail.  
  
« Elles doivent, en outre, déclarer aux organismes chargés de la toxicovigilance les cas 
dôintoxication humaine induits par cette substance ou pr®paration dont elles ont 
connaissance et conserver les informations y afférentes.  
  
« Art.L. 1341-2.-Les professionnels de santé sont tenus de déclarer aux organismes 
charg®s de la toxicovigilance les cas dôintoxication humaine induits par toute substance ou 
préparation dont ils ont connaissance.  
  
« Art.L. 1341-3.-Les conditions dôapplication du présent chapitre sont déterminées par 
d®cret en Conseil dôEtat, et notamment :  
  
« 1° Les conditions de désignation et les missions des organismes chargés de la 
toxicovigilance ;  
  
« 2° Les conditions dans lesquelles est préservée la confidentialit® ¨ lô®gard des tiers des 
informations couvertes par le secret médical ou le secret industriel transmises en 
application des articles L. 1341-1 et L. 1341-2 ;  
  
« 3° Les conditions de partage des informations entre les organismes responsables des 
systèmes de vigilance réglementés. » ;  
  
3Á Lôarticle L. 1342-1 est ainsi modifié :  
  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Les responsables de la mise sur le marché de substances ou préparations dangereuses 
d®finies au 1Á de lôarticle L. 5132-1 et ¨ lôarticle L. 1342-2 sont tenus dô®tablir une 
déclaration unique comportant toutes les informations sur ces substances ou préparations, 
notamment leur composition, destin®es aux organismes mentionn®s ¨ lôarticle L. 1341-1. » 
;  
  
b) Au deuxième alinéa, les mots : ç au fabricant, ¨ lôimportateur ou au vendeur è sont 
remplacés par les mots : « aux responsables de la mise sur le marché » et les mots : « en 
Conseil dôEtat è sont supprim®s ;  
  
4Á Lôarticle L. 1342-3 est ainsi modifié :  
  
a) Le 1° est ainsi rédigé :  
  
ç 1Á Le contenu de la d®claration mentionn®e ¨ lôarticle L. 1342-1, les personnes qui y ont 
acc¯s et les conditions dans lesquelles est pr®serv®e la confidentialit® ¨ lô®gard des tiers 
des informations couvertes par le secret industriel quôelle comporte ; »  
  
b) Le 2Á est compl®t® par les mots : ç mentionn®es ¨ lôarticle L. 1342-2 ».  
  
II. ˈ Le dernier alin®a de lôarticle L. 1413-4 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  
  
ç Il organise la toxicovigilance en sôappuyant sur un réseau comprenant notamment les 



organismes mentionn®s ¨ lôarticle L. 1341-1. »  
  
III. ˈ Lôarticle L. 1333-3 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les professionnels de santé participant au traitement ou au suivi de patients exposés à 
des fins m®dicales ¨ des rayonnements ionisants, ayant connaissance dôun incident ou 
accident li® ¨ cette exposition, en font la d®claration sans d®lai ¨ lôAutorit® de sûreté 
nucl®aire et au directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®, sans pr®judice de 
lôapplication de lôarticle L. 5212-2.  
  
ç Le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® informe le repr®sentant de lôEtat 
territorialement compétent dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 1435-1. »  
  
IV. ˈ En lôabsence dôagence r®gionale de sant®, les missions attribu®es ¨ son directeur 
g®n®ral par le III sont exerc®es par le directeur de lôagence r®gionale de lôhospitalisation. 
  
V. ˈ Le chapitre III du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé 
publique est ainsi modifié :  
  
1Á Le deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 1413-4 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
ç Les professionnels de sant® transmettent ¨ lôinstitut les donn®es individuelles 
n®cessaires ¨ lôexercice de ses missions dans des conditions pr®servant la confidentialit® 
de ces donn®es ¨ lô®gard des tiers. è ;  
  
2Á Le 1Á de lôarticle L. 1413-16 est ainsi rédigé :  
  
« 1° Les conditions dans lesquelles est préservée la confidentialit® ¨ lô®gard des tiers des 
donn®es individuelles transmises ¨ lôInstitut de veille sanitaire en application de lôarticle L. 
1413-4 et des informations couvertes par le secret médical ou le secret industriel 
auxquelles il accède conformément à lôarticle L. 1413-5 ; ».  
  
Article 107  
  
  
I. ˈ Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la troisième partie du code de la santé 
publique est ainsi modifié :  
  
1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Lutte contre la propagation internationale des maladies » 
;  
  
2Á Lôarticle L. 3115-1 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
ç Ce contr¹le est assur® par les agents mentionn®s ¨ lôarticle L. 1421-1. En cas de 
n®cessit®, le repr®sentant de lôEtat dans le département peut également habiliter les 
agents des minist¯res charg®s de lôagriculture, de la d®fense, des douanes, de la police 
de lôair et des fronti¯res, de la mer et des transports pour effectuer ce contr¹le.  
  
« Ces agents disposent à cet effet des prérogatives mentionnées aux articles L. 1421-2 et 
L. 1421-3.  
  
ç En outre, le repr®sentant de lôEtat peut confier la r®alisation des contr¹les techniques et 



la délivrance des certificats correspondants à des personnes ou organismes agréés. » ;  
  
3° Sont ajoutés trois articles L. 3115-2, L. 3115-3 et L. 3115-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 3115-2.-En cas de voyage international, les exploitants de moyens de transport, 
dôinfrastructures de transport et dôagences de voyages sont tenus dôinformer leurs 
passagers ou leurs clients des risques pour la santé publique constatés par les autorités 
sanitaires dans les lieux de destination ou de transit. Ils les informent également des 
recommandations à suivre et des mesures sanitaires mises en place contre ces risques.  
  
ç En cas dôidentification dôun risque sanitaire grave post®rieurement ¨ un voyage et pour 
permettre la mise en place des mesures dôinformation et de protection n®cessaires, les 
exploitants mentionnés au premier alinéa sont tenus de communiquer aux autorités 
sanitaires les donn®es permettant lôidentification des passagers expos®s ou susceptibles 
dôavoir ®t® expos®s au risque.  
  
« Art.L. 3115-3.-Sont d®termin®s par d®cret en Conseil dôEtat :  
  
« 1° En application du Règlement sanitaire international de 2005 :  
  
ç a) Les crit¯res de d®signation des points dôentr®e du territoire, notamment en ce qui 
concerne lôimportance de leur trafic international et leur r®partition homog¯ne sur le 
territoire ;  
  
« b) Les critères de définition des événements sanitaires graves ou inhabituels devant être 
déclarés aux autorités sanitaires et les modalités de déclaration de ces événements ;  
  
« c) Les critères de désignation des centres de vaccination antiamarile, les conditions de 
validité des certificats de vaccination antiamarile et les modalités de contrôle de ces 
certificats lors de lôentr®e sur le territoire ;  
  
ç 2Á Les conditions dôagr®ment des personnes ou organismes pouvant r®aliser les 
contr¹les techniques mentionn®s au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 3115-1 et les modalités 
de délivrance des certificats correspondants ;  
  
ç 3Á Les conditions dôapplication de lôarticle L. 3115-2, notamment les modalités de 
communication des informations relatives aux risques pour la santé publique constatés 
aux passagers ou aux clients, les critères de définition du risque sanitaire grave et les 
conditions de communication des donn®es permettant lôidentification des passagers.  
  
« Art.L. 3115-4.-Sont déterminées par décret les capacités techniques que doivent 
acqu®rir les points dôentr®e du territoire, notamment en mati¯re de mise ¨ disposition 
dôinstallations, de mat®riel et de personnel appropri®s, ainsi que la liste des points dôentr®e 
désignés. »  
  
II. ˈ Le chapitre VI du titre Ier du livre Ier de la troisième partie du même code est ainsi 
modifié :  
  
1Á Le premier alin®a de lôarticle L. 3116-3 est ainsi modifié :  
  
a) Après le mot : « pour », sont insérés les mots : « rechercher et » ;  
  



b) Les mots : « médecins inspecteurs de santé publique, les médecins, officiers, gardes et 
agents » sont remplacés par les mots : « agents mentionnés au deuxième alinéa de 
lôarticle L. 3115-1 » ;  
  
c) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  
  
« Ces agents disposent à cet effet des prérogatives mentionnées aux articles L. 1421-2 et 
L. 1421-3. » ;  
  
2° Il est ajouté un article L. 3116-6 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 3116-6.-Le fait de faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés au 
deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 3115-1 ou à la réalisation de contrôles techniques par un 
organisme agréé mentionné au quatrième alinéa du même article est puni de six mois 
dôemprisonnement et de 7 500 ú dôamende. è  
  
III. ˈ A lôarticle L. 3826-1 du même code, la référence : « L. 3116-5 » est remplacée par la 
référence : « L. 3116-6 ».  
  
IV.-Le titre IV du livre VIII de la troisième partie du même code est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé :   
  
« Chapitre V   
  
  
  
« Lutte contre la propagation  
  
internationale des maladies   
  
« Art.L. 3845-1.-Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la présente partie est applicable en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.  
  
« Art.L. 3845-2.-Pour lôapplication de lôarticle L. 3115-1 à la Nouvelle-Calédonie et à la 
Polynésie française, les mots : ñ repr®sentant de lôEtat dans le d®partement ò sont 
remplac®s par les mots : ñ repr®sentant de lôEtat en Polyn®sie fran­aise ou en 
Nouvelle-Calédonie ò ». 
  
V. ˈ Le I est applicable à Wallis-et-Futuna.  
  
Article 108  
  
  
Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié :  
  
1Á Apr¯s le deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 3121-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç En cas de n®cessit® th®rapeutique et dans lôint®r°t du patient, le médecin peut procéder 
¨ la lev®e de lôanonymat sous r®serve du consentement expr¯s, libre et ®clair® de la 
personne int®ress®e dans des conditions d®finies par arr°t®. La lev®e de lôanonymat 
respecte les conditions établies par un référentiel publié par arrêté du ministre chargé de 



la santé. » ;  
  
2Á Lôarticle L. 3121-2-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç En cas de n®cessit® th®rapeutique et dans lôint®r°t du patient, le m®decin peut proc®der 
¨ la lev®e de lôanonymat sous r®serve du consentement exprès, libre et éclairé de la 
personne int®ress®e dans des conditions d®finies par arr°t®. La lev®e de lôanonymat 
respecte les conditions établies par un référentiel publié par arrêté du ministre chargé de 
la santé. »  
  
Article 109  
  
  
I. ˈ Le 8° de lôarticle L. 1323-2 du code de la santé publique est complété par six phrases 
ainsi rédigées :  
  
« Elle assure la mise en îuvre du système de vigilance sur les nouveaux aliments, sur les 
compl®ments alimentaires, sur les aliments qui font lôobjet dôadjonction de substances à 
but nutritionnel ou physiologique ainsi que sur les produits destinés à une alimentation 
particuli¯re.A cette fin, les professionnels de sant® lui d®clarent sans d®lai les cas dôeffets 
indésirables induits par ces produits dont ils ont eu connaissance. Les fabricants et les 
distributeurs participent à ce système de vigilance. Cette obligation est réputée remplie par 
la mise en îuvre des dispositions de lôarticle L. 221-1-3 du code de la 
consommation.Lôagence est tenue inform®e par les autorités administratives compétentes 
mentionnées au même article L. 221-1-3. Les fabricants et distributeurs fournissent à la 
demande de lôagence les informations n®cessaires sur la composition de ces produits ; è.  
  
II. ˈ Lôarticle L. 1323-11 du même code est complété par un 7° ainsi rédigé :  
  
ç 7Á Les conditions dôorganisation du syst¯me de vigilance sur les nouveaux aliments, sur 
les compl®ments alimentaires, sur les aliments qui font lôobjet dôadjonction de substances 
à but nutritionnel ou physiologique ainsi que sur les produits destinés à une alimentation 
particulière. »  
  
Article 110  
  
  
I. ˈ Lôarticle L. 5122-6 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
ç La publicit® aupr¯s du public pour un m®dicament b®n®ficiant dôune autorisation de mise 
sur le marché délivrée par la Communauté européenne en application du règlement (CE) 
n° 726 / 2004 du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, établissant des 
proc®dures communautaires pour lôautorisation et la surveillance en ce qui concerne les 
médicaments à usage humain et à usage vétérinaire et instituant une Agence européenne 
des m®dicaments, ou dont lôautorisation de mise sur le marché a été modifiée par le biais 
de la procédure telle que prévue par ce même règlement, peut être interdite ou restreinte 
pour les motifs cit®s au premier alin®a, par d®cision du directeur g®n®ral de lôAgence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé. » ;  
  
2° Après le mot : « vaccins », la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa est ainsi 



rédigée : « ne sont autorisées que si elles sont assorties, de façon clairement identifiée, 
des mentions minimales obligatoires in extenso facilement audibles et lisibles, selon le 
support du message publicitaire concerné et sans renvoi, que le Haut Conseil de la santé 
publique détermine sur la base de ses avis. »  
  
II. ˈ Lôarticle L. 5122-9 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Toute publicité auprès des professionnels de santé pour des vaccins est assortie, de 
fa­on clairement identifi®e et sans renvoi, des recommandations in extenso de lôavis du 
Haut Conseil de la santé publique. »  
  
Article 111  
  
  
I. ˈ A la premi¯re phrase du premier alin®a de lôarticle L. 5139-2 du code de la santé 
publique, le mot : ç d®finies è est remplac® par les mots : ç et ¨ un r®gime dôautorisation 
définis ». 
  
II. ˈ Le I est applicable à Wallis-et-Futuna.  
  
Article 112  
  
  
Après lôarticle L. 3223-3 du code de la santé publique, il est inséré un livre II bis ainsi 
rédigé :   
  
« LIVRE II BIS   
  
  
  
« LUTTE CONTRE LES TROUBLES  
  
DU COMPORTEMENT ALIMENTAIRE   
  
  
  
« TITRE UNIQUE   
  
  
  
« PRÉVENTION  
  
DE LôOBÉSITÉ ET DU SURPOIDS   
  
  
  
« Chapitre unique   
  
« Art.L. 3231-1.-La pr®vention de lôob®sit® et du surpoids est une priorit® de la politique de 
santé publique.  
  
« Art.L. 3231-2.-LôEtat organise et coordonne la pr®vention, le traitement et la lutte contre 



lôob®sit® et le surpoids.  
  
« Art.L. 3231-3.-Les campagnes dôinformation men®es dans le cadre de la pr®vention de 
lôob®sit® et du surpoids sont valid®es par lôInstitut national de pr®vention et dô®ducation 
pour la santé.  
  
« Art.L. 3231-4.-Ces campagnes doivent ®galement porter sur lôacceptation des personnes 
obèses ou en surpoids et la lutte contre les discriminations qui leur sont faites. »  
  
Article 113  
  
  
I. ˈ Le premier alin®a de lôarticle L. 3262-1 du code du travail est complété par les mots : 
« ou acheté chez un détaillant en fruits et légumes ».  
  
II. ˈ Le deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 3262-3 du même code est complété par les mots : 
«, ou la profession de détaillant en fruits et légumes ».  
  
III. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 3262-5 du même code, après le mot : « par un 
restaurant », sont insérés les mots : « ou un détaillant en fruits et légumes ».  
  
IV. ˈ Un d®cret fixe les conditions dôapplication de lôextension de lôutilisation du 
titre-restaurant auprès des détaillants en fruits et légumes.  
  
Article 114  
  
  
Apr¯s le 5Á de lôarticle 27 de la loi nÁ 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 
  
« 6° Le maintien à niveau sonore constant des séquences publicitaires ainsi que des 
écrans qui les précèdent et qui les suivent. »  
  
Article 115  
  
  
Dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris® 
à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la date de publication 
de la présente loi, toutes mesures afin : 
  
1Á Dôinstituer un nouvel ®tablissement public reprenant lôensemble des missions exerc®es 
par lôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments et lôAgence fran­aise de s®curit® 
sanitaire de lôenvironnement et du travail, ainsi que les biens, personnels, droits et 
obligations de ces agences, notamment les obligations de lôemployeur ¨ lô®gard des 
personnels ; 
  
2Á Dôadapter aux domaines dôactivité de cet établissement les règles déontologiques 
applicables à ses personnels, aux membres de ses conseils et commissions, et aux 
personnes collaborant occasionnellement à ses travaux ainsi que les sanctions pénales 
correspondantes ; 
  
3° De modifier, en tant que de besoin, les codes et les lois non codifiées afin de les mettre 




